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Mesures de publication et de signalisation

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Arrêté du 6 novembre 2024 portant nomination 
(régisseur d’avance et de recettes) de Mme Neilla 
NEPOS auprès du service des affaires financières 
et générales du secrétariat général du ministère de 
la Culture.
La ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux 
régies de recettes et d’avances des organismes publics ;
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 
portant application de l’ordonnance n° 2022-408 du 
23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière  des  gestionnaires  publics  et modifiant 
diverses dispositions relatives aux comptables 
publics ;
Vu l’arrêté du l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif 
aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avance et aux régisseurs 
de recettes relevant des organismes publics et montant 
du cautionnement imposé à ces agents ;
Vu l’arrêté du 8 juillet 1993 modifié portant institution 
d’une régie de recettes et d’une régie d’avances 
auprès de la direction de l’administration générale du 
ministère chargé de la culture ;
Vu  l’arrêté du 24  février 2017 portant modification 
d’une régie d’avance et de recettes ;
Vu  l’arrêté  du  8  février  2022  portant modification 
d’une régie d’avances et de recettes auprès du service 
des  affaires  financières  et  générales  du  secrétariat 
général du ministère de la Culture ;
Vu l’agrément du comptable assignataire en date du 
6 novembre 2024,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Neilla NEPOS, agent contractuel, est 
nommée régisseur d’avances et de recettes auprès 
du  service  des  affaires  financières  et  générales  du 
secrétariat général, à compter du 12 novembre 2024.

Art. 2. - Mme Neilla NEPOS percevra une indemnité de 
maniement de fonds dans les conditions fixées par le 

décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies 
de recettes et d’avances des organismes publiques.

Art. 3. - Le montant de l’avance fixé par l’arrêté du 
8 février 2022 modifié est de 56 000 euros.

Art. 4. - Le régisseur est conformément à la 
règlementation en vigueur en charge de la conservation 
des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu’il 
a reçues, ainsi que de l’exactitude des décomptes de 
liquidation qu’il a éventuellement effectués.

Art. 5. - Le secrétaire général du ministère de la 
Culture est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la 
Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la qualité comptable par intérim,

Maud Menouillard

Décision du 7 novembre 2024 conférant la qualité 
d’ancien auditeur aux auditeurs de la promotion 
« Niki de Saint Phalle » (2023-2024) du Cycle des 
Hautes Études de la Culture.
La ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu le décret n° 2022-844 du 1er juin 2022 relatif aux 
attributions du ministre de la Culture ;
Vu l’arrêté du 19 juillet 2023 portant désignation des 
auditeurs de la quatrième session annuelle du Cycle 
des Hautes Études de la Culture ;
Vu la décision du 22 février 2019 portant création d’un 
Cycle des Hautes Études de la Culture ;

Décide :

Art. 1er. - La qualité d’ancien auditeur du Cycle des 
Hautes Études de la Culture est conférée aux auditrices 
et auditeurs suivants, ayant satisfait aux obligations 
d’assiduité et d’accomplissement des travaux du 
Cycle :
M. Barry (Pierre), conseiller référendaire en service 
extraordinaire à la Cour des comptes ;
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Mme Bazzali  (Manuela) ,  cheffe du service 
communication, direction régionale des affaires 
culturelles de Nouvelle-Aquitaine, ministère de la 
Culture ;
Mme Bechiche (Sandra), directrice des relations 
Internationales et de la conservation du patrimoine du 
Groupe Artprice (gérant le musée d’art contemporain 
l’Organe-la Demeure du Chaos), conseillère municipale 
déléguée aux festivals culturels de la Ville de Rillieux-
La-Pape ;
Mme Bestougeff (Marialya), directrice de l’innovation, 
Centquatre-Paris ;
Mme Biard (Héloïse), cheffe du département du 
numérique pour la transformation des politiques 
culturelles, service du numérique, secrétariat général, 
ministère de la Culture ;
M. Boutleux (Dimitri), adjoint au maire de Bordeaux, 
en charge de la création et des expressions culturelles ;
Mme Brochet (Françoise), secrétaire générale de la 
direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, 
ministère de la Culture ;
Mme Bunan (Marion), secrétaire générale du Musée 
d’art et d’histoire du judaïsme ;
Mme Byttner (Ulrika), directrice de l’Ecole supérieure 
d’art et de design Le Havre Rouen ;
Mme Callot (Elisabeth), cheffe du programme Google 
Arts et Culture de la société Google ;
Mme Calvez (Céline), députée des Hauts-de-Seine ;
M. Catala (François), entrepreneur, Alatac conseil, 
ancien vice-président de LAFAAAC, entreprise de 
formation aux métiers et compétences des industries 
créatives ;
Mme d’Aboville (Anne Fleur), directrice déléguée de 
la Seine Musicale, département des Hauts de Seine ;
Mme Daynes-Diallo (Sophie), directrice de la 
production, musée national Picasso-Paris ;  
M. Delanoë (Stéphane), adjoint au sous-directeur des 
affaires financières  et  générales,  direction  générale 
des patrimoines et de l’architecture, ministère de la 
Culture ;
Mme Emonet-Villain (Karine), maire adjointe déléguée 
à la culture et au patrimoine de la ville de Poissy ;
M. Félin (Jérôme), conseiller arts plastiques de 
la direction régionale des affaires culturelles de 
Normandie, ministère de la Culture ;
Mme Gatier (Marion), directrice adjointe des affaires 
culturelles de la ville de Villeurbanne ;
M. Geismar (Luc), ancien député de la 5e circonscription 
de Loire-Atlantique (xve et xvie législatures), suppléant 
de la députée de la 7e circonscription de Loire-
Atlantique (xviie législature) ;

M. Germigon (Paul), chargé de mission éducation 
populaire, solidarité et gens du voyage, délégation 
générale à la transmission, aux territoires et à la 
démocratie culturelle, ministère de la Culture, élu 
CFDT culture au Comité social d’administration de 
l’administration centrale ;
Mme Glazaï (Christelle), directrice de la production, 
Établissement public du parc et de la grande halle de 
la Villette ;
M. Hamon (François-Stéphane), responsable des 
relations institutionnelles et du développement territorial, 
Établissement public de la Réunion des musées nationaux 
et du Grand Palais des Champs-Élysées ;
Mme Idir (Myriama), fondatrice et directrice artistique, 
Agence Bellevue ;
M. Ismail (Mahmoud), architecte des Bâtiments de 
France, chef de l’unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine de l’Essonne, direction régionale des 
affaires culturelles d’Île-de-France ;
Mme Issartel (Pascale), conservatrice générale des 
bibliothèques, adjointe au chef du département des 
bibliothèques, direction générale des médias et des 
industries culturelles, ministère de la Culture ;
M. Kechagioglou (Eleftérios), directeur du « plus petit 
cirque du monde », centre culturel de rencontre dédié 
aux patrimoines et aux cultures des banlieues ;
Mme Lafforgue (Laetitia), artiste comédienne, co-
présidente de l’Union fédérale d’intervention des 
structures culturelles ;
M. Landes (Olivier), directeur de l’association « Art 
en ville », enseignant en master de projet culturel en 
espace public, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ;
Mme Lelong (Lieko), directrice adjointe en charge 
des publics et de la responsabilité sociétale des 
organisations, Etablissement public du palais de la 
porte Dorée ;
M. Lionnard (Balthazar), diplomate, conseiller en 
charge  des  affaires  internationales  et  européennes, 
cabinet de la Présidente-directrice du musée du Louvre ;
M. Louche (Barnabé), directeur du mécénat et de 
la culture, Assistance Publique - Hôpitaux de Paris, 
groupe hospitalier universitaire Sorbonne Université ;
M. Mati (David), délégué adjoint à la danse, direction 
générale de la création artistique, ministère de la 
Culture ;
Mme Micoin (Céline), directrice des affaires 
institutionnelles à la Conférence des évêques de 
France ;
M. Montaugé (Franck), sénateur du Gers ;
M. Mourey (Paul), directeur adjoint à la communication 
et au numérique, Établissement public du Centre 
national d’art et de culture Georges-Pompidou ;
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Mme Paladino (Veneranda), journaliste aux Dernières 
nouvelles d’Alsace ;
M. Pinto (Jérémy), adjoint au maire du Creusot, chargé 
des finances, de la culture et de la citoyenneté ;  
Mme Ratinaud-Espinasse (Dominique), sous-directrice 
des patrimoines culturels, direction de la mémoire et 
des archives, ministère des armées ;
Mme Remoué (Sophie), responsable du service action 
culturelle, conseil départemental d’Île-et-Vilaine ;
Mme Roblot (Céline), chargée de mission auprès de 
l’administrateur général de l’Établissement public du 
musée du Louvre ;
Mme Romanacce (Aurélie), journaliste à News Tank 
Culture ;
Mme Rosier (Anne-Lise), directrice de cabinet 
du président d’Avignon-Université, directrice du 
programme « Villa créative » ;
Mme Saladin (Flora), responsable de la mission 
développement  des  publics,  direction  des  affaires 
culturelles de la ville de Paris ;
M. Sancère (Fred), directeur de « Derrière le Hublot », 
scène conventionnée d’intérêt national – art en 
territoire, région Occitanie ;
Mme Sophie (Erika), directrice du merchandising, 
société RIMOWA, groupe LVMH ;
M. Tissier (Stéphane), ingénieur des ponts, des eaux 
et des forêts, chef du département A de l’Opérateur du 
patrimoine et des projets immobiliers de la culture ;
Mme Thevenin (Virginie), déléguée à la coordination 
de l’action territoriale auprès du secrétaire général, 
ministère de la Culture ;
M. Vieaux (Christian), inspecteur général de 
l’éducation, du sport et de la recherche, ministère de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse ;
Mme Violan (Sylvie), directrice de la scène nationale 
Carré-Colonnes, directrice du festival international 
des Arts de Bordeaux Métropole (FAB).

Art. 2. - Le secrétaire général est chargé de la mise 
en œuvre de la présente décision qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le secrétaire général,
Luc Allaire

CRÉATION ARTISTIQUE - MUSIQUE, 
DANSE, THÉÂTRE ET SPECTACLES

Circulaire MC/SG/MPDOC/2024-042 du 
29 novembre 2024 relative aux modalités 
d’attribution et aux obligations attachées au 
programme « Club Culture - lieu d’expression 
artistique et de fête ».
La ministre de la Culture
aux
Services de l’État, aux usagers et aux établissements 
recevant du public, concernés par l’application de la 
présente circulaire
Actions à réaliser : Organiser l’octroi de la 
reconnaissance « Club culture - Lieu d’expression 
artistique et de fête »
Échéance : Effet immédiat
Contacts utiles : elsa.freyheit@culture.gouv.fr 

Le programme « Club Culture - lieu d’expression 
artistique  et  de  fête  »  vise  à  permettre  d’identifier 
parmi les lieux répondant à l’appellation courante 
de « discothèque, piste de danse » ceux qui par leur 
activité de programmation et de diffusion de concerts 
sont un soutien à la création artistique, à la production 
et à la diffusion d’artistes DJs.

Cette reconnaissance délivrée par le ministre 
chargé de la culture tend ainsi à reconnaître 
et encourager l’engagement pour la création 
artistique d’établissements dont la programmation 
est principalement axée autour d’une offre de 
musiques actuelles créative et nouvelle destinée 
à faire danser le public. Cette programmation 
est diffusée par des artistes DJs en présentiel se 
produisant en direct, dont la mise en avant est au 
cœur de la communication du lieu. En soulignant 
cet engagement qui fait leur particularité, ce 
programme tend à accompagner et sécuriser le 
développement d’un réseau de lieux présentant un 
intérêt culturel et artistique.

Il s’agit ainsi d’établissements recevant du public 
(ERP) ayant généralement également une activité de 
débit de boisson. 
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I- Dossier de candidature

Le dossier de candidature doit être adressé par 
voie électronique sur la plateforme « Démarches 
simplifiées  ». Tout  dossier  incomplet  ne  sera  pas 
examiné. Il doit comporter l’ensemble des documents 
listés ci-après permettant de s’assurer que le demandeur 
respecte ses obligations fiscales, sociales et légales et 
que sa candidature remplit les conditions de la présente 
circulaire.
a) les pièces administratives suivantes :
- le formulaire de demande ;
- le numéro SIREN pour les entreprises ou la 
publication  au  Journal  officiel  des  associations  et 
fondations d’entreprise (JOAFE) pour les associations ;
- le procès-verbal de la dernière commission sécurité ;
- la licence d’entrepreneur de spectacles 1 et 3 a 
minima, en application des articles L. 7122-1 et 
suivants du Code du travail ;
- un descriptif du lieu, de son fonctionnement en 
exploitation et des équipements scéniques ;
- l’affiliation au CNM, ou tout document équivalent ;
- la liste des représentations déclarées au CNM l’année 
n-1.
b) un courrier de candidature signé par une personne ayant 
le pouvoir de représenter l’établissement, décrivant :
- la part des investissements humains et financiers et 
dépenses annuels supportés par l’établissement pour 
promouvoir ses activités artistiques et culturelles (au 
regard  du  chiffre  d’affaires  généré  par  ces mêmes 
activités) ;
- le détail de la programmation de l’année n-1 et n-2 ;
- les engagements pris pour soutenir et promouvoir la 
création artistique dans les deux années passées et les 
trois années à venir ;
- les engagements de l’établissement pris en matière de 
prévention des Violences et du Harcèlement Sexistes 
et Sexuels (VHSS), des risques liés aux stupéfiants et 
à l’alcool, des risques sonores mais également un état 
des lieux de sa stratégie RSE (Responsabilité Sociétale 
des Entreprises).

II- Conditions d’attribution

L’établissement doit de manière cumulative :
- être un ERP accessible à tous les publics ;
- porter une attention particulière à la prévention et la 
réduction des risques en matière de VHSS, des risques 
liés aux stupéfiants et à l’alcool, et des risques sonores ;
- avoir intégré les préoccupations sociales et 
environnementales dans la stratégie RSE de l’entreprise ;

- s’engager et investir dans le champ artistique et 
culturel  de manière  régulière  et  significative,  en 
proposant depuis au minimum deux années une 
programmation  artistique  effective  qui  prenne  en 
compte les enjeux de diversité et de parité, dont au 
moins une année pour laquelle cette programmation a 
fait l’objet de déclarations au CNM ; en promouvant 
également des artistes en développement, lors 
de programmations spécifiques ou par une mise 
en valeur lors de programmations partagées ; en 
disposant par ailleurs d’équipements adaptés à 
l’accueil des artistes.

Cette reconnaissance « Club Culture - lieu d’expression 
artistique et de fête » du ministère de la Culture est 
sans incidence juridique et financière.

III- Attribution et renouvellement

La reconnaissance « Club Culture - lieu d’expression 
artistique et de fête » est attribuée par le ministre 
chargé de la culture pour une durée de trois ans. Le 
ministre peut s’appuyer sur l’expertise d’un groupe 
de travail composé notamment d’acteurs du secteur 
culturel et artistique.

Elle est renouvelable pour une durée de trois ans. La 
demande de renouvellement donne lieu au dépôt d’un 
dossier de candidature composé des éléments listés 
supra aux paragraphes 2 et 3, dans un délai de six mois 
avant l’échéance.

IV- Contrôle et retrait

Le bénéficiaire de la reconnaissance « Club Culture 
- lieu d’expression artistique et de fête » est tenu, 
pendant toute la durée de validité, de respecter les 
différents engagements pris dans le cadre de sa 
demande. 

Cette reconnaissance peut être retirée, dans le respect 
du principe du contradictoire et après mise en demeure 
restée infructueuse, si les conditions de son maintien 
- qui sont celles qui ont  justifié son attribution - ne 
sont plus remplies.

Le bénéficiaire de cette reconnaissance met à 
disposition des services du ministère, sur simple 
demande, tout document nécessaire pour exercer 
leur contrôle tel que notamment le détail de la 
programmation effective du lieu, la liste des artistes 
programmés, les chiffres de la fréquentation des 
événements, les formations effectuées.

La ministre de la Culture,
Rachida Dati
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ÉDUCATION ARTISTIQUE - 
ENSEIGNEMENT - RECHERCHE - 

FORMATION

Arrêté du 7 novembre 2024 portant renouvellement 
de classement du conservatoire de Bar-le-Duc en 
conservatoire à rayonnement intercommunal.
La ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles 
L. 216-2, R 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique ;
Vu la demande de la communauté d’agglomération de 
Bar-le-Duc en date du 3 juillet 2023 ;
Vu l’avis de l’inspection de la création artistique en 
date du 14 octobre 2024 ;

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire de Bar-le-Duc, sis 8, rue de 
l’Étoile, 55000 Bar-le-Duc, est classé en conservatoire 
à rayonnement intercommunal dans la spécialité 
musique pour une durée de 7 ans à compter de la date 
de signature du présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général de la création artistique

et par délégation,
L’adjointe à la sous-direction des enseignements spécialisé

et supérieur et de la recherche,
Anne Nouguier

Arrêté du 7 novembre 2024 portant renouvellement 
de classement du conservatoire Musique et 
Danse Résonance de Blagnac en conservatoire à 
rayonnement communal.
La ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles 
L. 216-2, R 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique ;
Vu la demande de la ville de Blagnac en date du 
11 juillet 2023 ;
Vu l’avis de l’inspection de la création artistique en 
date du 2 octobre 2024 ;

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire Musique et danse 
Résonance de Blagnac, sis 60, boulevard Alain 
Savary - 31700 Blagnac, est classé en conservatoire à 
rayonnement communal dans les spécialités musique 
et danse pour une durée de 7 ans à compter de la date 
de signature du présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général de la création artistique

et par délégation,
L’adjointe à la sous-direction des enseignements spécialisé

et supérieur et de la recherche,
Anne Nouguier

Arrêté du 7 novembre 2024 portant renouvellement 
de classement du conservatoire de l’agglomération 
de La Rochelle en conservatoire à rayonnement 
départemental (CRD).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles 
L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique ;
Vu la demande de la communauté d’agglomération de 
La Rochelle en date du 24 octobre 2023 ;
Vu l’avis de l’inspection de la création artistique en 
date du 14 octobre 2024 ;

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire de l’agglomération de La 
Rochelle, sis 39, rue Thiers, 17000 La Rochelle, est 
classé en conservatoire à rayonnement départemental 
dans les spécialités musique et danse pour une durée 
de 7 ans à compter de la date de signature du présent 
arrêté.

Art. 2. - Le directeur général de la création 
artistique est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général de la création artistique

et par délégation,
L’adjointe à la sous-direction des enseignements spécialisé

et supérieur et de la recherche,
Anne Nouguier



Bulletin officiel  353

12

Arrêté du 7 novembre 2024 portant renouvellement 
de classement du conservatoire Les Ateliers des Arts 
de la communauté de l’agglomération du Puy-en-
Velay en conservatoire à rayonnement départemental.
La ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles 
L. 216-2, R. 461-1 à R. 461-7 ;
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les critères du 
classement des établissements d’enseignement public 
de la musique, de la danse et de l’art dramatique ;
Vu la demande de la communauté d’agglomération du 
Puy-en-Velay en date du 7 novembre 2023 ;
Vu l’avis de l’inspection de la création artistique en 
date du 14 octobre 2024 ;

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire Les Ateliers des Arts de 
la communauté d’agglomération du Puy-en-Velay, sis 
32, rue du 86e RI, 43000 Le Puy-en-Velay, est renouvelé 
en conservatoire à rayonnement départemental dans les 
spécialités musique et danse, pour une durée de 7 ans 
à compter de la date de signature du présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur général de la création artistique

et par délégation,
L’adjointe à la sous-direction des enseignements spécialisé

et supérieur et de la recherche,
Anne Nouguier

Décision du 19 novembre 2024 portant désignation 
du directeur par intérim de l’École nationale 
supérieure d’architecture de Paris Val-de-Seine.
La ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à 
la durée des mandats des dirigeants et au fonctionnement 
des organes de direction de certains des établissements 
publics de l’État, notamment son article 6 ;
Vu le décret n° 2018-109 du 15 février 2018 modifié 
relatif aux écoles nationales supérieures d’architecture ;
Vu l’arrêté du 31 décembre 2020 relatif aux missions 
et à l’organisation de la direction générale des 
patrimoines et de l’architecture,

Décide :

Art. 1er. - M. Philippe Bach est chargé d’exercer par 
intérim les fonctions de directeur de l’École nationale 

supérieure d’architecture de Paris Val-de-Seine, à 
compter du 28 novembre 2024.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général des patrimoines et de l’architecture,

Jean-François Hébert
Le secrétaire général,

Luc Allaire

Décision du 19 novembre 2024 portant désignation 
du directeur par intérim de l’École nationale 
supérieure d’architecture de Versailles.
La ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010 
relatif à la durée des mandats des dirigeants et au 
fonctionnement des organes de direction de certains 
des établissements publics de l’État, notamment son 
article 6 ;
Vu le décret n° 2018-109 du 15 février 2018 modifié 
relatif aux écoles nationales supérieures d’architecture ;
Vu l’arrêté du 31 décembre 2020 relatif aux missions 
et à l’organisation de la direction générale des 
patrimoines et de l’architecture,

Décide :

Art. 1er. - M. Jean-Christophe Quinton est chargé 
d’exercer par intérim les fonctions de directeur 
de l’École nationale supérieure d’architecture de 
Versailles, à compter du 28 novembre 2024.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général des patrimoines et de l’architecture,

Jean-François Hébert
Le secrétaire généraln

Luc Allaire

LANGUE FRANÇAISE ET LANGUES 
DE FRANCE

Décision du 26 novembre 2024 relative à un déport.
La ministre de la Culture,
Sur la proposition du délégué général à la langue 
française et aux langues de France,
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Vu le Code général de la fonction publique, notamment 
ses articles L. 121-4, L. 121-5 et L. 122-1 ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture, 
notamment ses articles 1er et 7,

Décide :

Art. 1er. - M. Paul de Sinety, délégué général à la langue 
française et aux langues de France, ne connaît pas 
des actes de toute nature concernant directement ou 
indirectement la passation et le suivi de l’exécution du 
marché public portant sur la formation à la prise de parole 
en public et à l’éloquence, en vue d’une insertion dans les 
métiers de la culture, destiné aux jeunes de 16 à 25 ans.

Les attributions correspondantes sont exercées par 
M. Paul Petit, adjoint au délégué général à la langue 
française et aux langues de France. Dans l’exercice de 
ces attributions, l’intéressé reçoit ses instructions de 
la ministre et de son cabinet.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Copie en sera adressée au président du collège de 
déontologie du ministère de la Culture.

La ministre de la Culture,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur de cabinet,
Gaëtan Bruel

MÉDIAS ET INDUSTRIES 
CULTURELLES - LIVRE ET LECTURE

Décision n° 2024-3094 du 30 octobre 2024 portant 
délégations au profit du directeur général de la 
Bibliothèque nationale de France.
Le président de la Bibliothèque nationale de France,
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen  et  du Conseil  du  27  avril  2016 modifié, 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données (dit RGPD) et la 
Loi n° 78-17 du 6  janvier 1978 modifiée  relative à 
l’informatique,  aux fichiers  et  aux  libertés  (dite  loi 
Informatique et Libertés),
Vu le Code du patrimoine et ses articles R. 341-1 
et suivants relatifs aux statuts de la Bibliothèque 
nationale de France, notamment ses articles R. 341-10, 
R. 341-13 et R. 341-14,

Vu le décret du 20 mars 2024 portant nomination 
de M. Gilles Pécout en qualité de président de la 
Bibliothèque nationale de France à compter du 18 avril 
2024, et sa qualité de Responsable de traitement au vu 
de la réglementation précitée relative à la protection 
des données personnelles,
Vu le décret du 24 octobre 2024 portant nomination 
de M. Philippe Lonné en qualité de directeur général 
de la Bibliothèque nationale de France à compter du 
30 octobre 2024,

Décide :

Partie 1 - Délégation de signature

Art. 1er. - Délégation générale est donnée à M. Philippe 
Lonné, directeur général,  à  l’effet de signer, au nom 
du président de l’établissement, tous actes, courriers 
et décisions relatifs aux attributions du président de 
l’établissement énumérées à l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, susvisé, et entrant dans le cadre 
de ses compétences, à l’exclusion des décisions portant 
nomination aux emplois de direction de l’établissement.

Conformément à l’article R. 341-14 du Code du 
patrimoine, le directeur général peut déléguer, dans 
les limites qu’il détermine, sa signature aux chefs des 
services placés sous son autorité.

Art. 2. - Délégation générale est donnée à M. Philippe 
Lonné, directeur général, à l’effet de signer, au nom 
du président de l’établissement, les décisions prises 
dans le cadre des pouvoirs qui lui sont délégués par 
le conseil d’administration de l’établissement en 
application des articles R. 341-10 7° pour ce qui relève 
des projets de baux d’immeubles pour les biens dont 
l’établissement est propriétaire, 8°, 9°,12° et 13° du 
Code du patrimoine.

Art. 3. - M. Philippe Lonné, directeur général, 
peut, par une décision spécifique, désigner pour une 
période déterminée, la directrice des collections, la 
directrice des services et des réseaux ou le directeur 
de l’administration et du personnel de la BnF, à l’effet 
d’assurer son intérim et bénéficier de la délégation de 
signature décrite à l’article 1er.

Partie 2 - Délégation de fonction de responsable de 
traitement et de signature afférente à cette fonction

Art. 4. - Délégation de fonction est donnée à 
M. Philippe Lonné, directeur général, à l’effet 
d’assurer les prérogatives de responsable de traitement 
définies par la réglementation relative à la protection 
des données personnelles susvisée. Par cette délégation 
la déléguée à la protection des données personnelles de 
l’établissement rendra compte de tout élément relatif à 
la conformité RGPD, directement auprès de lui.
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Dans ce cadre, délégation générale est donnée à 
M. Philippe Lonné,  directeur  général,  à  l’effet  de 
décider, d’arbitrer et de signer tout acte en lien avec 
cette fonction de responsable de traitement de la BnF.

Partie 3 - Entrée en vigueur

Art. 5. - Cette décision prend effet à compter de sa 
date de signature et remplace la précédente décision 
(n° 2024-2912) prise en la matière.

La présente décision sera publiée sur le site internet de 
la BnF et au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le président de la Bibliothèque nationale de France,
Gilles Pécout

Décision n° 2024-3095 du 30 octobre 2024 portant 
délégation de signature à la Bibliothèque nationale 
de France.
M. Philippe Lonné, directeur général de la Bibliothèque 
nationale de France,
Vu le Code du patrimoine et ses articles R. 341-1 
et suivants relatifs aux statuts de la Bibliothèque 
nationale de France, notamment ses articles R. 341-10, 
R. 341-13 et R. 341-14,
Vu la délibération du conseil d’administration de 
la Bibliothèque nationale de France, en date du 
14 octobre  1998 modifiée,  relative  à  l’organisation 
générale des services,
Vu le décret du 24 octobre 2024 portant nomination 
de M. Philippe Lonné en qualité de directeur général 
de la Bibliothèque nationale de France à compter du 
30 octobre 2024,
Vu la décision n° 2024-3094 du 30 octobre 2024 
portant délégations de signature de M. Gilles Pécout, 
président de la Bibliothèque nationale de France, à 
M. Philippe Lonné, directeur général,

Décide :

Titre 1 Au sein de la direction de l’administration 
et du personnel

Art. 1er. - 1.1 Délégation de signature est donnée à 
Mme Nadine Dan, adjointe au directeur de l’administration 
et du personnel, et directrice de l’administration et du 
personnel  par  intérim,  à  l’effet  de  signer  tous  actes 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés aux points 3, 4, 5 et 6 de l’article R. 341-13 
du Code du patrimoine, à l’exclusion :
- Pour le point 3, des décisions portant nomination aux 
emplois de direction de l’établissement,
- Pour le point 5, des actes engageant dépenses ou 
recettes d’un montant supérieur à 2 500 000 € HT, et 

des actes modificatifs des actes engageant dépenses ou 
recettes lorsqu’ils ont pour effet de porter leur montant 
au-delà de ce seuil.

Art. 2. - 2.1 Délégation de signature est donnée à 
Mme Carole Étienne-Boisseau, directrice déléguée 
aux ressources humaines, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions et des crédits placés sous sa 
responsabilité,  tous actes ou décisions afférents aux 
attributions du président énumérés aux points 3, 4, 
5 et 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion des décisions portant nomination aux 
emplois de direction de l’établissement, des actes 
engageant dépenses ou recettes d’un montant supérieur 
à 140 000 € HT, et des actes modificatifs des actes 
engageant dépenses ou recettes lorsqu’ils ont pour effet 
de porter leur montant au-delà de ce seuil.

2.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Carole Étienne-Boisseau, la même délégation 
de signature est donnée à Mme Stéphanie Alexandre, 
son adjointe.

2.2 Délégation de signature est donnée à Mme Diana 
Dumabin, cheffe du service gestion administrative et 
paie, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions 
et des crédits placés sous sa responsabilité; tous actes 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés aux points 3, 4, 5 et 6 de l’article R. 341-13 
du Code du patrimoine, à l’exclusion des décisions 
portant nomination aux emplois de direction de 
l’établissement, des actes engageant dépenses ou 
recettes d’un montant supérieur à 50 000 € HT, et des 
actes modificatifs  des  actes  engageant  dépenses  ou 
recettes lorsqu’ils ont pour effet de porter leur montant 
au-delà de ce seuil.

2.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Diana Dumabin, la même délégation de signature 
est donnée à Mme Christelle Volante, son adjointe.

2.3 Délégation de signature est donnée à M. Bertrand 
Bijotat, chef du service gestion collective des carrières, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité; tous actes 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés aux points 3, 4, 5 et 6 de l’article R. 341-13 
du Code du patrimoine, à l’exclusion des décisions 
portant nomination aux emplois de direction de 
l’établissement, des actes engageant dépenses ou 
recettes d’un montant supérieur à 50 000 € HT, et des 
actes modificatifs  des  actes  engageant  dépenses  ou 
recettes lorsqu’ils ont pour effet de porter leur montant 
au-delà de ce seuil.

2.4 Délégation de signature est donnée à Mme Quynh 
Do Phan, cheffe du service pilotage et système 
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d’information RH, dans la limite de ses attributions 
et des crédits placés sous sa responsabilité, tous actes 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés aux points 3, 4, 5 et 6 de l’article R. 341-
13 du Code du patrimoine, à l’exclusion des actes 
emportant dépenses ou recettes d’un montant supérieur 
à  50  000  € HT,  et  des  actes modificatifs  des  actes 
engageant dépenses ou recettes lorsqu’ils ont pour effet 
de porter leur montant au-delà de ce seuil.

2.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Quynh Do Phan, la même délégation de signature 
est donnée à Mme Chrystèle Claude, son adjointe.

2.5 Délégation de signature est donnée à Mme Géraldine 
Lucerna, cheffe du service développement des 
compétences,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de 
ses attributions, les actes d’exécution des contrats et 
marchés ainsi que tous actes ou décisions afférents aux 
attributions du président énumérés aux points 4, 5 et 6 de 
l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, à l’exclusion 
des actes emportant dépenses ou recettes d’un montant 
supérieur à 50 000 € HT, et des actes modificatifs des 
actes engageant dépenses ou recettes lorsqu’ils ont pour 
effet de porter leur montant au-delà de ce seuil.

2.5.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Géraldine Lucerna, la même délégation de 
signature est donnée à Mme Estelle Désir, son adjointe.

2.6 Délégation de signature est donnée à Mme Sabrina 
Bellone, cheffe du service recrutement, mobilité, 
innovation sociale, à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions, les actes d’exécution des contrats 
et marchés ainsi que tous actes ou décisions afférents 
aux attributions du président énumérés aux points 3, 
4, 5 et 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion des actes emportant dépenses ou recettes 
d’un montant supérieur à 50 000 € HT, et des actes 
modificatifs des actes engageant dépenses ou recettes 
lorsqu’ils ont pour effet de porter leur montant au-delà 
de ce seuil.

2.7 Délégation de signature est donnée à Mme Constance 
Mieg de Boofzheim, cheffe du service logistique des 
ressources humaines, à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions, les actes d’exécution des contrats 
et marchés ainsi que tous actes ou décisions afférents 
aux attributions du président énumérés aux points 4, 
5 et 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, à 
l’exclusion des actes emportant dépenses ou recettes 
d’un montant supérieur à 50 000 € HT, et des actes 
modificatifs des actes engageant dépenses ou recettes 
lorsqu’ils ont pour effet de porter leur montant au-delà 
de ce seuil.

2.8 Délégation de signature est donnée à Mme Bénédicte 
Jacob, cheffe du service de l’action sociale, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité, tous actes ou décisions 
afférents aux attributions du président énumérés aux 
points 3, 4, 5 et 6 de l’article R. 341-13 du Code du 
patrimoine, à l’exclusion des actes engageant dépenses 
d’un montant supérieur à 50 000 € HT et des actes 
modificatifs des actes engageant dépenses ou recettes 
lorsqu’ils ont pour effet de porter leur montant au-delà 
de ce seuil.

2.8.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Bénédicte Jacob, la même délégation de signature 
est donnée à Mme Martine Magnan, son adjointe.

Art. 3. - 3.1 Délégation de signature est donnée à 
M. Emmanuel Hoblingre, directeur du département 
du budget et des affaires financières, à l’effet 
de signer tous actes ou décisions afférents aux 
attributions du président énumérés aux points 4, 5 
et 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, à 
l’exclusion des actes engageant dépenses ou recettes 
d’un montant supérieur à 1 000 000 € HT, et des actes 
modificatifs des actes engageant dépenses ou recettes 
lorsqu’ils ont pour effet de porter leur montant au-delà 
de ce seuil.

3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Emmanuel Hoblingre, la même délégation de 
signature est donnée à Mme Aline Pervieux, son 
adjointe.

3.2 Délégation de signature est donnée à M. Emmanuel 
Hoblingre, directeur du département du budget et des 
affaires financières, à l’effet de signer tous actes pris 
en application du 12° de l’article R. 341-10 du Code 
du patrimoine.

3.3 Délégation de signature est donnée à Mme Judith 
Meireles-Velincas, adjointe au chef du service 
d’ordonnancement des dépenses de bâtiment, de 
système d’information et de logistique, et cheffe 
du service d’ordonnancement des dépenses de 
bâtiment, de système d’information et de logistique 
par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions,  tous  actes  ou  décisions  afférents  aux 
attributions du président énumérés aux points 4, 5 
et 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion de l’ordonnancement des recettes, des 
actes emportant recettes, des actes engageant dépenses 
d’un montant supérieur à 50 000 € HT, et des actes 
modificatifs des actes engageant dépenses lorsqu’ils 
ont pour  effet de porter  leur montant  au-delà de  ce 
seuil.
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3.4 Délégation de signature est donnée à Mme Camille 
Rummel,  cheffe  du  service  d’ordonnancement  des 
dépenses des collections et de la conservation, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés aux points 4, 5 et 6 de l’article R. 341-
13 du Code du patrimoine, notamment relatifs aux 
acquisitions dites « patrimoniales », à l’exclusion de 
l’ordonnancement des recettes, des actes emportant 
recettes, des actes engageant dépenses d’un montant 
supérieur à 50 000 € HT, et des actes modificatifs des 
actes engageant dépenses lorsqu’ils ont pour effet de 
porter leur montant au-delà de ce seuil.

3.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Camille Rummel, la même délégation de signature 
est donnée à Mme Laurence Brosse, son adjointe.

3.5 Délégation de signature est donnée à M. Stéphane 
Duchesne, chef du service d’ordonnancement des 
dépenses  des  affaires  culturelles  et  administratives, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
tous actes ou décisions afférents aux attributions 
du président énumérés aux points 4, 5 et 6 de 
l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, à 
l’exclusion des actes engageant dépenses ou recettes 
d’un montant supérieur à 50 000 € HT, et des actes 
modificatifs des actes engageant dépenses ou recettes 
lorsqu’ils ont pour effet de porter leur montant au-delà 
de ce seuil.

3.5.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Stéphane Duchesne, la même délégation est donnée 
à Mme Isabelle Séchet, son adjointe.

3.6 Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle 
Édet, cheffe du service des recettes, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, tous les actes ou 
décisions afférents aux attributions du président 
énumérés aux points 4, 5 et 6 de l’article R. 341-
13 du Code du patrimoine, à l’exclusion des actes 
engageant dépenses ou recettes d’un montant supérieur 
à  50  000  € HT,  et  des  actes modificatifs  des  actes 
engageant dépenses ou recettes lorsqu’ils ont pour effet 
de porter leur montant au-delà de ce seuil.

3.6.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Isabelle Édet, la même délégation est donnée à 
Mme Claire Marini, son adjointe.

Art. 4. - 4.1 Délégation de signature est donnée à 
M. Yannick Hubert, directeur du département des 
moyens techniques, à l’effet de signer, dans le cadre 
de ses attributions, les actes d’exécution des contrats 
et marchés ainsi que tous actes ou décisions afférents 
aux attributions du président énumérés au point 6 

de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, à 
l’exclusion des actes emportant dépenses ou recettes.

4.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Yannick Hubert, la même délégation de signature 
est donnée à Mme Cécile DESCAMPS-FILIATRE, 
adjointe au directeur des moyens techniques.

Art. 5. - 5.1 Délégation de signature est donnée à 
M. Stéphane Alcandre, directeur du département des 
Affaires juridiques et de la commande publique, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes 
(notamment les courriers de notification des marchés) 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés aux points 5 et 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, n’emportant pas dépenses ou 
recettes ainsi que les actes ou documents liés à une 
procédure contentieuse ou précontentieuse.

5.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Stéphane Alcandre, la même délégation de 
signature est donnée à M. Harold Codant, son adjoint.

5.2 Délégation de signature est donnée à M. Stéphane 
Alcandre, directeur du département des affaires 
juridiques et de  la commande publique, à  l’effet de 
signer les projets de baux d’habitation au sein des 
immeubles dont l’établissement est propriétaire 
conformément aux attributions du président énumérés 
au point 7 de l’article R. 341-10 du Code du patrimoine.

5.3 Délégation de signature est donnée à M. Harold 
Codant, chef du service juridique, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, tous actes 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés aux points 5 et 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine n’emportant pas dépenses ou 
recettes ainsi que les actes ou documents liés à une 
procédure contentieuse ou précontentieuse.

5.4 Délégation de signature est donnée à Mme Berthyna 
Mulumba, cheffe du service des marchés, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, tous actes 
(notamment les courriers de notification des marchés) 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés aux points 5 et 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine n’emportant pas dépenses ou 
recettes.

Art. 6. - Délégation de signature est donnée à 
M. Stéphane Alcandre, directeur du département des 
affaires  juridiques  et  de  la  commande  publique,  à 
M. Harold Codant, adjoint au directeur du département 
des affaires juridiques et de la commande publique, 
à M. Nicolas Maiaux, chef du service de la sûreté, à 
M. Olivier Goudin, adjoint au chef du service de la 
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sûreté, à M. Felix Jacir, responsable de l’unité sûreté 
Richelieu et sites anciens parisiens, et à M. Anthony 
Piaia, chargé d’exploitation des systèmes et des 
recherches de la sûreté, à l’effet de signer les plaintes 
déposées auprès des services de police pour le compte 
de l’établissement.

Titre 2 Au sein de la direction des collections

Art. 7. - 7.1 Délégation de signature est donnée à 
Mme Marie de Laubier, directrice des collections, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes d’exécution des contrats et marchés ainsi que 
tous actes ou décisions afférents aux attributions du 
président énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, à l’exclusion des actes emportant 
dépenses ou recettes.

7.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie de Laubier, la même délégation de 
signature est donnée à M. Sébastien Gaudelus, adjoint 
à la directrice des collections chargé des affaires 
scientifiques  et  techniques  et  chef de  la mission de 
coordination ;

7.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie de Laubier, la même délégation de signature 
est donnée à Mme Claire Couté, adjointe à la directrice 
des collections chargée des affaires administratives et 
financières.

7.2 Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de 
signer, dans la limite de leurs attributions respectives, 
les actes d’exécution des contrats et marchés ainsi que 
tous actes ou décisions afférents aux attributions du 
président énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, à l’exclusion des actes emportant 
dépenses ou recettes à :
- M. Joël Huthwohl, directeur du département des arts 
du spectacle et, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, à Mme Véronique Meunier-Delissnyder, 
son adjointe ;
- Mme Eve Netchine, directrice du département des 
cartes et plans et, en cas d’absence ou d’empêchement 
de cette dernière, à Mme Cristina Ion, son adjointe ;
- Mme Sylvie Aubenas, directrice du département des 
estampes et de la photographie et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, à Mme Corinne 
Le Bitouzé, son adjointe ;
- M. Guillaume Fau, directeur du département des 
manuscrits et directeur du département des manuscrits 
et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
à M. Mathieu Lescuyer, son adjoint ;
- M. Olivier Bosc, directeur de la bibliothèque de 
l’Arsenal et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier, à Mme Fabienne Queyroux, son adjointe ;

- Mme Cécile Colonna, directrice du département des 
Monnaies, médailles et antiques et, en cas d’absence 
ou d’empêchement, à Mme Isabelle de Cours de Saint 
Gervasy, son adjointe ;
- M. Mathias Auclair, directeur du département de la 
musique et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier, à M. Benoît Cailmail, chef du service de la 
bibliothèque-musée de l’Opéra, son adjoint ;
- Mme Catherine Eloi, directrice du département de la 
découverte des collections et de l’accompagnement à 
la recherche et, en cas d’absence ou d’empêchement 
de cette dernière, à Mme Laurence Jung, son adjointe ;
- Mme Jeanne-Marie Jandeaux, directrice du département 
« Philosophie, histoire, sciences de l’homme » et, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, à 
Mme Anne-Sophie Delhaye, son adjointe ;
- Mme Julie Ladant, directrice du département « Droit, 
économie, politique » et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, à Mme Pauline Le 
Goff-Janton, son adjointe ;
- Mme Valérie Allagnat, directrice du département 
« Sciences et techniques » et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, à Mme Isabelle 
Formont, son adjointe ;
- Mme Emmanuelle Gondrand-Sordet, directrice du 
département « Littérature et art » et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cette dernière, à Mme Florence 
Leleu, son adjointe ;
- M. Emmanuel Aziza, directeur du département 
« Son, vidéo, multimédia » et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, à Mme Tifenn Martinot-
Lagarde, son adjointe ;
- M. Jean-Marc Chatelain, directeur de la réserve des 
livres rares et, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, à Mme Fabienne Le Bars-Nguyen, son 
adjointe.

Titre 3 Au sein de la direction des services et des 
réseaux

Art. 8. - 8.1 Délégation de signature est donnée à 
Mme  Isabelle Nyffenegger,  directrice  des  services 
et des réseaux, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, les actes d’exécution des contrats et 
marchés ainsi que tous actes ou décisions afférents 
aux attributions du président énumérés au point 6 
de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion des actes emportant dépenses ou 
recettes.

8.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme  Isabelle Nyffenegger,  la même  délégation  de 
signature est donnée à Mme Annabelle Tatibouet, son 
adjointe en charge des questions administratives et 
financières.
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8.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme  Isabelle Nyffenegger,  la même  délégation  de 
signature est donnée à Mme Tiphaine Vacqué, son 
adjointe déléguée aux systèmes d’information et au 
numérique.

8.2 Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de 
signer, dans la limite de leurs attributions respectives, 
les actes d’exécution des contrats et marchés ainsi que 
tous actes ou décisions afférents aux attributions du 
président énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, à l’exclusion des actes emportant 
dépenses ou recettes à :
- M. Olivier Piffault, directeur du département de la 
conservation et, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, à Mme Caroline Lafon-Ranson, son 
adjointe ;
- Mme Monique Pujol, directrice du département de la 
coopération ;
- M. Emmanuel Jaslier, directeur du département des 
métadonnées et, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier à M. Étienne Cavalié, son adjoint ;
- M. Sébastien Petratos, directeur du département 
images et prestations numériques et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, à M. Yves Le 
Guillou, son adjoint ;
- M. Jean-Marc Czaplinski, directeur du département 
des systèmes d’information, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, à M. Adoté Chilloh, 
son adjoint ;
- M. Benoît Tuleu, directeur du département du dépôt 
légal, et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, à Mme Sylvie Colombani, son adjointe.

Titre 4 Au sein de la direction du développement 
culturel et du musée

Art. 9. - 9.1 Délégation de signature est donnée à 
M. Emmanuel Coquery, directeur du développement 
culturel et du musée, à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions, les actes d’exécution des contrats 
et marchés ainsi que tous actes ou décisions afférents 
aux attributions du président énumérés au point 6 
de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, à 
l’exclusion des actes emportant dépenses ou a recettes.

9.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Emmanuel Coquery, la même délégation de 
signature est donnée à Mme Claire Nenert, son 
adjointe.

9.2 Délégation de signature est donnée à Mme Claire 
Nenert, directrice du département du musée, des 
expositions et des manifestations, à  l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, les actes d’exécution 
des contrats et marchés ainsi que tous actes ou décisions 

afférents  aux  attributions  du président  énumérés  au 
point 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion des actes emportant dépenses ou recettes.

9.2.1 Délégation de signature est donnée à l’effet de 
signer, dans la limite de leurs attributions respectives, 
les actes d’exécution des contrats et marchés ainsi que 
tous actes ou décisions afférents aux attributions du 
président énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, à l’exclusion des actes emportant 
dépenses ou recettes à :
- Mme Elsa Rigaux, cheffe du service des expositions ;
- Mme Anaïs Quinsat,  cheffe du  service des prêts  et 
expositions extérieures,
- Mme Cécile Hamon, cheffe du service des 
manifestations ;
- Mme Hélène Tromparent de Seynes, cheffe du service 
du musée.

9.3 Délégation de signature est donnée à M. Christophe 
Stoop, chef du service commercial, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, les actes d’exécution 
des contrats et marchés ainsi que tous actes ou décisions 
afférents  aux  attributions  du président  énumérés  au 
point 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion des actes emportant dépenses ou recettes.

9.4 Délégation de signature est donnée à Mme Armelle 
Pasco, cheffe du service éditions multimédias, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions, les actes 
d’exécution des contrats et marchés ainsi que tous actes 
ou décisions  afférents  aux  attributions  du président 
énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du Code du 
patrimoine, à l’exclusion des actes emportant dépenses 
ou recettes.

Titre 5 Au sein de la direction des publics

Art. 10. - 10.1 Délégation de signature est donnée à 
Mme Anne-Élisabeth Buxtorf, directrice des Publics, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes d’exécution des contrats et marchés ainsi que 
tous actes ou décisions afférents aux attributions du 
président énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, à l’exclusion des actes emportant 
dépenses ou recettes.

10.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Anne-Élisabeth Buxtorf, la même délégation 
de signature est donnée à Mme Élise Maillard, son 
adjointe.

10.2 Délégation de signature est donnée à Mme Marie-
Laure Cherel, directrice du département du développement 
des publics et de la médiation, à l’effet de signer, dans 
la limite de ses attributions, les actes d’exécution des 
contrats et marchés ainsi que tous actes ou décisions 
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afférents aux attributions du président énumérés au 
point 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion des actes emportant dépenses ou recettes.

10.3 Délégation de signature est donnée à M. Jean-
Sébastien Femia, directeur du département accueil, 
orientation,  billetterie,  à  l’effet  de  signer,  dans  la 
limite de ses attributions, les actes d’exécution des 
contrats et marchés ainsi que tous actes ou décisions 
afférents  aux  attributions  du président  énumérés  au 
point 6 de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion des actes emportant dépenses ou recettes.

Titre 6 Au sein de la délégation à la communication

Art. 11. - 11.1 Délégation de signature est donnée à 
M. Patrick Belaubre, délégué à la communication, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes d’exécution des contrats et marchés ainsi que 
tous actes ou décisions afférents aux attributions du 
président énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, à l’exclusion des actes emportant 
dépenses ou recettes.

11.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Patrick Belaubre, la même délégation de signature 
est donnée à M. Jérôme Le Scanff, son adjoint.

Titre 7 Au sein de la délégation aux relations 
internationales

Art. 12. - 12.1 Délégation de signature est donnée 
à M. Jean-François Roseau, délégué aux relations 
internationales, à  l’effet de signer, dans  la  limite de 
ses attributions, les actes d’exécution des contrats et 
marchés  ainsi  que  tous  actes  ou décisions  afférents 
aux attributions du président énumérés au point 6 
de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, à 
l’exclusion des actes emportant dépenses ou recettes.

12.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Jean-François Roseau, la même délégation de 
signature est donnée à Mme Danielle Briche, son 
adjointe par intérim.

Titre 8 Au sein de la délégation à la stratégie

Art. 13. - Délégation de signature est donnée à 
M. Thierry Parde, délégué à la stratégie et à la 

recherche, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, les actes d’exécution des contrats et 
marchés ainsi que tous actes ou décisions afférents 
aux attributions du président énumérés au point 6 
de l’article R. 341-13 du Code du patrimoine, 
à l’exclusion des actes emportant dépenses ou 
recettes.

Titre 9 Au sein de la délégation au mécénat

Art. 14. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Kara Lennon-Casanova, déléguée au mécénat, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes d’exécution des contrats et marchés ainsi que 
tous actes ou décisions afférents aux attributions du 
président énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, à l’exclusion des actes emportant 
dépenses ou recettes.

Titre 10 Au profit des chargés de projets rattachés 
à la direction générale

Art. 15. - 15.1 Délégation de signature est donnée à 
M. Cheng Pei, directeur du projet Amiens-Implantation 
et gestion dynamique des collections (PAM-IGDC), à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes d’exécution des contrats et marchés ainsi que 
tous actes ou décisions afférents aux attributions du 
président énumérés au point 6 de l’article R. 341-13 du 
Code du patrimoine, à l’exclusion des actes emportant 
dépenses ou recettes.

15.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Cheng Pei, la même délégation de signature est 
donnée à M. Patrice Ract, son adjoint.

Titre 11 Prise d’effet et publication

Art. 16. - La présente décision prend effet à compter 
de sa date de signature. Elle remplace la précédente 
décision portant délégation de signature (n° 2024-
2948).

Art. 17. - La présente décision sera publiée sur le site 
internet de la BnF et au Bulletin officiel du ministère 
de la Culture.

Le directeur général,
Philippe Lonné
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PATRIMOINES - ARCHITECTURE, 
URBANISME ET PAYSAGE

Arrêté du 8 octobre 2024 portant nomination des 
membres du jury de l’épreuve d’aptitude instituée 
dans la cadre de la procédure de reconnaissance des 
qualifications professionnelles au titre des articles 10-
2° et 10-3° de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l’architecture.
La ministre de la Culture,
Vu  la  loi  n°  77-2  du  3  janvier  1977 modifiée  sur 
l’architecture, notamment ses articles 10-2° et 10-3° ;
Vu le décret n° 2009-1490 du 2 décembre 2009 
modifié relatif à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles pour l’exercice de la profession 
d’architecte, notamment son article 6 ;
Vu l’arrêté du 17 décembre 2009 modifié relatif 
aux modalités  de  reconnaissance  des  qualifications 
professionnelles pour l’exercice de la profession 
d’architecte, notamment ses articles 7 à 12,

Arrête :

Art. 1er. - Est nommée membre du jury de l’épreuve 
d’aptitude instituée dans la cadre de la procédure de 
reconnaissance des qualifications professionnelles au 
titre des articles 10-2° et 10-3° de la loi n° 77-2 du 
3 janvier 1977 sur l’architecture :
- Mme Marie Steenkiste, membre suppléante, en 
remplacement de Mme Alice Caillouel.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice, adjointe au directeur général des patrimoines

et de l’architecture, en charge de l’architecture,
Hélène Fernandez

PATRIMOINES - MONUMENTS 
HISTORIQUES, MONUMENTS 

NATIONAUX, SITES PATRIMONIAUX 
REMARQUABLES, IMMOBILIER 

DOMANIAL

Avenant du 2 septembre 2024 à la convention de 
mécénat pour la sauvegarde de l’ancienne fosse 
minière à Anhiers - 59194 Anhiers, inscrit au titre 
des monuments historiques en date du 30 août 
2010.
Entre :
- la SCI Gaia, personne morale dont le siège social 
est situé au 84, rue Léon-Gambetta 59490 Somain, 
propriétaire d’un immeuble inscrit au titre des 
monuments historiques, ci-dessous dénommé « le 
propriétaire »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional 
M. Philippe Roumilhac

Art. 1er. - L’annexe i de la convention mentionnée 
reçoit la nouvelle rédaction suivante (intégration 
d’une nouvelle tranche de travaux à la convention 
initiale) :

(Tableau page suivante)
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Nature des travaux Montant HT Entreprises et coordonnées

Maçonnerie 79 051 €

Léon Noël 
37, boulevard Thomson 
59810 Lille 
Tél. : 03 20 54 97 93 
Mél : lille@leon-noel.fr 

Fourniture de briques (Phase 1) 4 666 €

Vandemoortel 
Roeselarestraat 56 
8610 Zarren 
Belgique 
Mél : info@vandemoortel.com 

Couverture Shed (Phase 2) 24 248 €

Entreprise Daudigny 
17, rue Gustave-Coliez 
59146 Pecquencourt 
Mél : entreprise.daudigny@orange.fr  
Tél. : 03 27 94 05 91

Échafaudage 198 240 €

LVTEC - Agence nord 
Rue des Tilleuls 
ZAC Barrois 
59182 Montigny-en-Ostrevent 
Tél. : 03 56 79 02 71

Dépose des éléments 7 423 €

Salti Douai 
1099, rue Maurice-Caullery 
59500 Douai 
Tél. : 06 16 07 14 08

Maçonnerie 272 174 €

MCCM 
9001, rue Charles-Cros 
Zone artisanale du Mont Houy 
59300 Aulnoy-lez-Valenciennes 
Tél. : 03 27 20 17 40 
Mél : secretariat@mccm-entreprise.fr 

Total TTC 585 802 €

Art. 2. - L’annexe ii de la convention mentionnée reçoit la nouvelle rédaction suivante :

Montant 
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 95 151 16
Emprunts sollicités et/ou obtenus

Subventions 
sollicitées et/
ou obtenues

DRAC 171 935 29
Région 149 257 25
Communauté d’agglomération de 
Douai 74 628 13

Mission bassin minier 13 993 2
Financement du solde par le mécénat : 80 838 14
Total TTC 585 802 100

Art. 3. - Les autres articles restent inchangés.

Le délégué régional de la Fondation du patrimoine,
Philippe Roumilhac

Le propriétaire,
La SCI Gaia, représentée par Alexandre Tignon
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Décision n° 2024-11 du 10 octobre 2024 portant 
délégation de signature à l’Établissement public 
du château, du musée et du domaine national de 
Versailles.
Le président,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le décret n° 2010-1367 du 11 novembre 2010 
modifié relatif à l’Établissement public du château, du 
musée et du domaine national de Versailles,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu le décret du 21 février 2024 portant nomination 
du président de l’Établissement public du château, du 
musée et du domaine national de Versailles,
Vu la décision n° 2024-7 du 22 mars 2024 portant 
délégation de signature, dont notamment ses articles 5 
et 6,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Jean-Marie Le Bourhis, chef du service de l’accueil 
et de la surveillance du domaine et adjoint au directeur, 
délégation est donnée à M. Guillaume Ruello, adjoint 
au chef du service de l’accueil et de la surveillance du 
domaine, Domaine de Versailles et de Trianon, à l’effet 
de signer, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions :
- Les demandes d’absence sur droits comptabilisés, 
les demandes préalables d’absence, les demandes de 
régularisation d’absence, les régularisations de pointage, 
les demandes de remboursement de frais de transport 
entre le lieu habituel de résidence et le lieu de travail ;
- Les fiches d’absences injustifiées ;
- Les déclarations d’accident du travail des agents 
placés sous son autorité ;
- Les états de présence des agents établis au titre 
des dispositifs particuliers mis en place au niveau 
du service lors de l’organisation de manifestations 
(mécénats et heures à l’indice).

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Olivier Jauneau, responsable du service de la 
sécurité incendie et de l’assistance aux personnes 
(SSIAP), délégation est donnée à Mme Aurélie Thomas, 
adjointe au chef du service de la sécurité incendie et de 
l’assistance aux personnes, à l’effet de signer, dans les 
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions :
- Les demandes d’absence sur droits comptabilisés, 
les demandes préalables d’absence, les demandes 
de régularisation d’absence, les régularisations de 
pointage, les demandes de remboursement de frais de 
transport entre le lieu habituel de résidence et le lieu 
de travail ;

- Les fiches d’absences injustifiées ;
- Les déclarations d’accident du travail des agents 
placés sous son autorité ;
- Les états de présence des agents établis au titre 
des dispositifs particuliers mis en place au niveau 
du service lors de l’organisation de manifestations 
(mécénats et heures à l’indice).

Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Le président,
Christophe Leribault

Convention du 22 octobre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et la SCI Lacypierre, propriétaire, 
pour le château de Lacypierre à Saint-Crépin-et-
Carlucet (24590).

Convention entre :
- la SCI Lacypierre, société civile domiciliée au 
397, route des Vieux-Bourgs à Saint-Crépin-et-
Carlucet (24590), propriétaire d’un immeuble protégé 
au titre des monuments historiques, représentée par 
Mme Isabelle Lebon-Hénault et Mme Florence Truman, 
dûment habilitées aux fins des présentes,
Ci-après dénommée le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
M. Gérald de Maleville, dûment habilité aux fins des 
présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommées conjointement les « Parties ». 

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, en 
soutenant la création d’emplois ainsi que la formation et 
l’insertion professionnelle des jeunes, et en favorisant 
la transmission des savoir-faire traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
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particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 
du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu 
étendre  le  bénéfice  de  la  réduction  d’impôt  sur  le 
revenu ou sur les sociétés, prévu respectivement aux 
articles 200 et 238 bis du Code général des impôts 
(CGI), aux dons versés à la Fondation du patrimoine 
en vue de subventionner la réalisation de travaux 
prévus par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte 
de dons lancée par la Fondation du patrimoine et 
destinée à soutenir la restauration de la tour carrée et 
du logis d’appentis du château de Lacypierre à Saint-
Crépin-et-Carlucet (24590), dont la maîtrise d’ouvrage 

est assurée par le Porteur de Projet, propriétaire de 
l’immeuble concerné.

Cet immeuble, sis 397, route des Vieux-Bourgs à 
Saint-Crépin-et-Carlucet (24590), a fait l’objet d’une 
décision d’inscription totale au titre des monuments 
historiques en date du 5 octobre 1946 sous la 
dénomination « Château de Cipières ».

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
20 000 € sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.

Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés et 
modifiés le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur 
régional des monuments historiques, tels qu’approuvés 
par la Fondation du patrimoine, ci-après dénommés le 
« Programme de travaux », seront les suivants :
- Échafaudages et restauration de la toiture en lauze 
de la tour carrée et du logis en appentis du château : 
100 371 € TTC

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties protégées 
du monument ou sur des parties dont le maintien en 
bon état est nécessaire à la conservation des parties 
protégées.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 
100 371 € toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».
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Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d’exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution 
dans l’année qui suit la signature de la présente 
convention. Toute prolongation de ce délai doit faire 
l’objet d’une demande écrite et motivée à la Fondation 
du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 
entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
trimestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées par 
la Fondation du patrimoine ou si le Programme de travaux 

n’est pas respecté par le Porteur de projet, la présente 
convention est résiliée de plein droit, dans les conditions 
prévues à l’article 7.4 de la présente convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 29/09/2024, le Porteur de 
Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances :
- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des 
trois années précédentes étant affectés au financement 
des travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la Fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées sur le 
site viennent à sortir du cadre fixé par l’administration 
fiscale, la Fondation du patrimoine pourra être amenée 
à interrompre la collecte conformément à l’article 4.3.

2.6 Conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le Porteur de Projet s’engage à conserver 
l’immeuble pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Lorsque l’immeuble 
est détenu par une société, les porteurs de parts doivent 
également s’engager à conserver la totalité de leurs 
titres pendant la même durée.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
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transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

En cas de transmission à titre gratuit, les héritiers, 
légataires ou donataires peuvent reprendre 
collectivement les engagements mentionnés au 
premier paragraphe du présent article pour la durée 
restant à courir. Cela fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention.

2.7 Ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le Porteur de projet s’engage à ouvrir au 
public les parties protégées ayant fait l’objet de travaux 
dans  les  conditions  fixées  par  l’article  2  du  décret 
du 27 février 2008. Le Porteur de Projet s’engage 
à effectuer les démarches nécessaires, auprès du 
service des impôts des particuliers, pour l’obtention 
de l’attestation annuelle d’ouverture au public, tel 
que prévu à l’article 17 quater de l’annexe iv au CGI, 
pendant au moins dix (10) ans à compter de la date 
d’achèvement des travaux.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le Porteur de Projet doit, sur demande des 
services chargés des monuments historiques, participer 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et destinées 
à promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;

-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de 
« Fondation du patrimoine - Château de Lacypierre à 
Saint-Crépin-et-Carlucet ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine  émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. Elle 
s’engage à les adresser par courriel ou, sur demande 
expresse du donateur, par courrier postal. La Fondation 
du patrimoine rappelle au Porteur de Projet que les reçus 
fiscaux émis permettent  aux donateurs de bénéficier 
d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt sur le revenu 
ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du patrimoine 
ne peut en aucun cas émettre un reçu fiscal pour un don 
encaissé par un tiers quand bien même celui-ci serait 
reversé ensuite à la Fondation du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), après 
approbation de la Fondation du patrimoine, donnent lieu 
à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur fournie par le 
donateur conformément à une attestation à compléter qui 
sera fournie par la Fondation du patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.
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3.4 Reversement des dons au Porteur de Projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Reversement des dons à la fin du programme de 
travaux

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 et 
7.4 de la présente convention, à la fin du Programme 
de travaux, s’il a été réalisé tel qu’approuvé par la 
Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine 
s’engage à reverser au Porteur de Projet les dons 
mobilisés en faveur du Projet, nets des frais de gestion 
visés au dernier alinéa de l’article 3.3 de la présente 
convention, sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine. Ces factures devront être validées 
par le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux du Projet ;
- du plan de financement définitif du Projet certifié par 
le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention  relatifs au Projet  le 
cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, 
au format JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et 
des photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, 
nets des frais de gestion visés au dernier alinéa de 
l’article 3.3, ne seront pas affectés au Programme de 
travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation ;

- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ; 
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d’exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
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courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et 
plus aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation 
du patrimoine passé le 31 décembre de l’année en 
cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel à 
dons. La page dédiée au Projet sur le site internet de la 
Fondation du patrimoine portera la mention « collecte 
terminée » ou pourrait être dépubliée, retirant la 
possibilité de réaliser des dons en faveur du Projet sur 
le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés 
et en valide le contenu. Les mentions légales de ces 
supports  sont définies uniquement par  la Fondation 
du patrimoine. La Fondation du patrimoine peut 
également fournir un gabarit de communiqué de 
presse, d’invitation à un événement et des exemples 
de communications réseaux sociaux à titre indicatif. 
L’impression des supports n’est pas prise en charge 
par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 
communication de la collecte de dons sur le site www.
portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant le 
Projet et permettant le don en ligne sur son site internet : 
www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur de projet 
autorise la Fondation du patrimoine à communiquer à 
travers des textes, des photographies et des documents 
sur le projet de restauration du patrimoine et à présenter 
le projet aux potentiels donateurs sur le site internet de 
la Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.
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Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de Projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de chantier, 
exposition, conférence, atelier, portes ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6. ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;

- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte.

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.  

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
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Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la campagne 
de collecte de dons objet de la présente convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente convention 
est résiliée de plein droit. Les dispositions de l’article 7.4 
de la présente convention sont alors applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi du 
6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre toutes 
les précautions conformes aux usages et à l’état de 
l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger 
la  confidentialité des  informations  auxquelles  ils ont 
accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient 
communiquées à des personnes non expressément 
autorisées à recevoir ces informations, et d’éviter 
l’utilisation détournée ou frauduleuse de ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org. 

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation du 
patrimoine à des fins de gestion interne, pour répondre 
aux demandes des donateurs ou faire appel à leur 
générosité et sont conservées pendant la durée strictement 
nécessaire à la réalisation des finalités précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent  exercer  ces  différents  droits  en  contactant 
le délégué à la protection des données : dpo@
fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans 
la  Politique  de Confidentialité  présente  sur www.
fondation-patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.
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La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l’application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 
droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue à 
l’article 5.3, de conservation de l’immeuble prévue à 
l’article 2.6 et d’ouverture au public prévue à l’article 2.7.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur le Projet ne 
pourraient pas être versés par la Fondation du patrimoine 
conformément aux engagements pris (y compris en cas 
de dépassement du solde ouvert à mécénat en fin de 
réalisation du Projet, de non-réalisation ou d’abandon 
du Projet), la Fondation du patrimoine et le Porteur de 
Projet conviendront d’échanger dans un délai de six 
(6) mois après le terme de la convention pour décider 
d’un commun accord de l’affectation du reliquat à un ou 
plusieurs projets de la Fondation. À défaut, la Fondation 
du patrimoine décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 

travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, 2.6 et 2.7, le Porteur de Projet s’engage 
à en informer la Fondation du patrimoine, et est tenu 
de reverser à la Fondation du patrimoine les fonds 
versés, réduits d’un abattement de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées par la Fondation du patrimoine à un 
ou plusieurs projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du 
patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai 
d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre 
les Parties, soumis à la juridiction territorialement 
compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
Le délégué régional Aquitaine,

Gérald de Maleville
Pour le Porteur de Projet :

La SCI Lacypierre,
Isabelle Lebon-Hénault et Florence Truman
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Annexe 1 : Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Échafaudages 11 400 €

G&V échafaudages 
1, route de Puyberneuil 
16360 Bors-de-Baignes 
Tél. : 06 31 40 68 16 
mél : Garin60@outlook.fr 

Couverture 88 971 €

SARL Couverture Gaussinel 
287, route de la Borderie 
24620 Tamnies 
Tél. : 06 30 93 31 93

Total TTC 100 371 €

Annexe 2 : Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€)  % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 10 297 10 Courant du chantier
Emprunts sollicités et/ou obtenus 50 000 50 Courant du chantier

Subventions sollicitées 
DRAC 20 074 20 Fin de travaux Versement bancaire

Solde ouvert à mécénat 20 000 20
Total TTC 100 371

(Annexe 3 page suivante)



Bulletin officiel  353

32

Annexe 3 : Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le 22/10/2024

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au minimum six 
photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

- RIB du Porteur de Projet

Je soussigné(e) …………………………………………, représentant de la SCI Lacypierre, Porteur du Projet 
de restauration de la toiture de la tour carrée et du logis en appentis du château de Lacypierre objet d’une 
convention de collecte de dons signée en date du 22/10/2024

£ Atteste que les travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le …………………………. ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la Fondation la clôture définitive du dossier.

Fait le : …………………………………………………..
À : ……………………………………………………….

Signature :
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Convention du 23 octobre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et la SCI de Verdigné, propriétaire, 
pour le manoir de Verdigné sis au lieudit Verdigné 
à Avesnes-en-Saosnois (72260).

Convention entre :
- la SCI de Verdigné, société civile domiciliée au Grand 
Harrier, 72260 Marolles-les-Braults, propriétaire d’un 
immeuble protégé au titre des monuments historiques, 
représentée par M. Philippe Gagnot, son gérant, 
dûment habilité aux fins des présentes,
Ci-après dénommée le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
Jean-Pierre Beaussier,  dûment  habilité  aux fins  des 
présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommée conjointement les « Parties ».

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, en 
soutenant la création d’emplois ainsi que la formation et 
l’insertion professionnelle des jeunes, et en favorisant 
la transmission des savoir-faire traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 

du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu étendre 
le bénéfice de la réduction d’impôt sur le revenu ou 
sur les sociétés, prévu respectivement aux articles 
200 et 238 bis du Code général des impôts (CGI), 
aux dons versés à la Fondation du patrimoine en vue 
de subventionner la réalisation de travaux prévus 
par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte 
de dons lancée par la Fondation du patrimoine et 
destinée à soutenir le manoir de Verdigné, dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur de Projet, 
propriétaire de l’immeuble concerné.

Cet immeuble, sis au lieudit Verdigné à Avesnes-
en-Saosnois (72260), a fait l’objet d’une décision 
d’inscription totale au titre des monuments historiques 
en date du 23/12/1997.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
5 000 € sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.
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Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
décomposés en plusieurs tranches :
- Tranche 1 (2024-2025) : Charpente : 24 671,64 € TTC
- Tranche 2 (2024-2025) : Menuiserie : 28 127,00 € TTC
- Tranche 3 (2024-2025) : Maçonnerie-pierre de taille : 
27 077,03 € TTC
- Tranche 4 (2024-2025) : Honoraires d’architecte : 
7 188,81 € TTC

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties protégées 
du monument ou sur des parties dont le maintien en 
bon état est nécessaire à la conservation des parties 
protégées.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 87 064,48 € 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d’exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution 
dans l’année qui suit la signature de la présente 
convention. Toute prolongation de ce délai doit faire 
l’objet d’une demande écrite et motivée à la Fondation 
du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 

entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
semestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
présente convention est résiliée de plein droit, dans 
les conditions prévues à l’article 7.4 de la présente 
convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux. 

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
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faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 08/10/2024, le Porteur de 
Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances :
- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des trois 
années précédentes étant affectés au financement des 
travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées sur le 
site viennent à sortir du cadre fixé par l’administration 
fiscale, la Fondation du patrimoine pourra être amenée 
à interrompre la collecte conformément à l’article 4.3.

2.6 Conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le Porteur de Projet s’engage à conserver 
l’immeuble pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Lorsque l’immeuble 
est détenu par une société, les porteurs de parts doivent 
également s’engager à conserver la totalité de leurs 
titres pendant la même durée.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

En cas de transmission à titre gratuit, les héritiers, 
légataires ou donataires peuvent reprendre 
collectivement les engagements mentionnés au 
premier paragraphe du présent article pour la durée 
restant à courir. Cela fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention.

2.7 Ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le Porteur de projet s’engage à ouvrir au 
public les parties protégées ayant fait l’objet de travaux 

dans  les  conditions  fixées  par  l’article  2  du  décret 
du 27 février 2008. Le Porteur de Projet s’engage 
à effectuer les démarches nécessaires, auprès du 
service des impôts des particuliers, pour l’obtention 
de l’attestation annuelle d’ouverture au public, tel 
que prévu à l’article 17 quater de l’annexe iv au CGI, 
pendant au moins dix (10) ans à compter de la date 
d’achèvement des travaux.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le Porteur de Projet doit, sur demande des 
services chargés des monuments historiques, participer 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et destinées 
à promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une page 
dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet sur son 
site internet www.fondation-patrimoine.org, permettant 
le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de 
« Fondation du patrimoine - Manoir de Verdigné ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. 
Elle s’engage à les adresser par courriel ou, sur 
demande expresse du donateur, par courrier postal. La 
Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet 

http://www.fondation-patrimoine.org
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que les reçus fiscaux émis permettent aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune 
immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), après 
approbation de la Fondation du patrimoine, donnent lieu 
à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur fournie par le 
donateur conformément à une attestation à compléter qui 
sera fournie par la Fondation du patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 
et 7.4 de  la présente convention, à  la fin de chaque 
tranche du Programme de travaux, si elle a été réalisée 
tel qu’approuvée par la Fondation du patrimoine, 
la Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
Porteur de Projet les dons mobilisés en faveur du 

Projet, nets des frais de gestion visés au dernier 
alinéa de l’article 3.3 de la présente convention, et 
sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation 
de la tranche de travaux concernée, puis, pour le solde, 
du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant à la 
tranche de travaux concernée puis, pour le solde, au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine. Ces factures devront être validées par 
le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux ;
-  du  plan  de financement  intermédiaire  relatif  à  la 
tranche concernée, puis, pour le solde, du plan de 
financement définitif du Programme de travaux 
certifiés par le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention relatifs à  la  tranche 
concernée,  puis,  pour  le  solde,  des  justificatifs  de 
subvention relatifs au Projet le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
témoignant de la réalisation des travaux de la tranche 
concernée puis, pour le solde, du bien restauré (de 
haute définition, minimum 300 dpi, au format JPEG 
ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de 
détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 5.2 de la présente convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
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- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant le démarrage effectif du chantier concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 
photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, 
nets des frais de gestion visés au dernier alinéa de 
l’article 3.3, ne seront pas affectés au Programme de 
travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d’exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, 
publiée au Bulletin officiel du ministère chargé de la 
culture, et portant sur le Projet objet de la présente 
convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et plus 
aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation du 
patrimoine passé le 31 décembre de l’année en cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel à 
dons. La page dédiée au Projet sur le site internet de la 
Fondation du patrimoine portera la mention « collecte 
terminée » ou pourrait être dépubliée, retirant la 
possibilité de réaliser des dons en faveur du Projet sur 
le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.
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Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés 
et en valide le contenu. Les mentions légales de ces 
supports  sont définies uniquement par  la Fondation 
du patrimoine. La Fondation du patrimoine peut 
également fournir un gabarit de communiqué de 
presse, d’invitation à un événement et des exemples 
de communications réseaux sociaux à titre indicatif. 
L’impression des supports n’est pas prise en charge 
par la Fondation du patrimoine.

À la demande du Porteur de Projet et en concertation 
avec la Fondation du patrimoine, cette dernière pourra 
apporter à l’occasion d’un événement un stand de 
collecte, une urne pour collecter dons en espèces ou 
par chèque ainsi qu’un terminal de paiement pour les 
dons par carte bancaire, sous réserve de la disponibilité 
de ces outils et de ses équipes bénévoles.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 

communication de la collecte de dons sur le site 
www.portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant le 
Projet et permettant le don en ligne sur son site internet : 
www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur de projet 
autorise la Fondation du patrimoine à communiquer à 
travers des textes, des photographies et des documents 
sur le projet de restauration du patrimoine et à présenter 
le projet aux potentiels donateurs sur le site internet de 
la Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet  s’engage à ne pas modifier  les 
supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à produire 
et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. Le Porteur 
de Projet s’engage à soumettre à validation tout autre 
support lié à l’opération de collecte. L’impression des 
supports est prise en charge par le Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :

http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.fondation-patrimoine.org
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- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, 
etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6. ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
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donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la campagne 
de collecte de dons objet de la présente convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi du 
6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre toutes 
les précautions conformes aux usages et à l’état de 
l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger 
la  confidentialité des  informations  auxquelles  ils ont 
accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient 
communiquées à des personnes non expressément 
autorisées à recevoir ces informations, et d’éviter 
l’utilisation détournée ou frauduleuse de ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org.

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation 
du  patrimoine  à  des  fins  de  gestion  interne,  pour 
répondre aux demandes des donateurs ou faire appel 
à leur générosité et sont conservées pendant la durée 
strictement  nécessaire  à  la  réalisation  des  finalités 
précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent  exercer  ces  différents  droits  en  contactant 
le délégué à la protection des données : dpo@
fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans 
la  Politique  de Confidentialité  présente  sur www.
fondation-patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l’application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 
droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue 
à l’article 5.3, et de conservation de l’immeuble 
prévue à l’article 2.6 et d’ouverture au public prévue 
à l’article 2.7.

https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur le Projet 
ne pourraient pas être versés par la Fondation du 
patrimoine conformément aux engagements pris (y 
compris en cas de dépassement du solde ouvert 
à mécénat  en fin  de  réalisation  du Projet,  de  non-
réalisation ou d’abandon du Projet), la Fondation 
du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront 
d’échanger dans un délai de six (6) mois après le terme 
de la convention pour décider d’un commun accord 
de l’affectation du reliquat à un ou plusieurs projets 
de la fondation. À défaut, la Fondation du patrimoine 
décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, 2.6 et 2.7, le Porteur de Projet s’engage 

à en informer la Fondation du patrimoine, et est tenu 
de reverser à la Fondation du patrimoine les fonds 
versés, réduits d’un abattement de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées par la Fondation du patrimoine à un 
ou plusieurs projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du 
patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai 
d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre 
les Parties, soumis à la juridiction territorialement 
compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
Le délégué régional,
Jean-Pierre Beaussier

Pour le Porteur de Projet :
Son gérant,

Philippe Gagnot



Bulletin officiel  353

42

Annexe 1 - Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Charpente 24 671,67 €

SARL Leroux 
7, rue de la Gare 
72110 Nogent-le-Bernard 
Tél. : 02 43 29 33 32 
Mél : leroux.charpente@wanadoo.fr 

Menuiserie 28 127,00 €

Menuiserie bois et patrimoine 
8, rue de la Brosse 
61400 Réveillon 
Tél. : 02 33 25 29 30 
Mél : menuiseriebp@outlook.fr 

Maçonnerie-Taille 
de pierre 27 077,03 €

Hardouin patrimoine 
Le Champ de la Cave 
72290 Souligne-sous-Ballon 
Tél. : 06 11 82 55 31 
Mél : contact@hardouin-patrimoine.fr 

Honoraires 
d’architecte 7 188,81 €

Lucyna Gautier-Zielińska 
15, rue Gambetta 
72000 Le Mans 
Tél. : 06 03 62 24 03 
Mél : lucyna.gautier@sfr.fr 

Total TTC 87 064,48 €

Annexe 2 - Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 42 242,14 54
Emprunts sollicités et/ou obtenus 0,00

Subventions 
sollicitées et/ou 
obtenues

DRAC des Pays de la 
Loire 13 059,67 15 4e trimestre 2025 Virement

Région des Pays de la 
Loire 13 059,67 15 4e trimestre 2025 Virement

Département de la 
Sarthe 8 703,00 10 4e trimestre 2025 Virement

Solde ouvert à mécénat 5 000,00 6
Total TTC 87 064,48
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Annexe 3 - Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le ………….

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue.

- Ce jeu comporte au minimum six photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, 
usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.
RIB du Porteur de Projet

Je soussigné M. Philippe Gagnot, représentant du Porteur du Projet de restauration du Manoir de Verdigné, 
objet d’une convention de collecte de dons signée en date du …………….

£ Atteste que la tranche n° …………des travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le ………… ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la fondation la clôture définitive du dossier.

Fait le : 
À : 

Signature :
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Convention du 24 octobre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et Jérémie Joannes et Marine 
Langiny, propriétaires, pour la maison de maître 
sis 17, rue Saint-Victor à Épernay (51200).

Convention entre :
- M. Jérémie Joannes et Mme Marine Langiny, 
personnes physiques domiciliées 17, rue Saint-Victor 
51200 Épernay, propriétaires d’un immeuble labellisé 
par la Fondation du patrimoine, représentées par 
M. Jérémie Joannes, propriétaire, dûment habilité(e) 
aux fins des présentes,
Ci-après dénommées le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
M. Pierre Possémé, dûment habilité aux fins des 
présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommés conjointement les « Parties ». 

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, 
en soutenant la création d’emplois ainsi que la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 
du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu 
étendre  le  bénéfice  de  la  réduction  d’impôt  sur  le 
revenu ou sur les sociétés, prévu respectivement aux 
articles 200 et 238 bis du Code général des impôts 
(CGI), aux dons versés à la Fondation du patrimoine 
en vue de subventionner la réalisation de travaux 
prévus par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte 
de dons lancée par la Fondation du patrimoine et 
destinée à soutenir la restauration de la maison de 
maître au 17, rue Saint-Victor à Épernay, dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur de Projet, 
propriétaire de l’immeuble concerné.

Cet immeuble, sis 17, rue Saint-Victor à Épernay 
(51200), a fait l’objet d’une décision d’octroi du label de 
la Fondation du patrimoine en date du 21 octobre 2024.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
30 000 € sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
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accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.

Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France, tels 
qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-après 
dénommés le « Programme de travaux », seront les 
suivants/décomposés en plusieurs tranches :
- Tranche 1 (2024) : couverture : 78 251,14 €
- Tranche 2 (2025) : menuiserie et peinture : 51 514 €

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties labellisées 
du monument.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 129 75,14 € 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d’exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution 
dans l’année qui suit la signature de la présente 
convention. Toute prolongation de ce délai doit faire 
l’objet d’une demande écrite et motivée à la Fondation 
du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 
entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
trimestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
présente convention est résiliée de plein droit, dans 
les conditions prévues à l’article 7.4 de la présente 
convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
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admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du (22/10/2024), le Porteur de 
Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances :
- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des 
trois années précédentes étant affectés au financement 
des travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la Fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées 
sur le site viennent à sortir du cadre fixé par 
l’administration fiscale, la Fondation du patrimoine 
pourra être amenée à interrompre la collecte 
conformément à l’article 4.3.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ; 
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;

- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de 
« Fondation du patrimoine – Maison de maître au 
17, rue Saint-Victor à Épernay ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. 
Elle s’engage à les adresser par courriel ou, sur 
demande expresse du donateur, par courrier postal. La 
Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet 
que les reçus fiscaux émis permettent aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune 
immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), 
après approbation de la Fondation du patrimoine, 
donnent lieu à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur 
fournie par le donateur conformément à une attestation 
à compléter qui sera fournie par la Fondation du 
patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L.143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

http://www.fondation-patrimoine.org
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3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 et 
7.4 de la présente convention, à la fin du Programme 
de travaux, s’il a été réalisé tel qu’approuvé par la 
Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine 
s’engage à reverser au Porteur de Projet les dons 
mobilisés en faveur du Projet, nets des frais de gestion 
visés au dernier alinéa de l’article 3.3 de la présente 
convention, sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine. Ces factures devront être validées 
par le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux du Projet ;
- du plan de financement définitif du Projet certifié par 
le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention  relatifs au Projet  le 
cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, 
au format JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et 
des photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 

factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ; de 
l’attestation d’absence de lien familial ou capitalistique 
entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant le démarrage effectif du chantier concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 
photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, nets des 
frais de gestion visés au dernier alinéa de l’article 3.3, ne 
seront pas affectés au Programme de travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d’exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
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convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et 
plus aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation 
du patrimoine passé le 31 décembre de l’année en 
cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel à 
dons. La page dédiée au Projet sur le site internet de la 
Fondation du patrimoine portera la mention « collecte 
terminée » ou pourrait être dépubliée, retirant la 
possibilité de réaliser des dons en faveur du Projet sur 
le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés 
et en valide le contenu. Les mentions légales de ces 
supports  sont définies uniquement par  la Fondation 
du patrimoine. La Fondation du patrimoine peut 
également fournir un gabarit de communiqué de 
presse, d’invitation à un événement et des exemples 
de communications réseaux sociaux à titre indicatif. 
L’impression des supports n’est pas prise en charge 
par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 
communication de la collecte de dons sur le site 
www.portailpatrimoine.fr.

http://www.portailpatrimoine.fr
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La Fondation du patrimoine crée une page présentant le 
Projet et permettant le don en ligne sur son site internet : 
www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur de projet 
autorise la Fondation du patrimoine à communiquer à 
travers des textes, des photographies et des documents 
sur le projet de restauration du patrimoine et à présenter 
le projet aux potentiels donateurs sur le site internet de 
la Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :

- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, 
etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6 ; 
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

http://www.fondation-patrimoine.org
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Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 

donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https ://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre 
toutes les précautions conformes aux usages et à 
l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions 
afin de  protéger  la  confidentialité  des  informations 
auxquelles ils ont accès, et en particulier d’empêcher 
qu’elles ne soient communiquées à des personnes non 
expressément autorisées à recevoir ces informations, 
et d’éviter l’utilisation détournée ou frauduleuse de 
ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 

https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
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délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org.

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation 
du  patrimoine  à  des  fins  de  gestion  interne,  pour 
répondre aux demandes des donateurs ou faire appel 
à leur générosité et sont conservées pendant la durée 
strictement  nécessaire  à  la  réalisation  des  finalités 
précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent  exercer  ces  différents  droits  en  contactant 
le délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org. Plus d’informations dans la Politique 
de Confidentialité présente sur www.fondation-
patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l’application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au 
présent article n’a aucun impact sur les durées de 
cession des droits sur les photographies mentionnées à 
l’article 5.2 de la présente convention, ainsi que sur la 
durée de pose d’une plaque sur le patrimoine restauré 
prévue à l’article 5.3, de conservation de l’immeuble 

prévue à l’article 2.6 et d’ouverture au public prévue 
à l’article 2.7.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine 

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur le Projet ne 
pourraient pas être versés par la Fondation du patrimoine 
conformément aux engagements pris (y compris en cas 
de dépassement du solde ouvert à mécénat en fin de 
réalisation du Projet, de non-réalisation ou d’abandon 
du Projet), la Fondation du patrimoine et le Porteur de 
Projet conviendront d’échanger dans un délai de six 
(6) mois après le terme de la convention pour décider 
d’un commun accord de l’affectation du reliquat à un ou 
plusieurs projets de la Fondation. À défaut, la Fondation 
du patrimoine décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, le Porteur de Projet s’engage à en informer 
la Fondation du patrimoine, et est tenu de reverser à la 
Fondation du patrimoine les fonds versés, réduits d’un 
abattement de 10 % pour chaque année, au-delà de la 
cinquième, au cours de laquelle les engagements ont 
été respectés. Les sommes restituées seront réaffectées 
par la Fondation du patrimoine à un ou plusieurs 
projets faisant l’objet d’une convention similaire.

mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du 
patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai d’un 
mois sera, à défaut d’accord amiable entre les Parties, 
soumis à la juridiction territorialement compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
Le délégué régional,

Pierre Possémé
Pour le Porteur de Projet :

Jérémie Joannes et Marine Langiny

Annexe 1 : Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Menuiserie 45 970,00 €
Clair de Baie 
11, rue de la Grande-Étape 
51000 Châlons-en-Champagne

Couverture, zinguerie 78 251,14 €
SARL Leclert 
ZAC du Pont-de-Bois 
51530 Vinay

Peinture 5 544,00 €
EURL Boulard 
36, rue Victor-Hugo 
51530 Mardeuil

Total TTC 129 765,14 €

Annexe 2 : Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€)  % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions sollicitées 
et/ou obtenues
Solde ouvert à mécénat 129 765,14 100
Total TTC 129 765,14 100
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Annexe 3 : Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le DATE

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au minimum six 
photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

- RIB du Porteur de Projet

Je soussigné M. Jérémie Joannes, représentant du Porteur du Projet de restauration de la maison de maître au 
17, rue Saint-Victor à Épernay objet d’une convention de collecte de dons signée en date du 24/10/2024

£ Atteste que la tranche n° …. des travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le ………..  ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la Fondation la clôture définitive du dossier.

Fait le :
À : 

Signature :
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Convention du 30 octobre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et François Peyre et Concepcion 
Acero-Peyre, propriétaires, pour la maison des 
13 Lunes sis 4, place Saint-Thomas à Landerneau 
(29200).

Convention entre :
- François Peyre et Concepcion Acero-Peyre, 
personnes physiques domiciliées au 2, rue de Saint-
Rémy, 21500 Quincerot, propriétaires d’un immeuble 
protégé au titre des monuments historiques dûment 
habilités aux fins des présentes,
Ci-après dénommés le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
M.  Jean-François  Piffard,  dûment  habilité  aux fins 
des présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommés conjointement les « Parties ». 

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, 
en soutenant la création d’emplois ainsi que la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 
du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu étendre 
le bénéfice de la réduction d’impôt sur le revenu ou 
sur les sociétés, prévu respectivement aux articles 
200 et 238 bis du Code général des impôts (CGI), 
aux dons versés à la Fondation du patrimoine en vue 
de subventionner la réalisation de travaux prévus 
par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte de 
dons lancée par la Fondation du patrimoine et destinée 
à soutenir la restauration de la maison des 13 Lunes 
à Landerneau, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée 
par le Porteur de Projet, propriétaire de l’immeuble 
concerné. 

Cet immeuble, sis 4, place Saint-Thomas, 29200 
Landerneau, a fait l’objet d’une décision de classement 
totale au titre des monuments historiques en date du 
15 juillet 2005.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
192 000 € sur une période de 3 années, prorogeable 
une fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à 
la convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
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de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.

Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
les suivants :
- Maçonnerie prévues par le devis de l’entreprise 
Lefevre Bretagne en date du 29/06/2023 pour un 
montant estimé par la Fondation du patrimoine à 
308 706,06 € TTC
- Charpente prévues par le devis de l’entreprise La 
bisague en date du 13/12/2023 pour un montant estimé 
par la Fondation du patrimoine à 49 589,25 € TTC
- Menuiserie prévues par le devis de l’entreprise 
Cruard Menuiserie en date du 18/10/2024 pour un 
montant estimé par la Fondation du patrimoine à 
203 128,41 € TTC
- Couverture prévues par le devis de l’entreprise SAS 
Le Lez en date du 05/06/2022 pour un montant estimé 
par la Fondation du patrimoine à 155 920,00 € TTC

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties protégées 
du monument ou sur des parties dont le maintien en 
bon état est nécessaire à la conservation des parties 
protégées.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 717 344 € 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d'exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution dans 
l’année qui suit la signature de la présente convention. 
Toute prolongation de ce délai doit faire l’objet d’une 
demande écrite et motivée à la Fondation du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 
entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
trimestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
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présente convention est résiliée de plein droit, dans 
les conditions prévues à l’article 7.4 de la présente 
convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 10/09/2024, le Porteur de 
Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances : 
- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des trois 
années précédentes étant affectés au financement des 
travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées sur le 
site viennent à sortir du cadre fixé par l’administration 
fiscale, la Fondation du patrimoine pourra être amenée 
à interrompre la collecte conformément à l’article 4.3.

2.6 Conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le Porteur de Projet s’engage à conserver 
l’immeuble pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Lorsque l’immeuble 
est détenu par une société, les porteurs de parts doivent 
également s’engager à conserver la totalité de leurs 
titres pendant la même durée.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 

transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

En cas de transmission à titre gratuit, les héritiers, 
légataires ou donataires peuvent reprendre 
collectivement les engagements mentionnés au 
premier paragraphe du présent article pour la durée 
restant à courir. Cela fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention.

2.7 Ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le Porteur de projet s’engage à ouvrir au 
public les parties protégées ayant fait l’objet de travaux 
dans  les  conditions  fixées  par  l’article  2  du  décret 
du 27 février 2008. Le Porteur de Projet s’engage 
à effectuer les démarches nécessaires, auprès du 
service des impôts des particuliers, pour l’obtention 
de l’attestation annuelle d’ouverture au public, tel 
que prévu à l’article 17 quater de l’annexe iv au CGI, 
pendant au moins dix (10) ans à compter de la date 
d’achèvement des travaux.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le Porteur de Projet doit, sur demande des 
services chargés des monuments historiques, participer 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et destinées 
à promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;

http://www.fondation-patrimoine.org
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-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de 
« Fondation du patrimoine - Maison des 13 Lunes à 
Landerneau ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. 
Elle s’engage à les adresser par courriel ou, sur 
demande expresse du donateur, par courrier postal. La 
Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet 
que les reçus fiscaux émis permettent aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune 
immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), 
après approbation de la Fondation du patrimoine, 
donnent lieu à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur 
fournie par le donateur conformément à une attestation 
à compléter qui sera fournie par la Fondation du 
patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Option 1 : Reversement des dons à la fin du programme 
de travaux

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 et 
7.4 de la présente convention, à la fin du Programme 
de travaux, s’il a été réalisé tel qu’approuvé par la 
Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine 
s’engage à reverser au Porteur de Projet les dons 
mobilisés en faveur du Projet, nets des frais de gestion 
visés au dernier alinéa de l’article 3.3 de la présente 
convention, sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine. Ces factures devront être validées 
par le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à 
la Fondation du patrimoine dans un délai maximal 
de 6 (six) mois suivant la réception des travaux du 
Projet ;
- du plan de financement définitif du Projet certifié par 
le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention  relatifs au Projet  le 
cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, 
au format JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et 
des photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de 
Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
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- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant  le démarrage  effectif  du  chantier  concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos 
de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 5.2 de la présente convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, nets des 
frais de gestion visés au dernier alinéa de l’article 3.3, ne 
seront pas affectés au Programme de travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;

- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d'exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et 
plus aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation 
du patrimoine passé le 31 décembre de l’année en 
cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel 
à dons. La page dédiée au Projet sur le site internet 
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de la Fondation du patrimoine portera la mention 
« collecte terminée » ou pourrait être dépubliée, 
retirant la possibilité de réaliser des dons en faveur du 
Projet sur le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés 
et en valide le contenu. Les mentions légales de ces 
supports  sont définies uniquement par  la Fondation 
du patrimoine. La Fondation du patrimoine peut 
également fournir un gabarit de communiqué de 
presse, d’invitation à un événement et des exemples 

de communications réseaux sociaux à titre indicatif. 
L’impression des supports n’est pas prise en charge 
par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 
communication de la collecte de dons sur le site www.
portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant 
le Projet et permettant le don en ligne sur son site 
internet : www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur 
de projet autorise la Fondation du patrimoine à 
communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration du 
patrimoine et à présenter le projet aux potentiels 
donateurs sur le site internet de la Fondation du 
patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 

http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.fondation-patrimoine.org
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sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 
4.1 et 6 ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de collecte 
de dons en faveur du Projet devra respecter les conditions 
prévues à l’article 5 de la présente convention, notamment 
l’usage des références (dénomination sociale, marque 
avec ou sans logo) des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 

numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation  du  patrimoine  à  toutes fins  en  relation 
avec son objet et ses activités, et par tous moyens 
existants ou à venir, dans le monde entier. Elles 
pourront également être utilisées par tout mécène 
ou partenaire public du Projet, ayant établi une 
convention avec la Fondation du patrimoine, avec 
ses  propres moyens,  uniquement  aux  fins  d’une 
communication  sur  son  action  de  financement  au 
profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.
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Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi du 
6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre toutes 
les précautions conformes aux usages et à l’état de 
l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger 
la  confidentialité des  informations  auxquelles  ils ont 
accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient 
communiquées à des personnes non expressément 
autorisées à recevoir ces informations, et d’éviter 
l’utilisation détournée ou frauduleuse de ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org.

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation du 
patrimoine à des fins de gestion interne, pour répondre 
aux demandes des donateurs ou faire appel à leur 
générosité et sont conservées pendant la durée strictement 
nécessaire à la réalisation des finalités précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent exercer ces différents droits en contactant le 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org. Plus d’informations dans la Politique 
de Confidentialité présente sur www.fondation-
patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l'application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 

https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue à 
l’article 5.3, de conservation de l’immeuble prévue à 
l’article 2.6 et d’ouverture au public prévue à l’article 2.7.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur le Projet ne 
pourraient pas être versés par la Fondation du patrimoine 
conformément aux engagements pris (y compris en cas 
de dépassement du solde ouvert à mécénat en fin de 
réalisation du Projet, de non-réalisation ou d’abandon 
du Projet), la Fondation du patrimoine et le Porteur de 
Projet conviendront d’échanger dans un délai de six 
(6) mois après le terme de la convention pour décider 
d’un commun accord de l’affectation du reliquat à un ou 
plusieurs projets de la fondation. À défaut, la Fondation 
du patrimoine décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, 2.6 et 2.7, le Porteur de Projet s’engage 
à en informer la Fondation du patrimoine, et est tenu 
de reverser à la Fondation du patrimoine les fonds 
versés, réduits d’un abattement de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées par la Fondation du patrimoine à un 
ou plusieurs projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du 
patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai 
d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre 
les Parties, soumis à la juridiction territorialement 
compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
Le délégué régional,
Jean-François Piffard

Pour le Porteur de Projet :
François Peyre et Concepcion Acero-Peyre
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Annexe 1 - Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Maçonnerie 308 706,06 €

Lefevre Centre-Ouest 
Zone du Yeun Elez 
Rue Saint-Michel 
29190 Brasparts
Tél. : 02 98 81 40 21 
Mél : bretagne@lefevre.fr

Charpente 49 589,25 €

La Bisague charpente 
ZAC de Kergaradec 
6 bis, avenue du Baron-Lacrosse 
29850 Gouesnou 
Tél. : 02 98 38 74 79 
Mél : contact@bisaigue-charpente.fr 

Menuiserie 203 128,41 €

Cruard menuiserie 
4, allée Galilée 
53200 Château-Gontier 
Tél. : 02 55 48 98 98 
Mél : contact@cruard-menuiserie.com 

Couverture 155 920,00 €

SARL Le Lez 
Trémaouezan Le Bois 
29440 Plouzevédé 
Tél. : 02 98 29 50 18 
Mél : saslelezmarc@gmail.com 

Total TTC 717 343,72 €

Annexe 2 - Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 100 000 14 Mi 2025
Emprunts sollicités et/ou obtenus 50 000 7 2025
Subventions sollicitées et/
ou obtenues

DRAC 305 200 42 2025
Autres 69 860 9,7 2025

Solde ouvert à mécénat 192 283 26,8
Total TTC 717 343 100
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Annexe 3 - Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le DATE

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue.

- Ce jeu comporte au minimum six photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, 
usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

RIB du Porteur de Projet

Je soussigné(e) M./Mme Prénom NOM, (représentant du) Porteur du Projet de restauration de NOM DU SITE 
objet d’une convention de collecte de dons signée en date du DATE

£ Atteste que la tranche n°..... des travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le DATE ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la fondation la clôture définitive du dossier.  

Fait le : DATE
À : LIEU

Signature :
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Convention du 4 novembre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et la SCI Habla, propriétaire, pour 
l’hôtel Dupleix de Cadignan sis 11, avenue du 
Général-de-Gaulle à Condom (32100).

Convention entre :
- la SCI Habla, société civile domiciliée 11, avenue du 
Général-de-Gaulle, 32100 Condom, propriétaire d’un 
immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine, 
représentée par M. Alexandre Baudouin, gérant, 
dûment habilité aux fins des présentes,
Ci-après dénommée le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par sa déléguée régionale, 
Mme Anne-Marie Leroy, dûment habilitée aux fins des 
présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommées conjointement les « Parties ».

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, en 
soutenant la création d’emplois ainsi que la formation et 
l’insertion professionnelle des jeunes, et en favorisant 
la transmission des savoir-faire traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 

du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu 
étendre  le  bénéfice  de  la  réduction  d’impôt  sur  le 
revenu ou sur les sociétés, prévu respectivement aux 
articles 200 et 238 bis du Code général des impôts 
(CGI), aux dons versés à la Fondation du patrimoine 
en vue de subventionner la réalisation de travaux 
prévus par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte de 
dons lancée par la Fondation du patrimoine et destinée 
à soutenir l’hôtel Dupleix de Cadignan à Condom, 
dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur 
de Projet, propriétaire de l’immeuble concerné.

Cet immeuble, sis 11, avenue du Général-de-Gaulle, 
32100 Condom, a fait l’objet d’une décision d’octroi 
du label de la Fondation du patrimoine en date du 
19 août 2024.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
25 000 € sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.
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Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
décomposés en plusieurs tranches :
- Tranche 1 : Menuiseries : 71 735,40 € TTC
- Tranche 2 : Menuiseries : 41 000 € TTC
- Tranche 3 : Peintures : 6 520,80 € TTC

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties labellisées 
du monument.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 119 256,20 € 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d'exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution dans 
l’année qui suit la signature de la présente convention. 
Toute prolongation de ce délai doit faire l’objet d’une 
demande écrite et motivée à la Fondation du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 
entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4. 

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 

de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
semestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
présente convention est résiliée de plein droit, dans 
les conditions prévues à l’article 7.4 de la présente 
convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 18 septembre 2024, le Porteur 
de Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances :
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- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des trois 
années précédentes étant affectés au financement des 
travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées 
sur le site viennent à sortir du cadre fixé par 
l’administration fiscale, la Fondation du patrimoine 
pourra être amenée à interrompre la collecte 
conformément à l’article 4.3.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre 
de « Fondation du patrimoine - Hôtel Dupleix de 
Cadignan à Condom ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. 
Elle s’engage à les adresser par courriel ou, sur 
demande expresse du donateur, par courrier postal. La 
Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet 
que les reçus fiscaux émis permettent aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune 
immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), après 
approbation de la Fondation du patrimoine, donnent lieu 
à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur fournie par le 
donateur conformément à une attestation à compléter qui 
sera fournie par la Fondation du patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

http://www.fondation-patrimoine.org
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Reversement des dons à la fin de chaque tranche de 
travaux

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 
et 7.4 de  la présente convention, à  la fin de chaque 
tranche du Programme de travaux, si elle a été réalisée 
tel qu’approuvée par la Fondation du patrimoine, 
la Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
Porteur de Projet les dons mobilisés en faveur du 
Projet, nets des frais de gestion visés au dernier 
alinéa de l’article 3.3 de la présente convention, et 
sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation 
de la tranche de travaux concernée, puis, pour le solde, 
du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant à la 
tranche de travaux concernée puis, pour le solde, au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine. Ces factures devront être validées par 
le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux ;
-  du  plan  de financement  intermédiaire  relatif  à  la 
tranche concernée, puis, pour le solde, du plan de 
financement définitif du Programme de travaux 
certifiés par le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention relatifs à  la  tranche 
concernée,  puis,  pour  le  solde,  des  justificatifs  de 
subvention relatifs au Projet le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
témoignant de la réalisation des travaux de la tranche 
concernée puis, pour le solde, du bien restauré (de 
haute définition, minimum 300 dpi, au format JPEG 
ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de 
détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 5.2 de la présente convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;

- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant  le démarrage  effectif  du  chantier  concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos 
de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 5.2 de la présente convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, 
nets des frais de gestion visés au dernier alinéa de 
l’article 3.3, ne seront pas affectés au Programme de 
travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.
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4.2 Clause d'exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et plus 
aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation du 
patrimoine passé le 31 décembre de l’année en cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel à 
dons. La page dédiée au Projet sur le site internet de la 
Fondation du patrimoine portera la mention « collecte 
terminée » ou pourrait être dépubliée, retirant la 
possibilité de réaliser des dons en faveur du Projet sur 
le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés et en 
valide le contenu. Les mentions légales de ces supports 
sont définies uniquement par la Fondation du patrimoine. 
La Fondation du patrimoine peut également fournir un 
gabarit de communiqué de presse, d’invitation à un 
événement et des exemples de communications réseaux 
sociaux à titre indicatif. L’impression des supports n’est 
pas prise en charge par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 



Bulletin officiel  353

70

communication de la collecte de dons sur le site 
www.portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant 
le Projet et permettant le don en ligne sur son site 
internet : www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur 
de projet autorise la Fondation du patrimoine à 
communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration du 
patrimoine et à présenter le projet aux potentiels 
donateurs sur le site internet de la Fondation du 
patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6 ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.fondation-patrimoine.org
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Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 

ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre 
toutes les précautions conformes aux usages et à 
l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions 
afin de  protéger  la  confidentialité  des  informations 
auxquelles ils ont accès, et en particulier d’empêcher 
qu’elles ne soient communiquées à des personnes non 
expressément autorisées à recevoir ces informations, 
et d’éviter l’utilisation détournée ou frauduleuse de 
ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org. 

https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
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Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation 
du  patrimoine  à  des  fins  de  gestion  interne,  pour 
répondre aux demandes des donateurs ou faire appel 
à leur générosité et sont conservées pendant la durée 
strictement  nécessaire  à  la  réalisation  des  finalités 
précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent  exercer  ces  différents  droits  en  contactant 
le délégué à la protection des données : dpo@
fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans 
la  Politique  de Confidentialité  présente  sur www.
fondation-patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il 
s’engage à obtenir préalablement l’accord exprès 
de la Fondation du patrimoine et à ce que le tiers 
respecte les conditions d’utilisation des données 
confidentielles prévues par l’article 6 de la présente 
convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l'application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 
droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue 
à l’article 5.3.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur 
le Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation 
du patrimoine conformément aux engagements pris (y 
compris en cas de dépassement du solde ouvert 
à mécénat  en fin  de  réalisation  du Projet,  de  non-
réalisation ou d’abandon du Projet), la Fondation 
du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront 
d’échanger dans un délai de six (6) mois après le terme 
de la convention pour décider d’un commun accord 
de l’affectation du reliquat à un ou plusieurs projets 
de la fondation. À défaut, la Fondation du patrimoine 
décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, le Porteur de Projet s’engage à en informer 
la Fondation du patrimoine, et est tenu de reverser à la 
Fondation du patrimoine les fonds versés, réduits d’un 
abattement de 10 % pour chaque année, au-delà de la 
cinquième, au cours de laquelle les engagements ont 
été respectés. Les sommes restituées seront réaffectées 
par la Fondation du patrimoine à un ou plusieurs 
projets faisant l’objet d’une convention similaire.

mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du 
patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai d’un 
mois sera, à défaut d’accord amiable entre les Parties, 
soumis à la juridiction territorialement compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
La déléguée régionale,

Anne-Marie Leroy
Pour le Porteur de Projet :

Le gérant,
Alexandre Baudouin

Annexe 1 - Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Menuiseries 71 735,40 €

EURL Ceceille Menuiserie 
Zone Industrielle, route de Nérac 
32100 Condom 
Tél. : 05 62 68 28 12 
Mél : menuiserie.ceceille@wanadoo.fr 

Menuiseries 41 000 €

Storea2 
44, avenue des Mousquetaires 
32100 Condom 
Tél. : 05 62 68 25 82

Peintures 6 520,80 €

Laurent Castet 
Lacassagne 
32800 Eauze 
Tél. : 06 74 94 03 19 
Mél : laurent.castet@wanadoo.fr 

Total TTC 119 256,20 €

Annexe 2 - Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions sollicitées et/
ou obtenues
Solde ouvert à mécénat 119 256,20 100
Total TTC 119 256,20 100
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Annexe 3 - Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le 4 novembre 2024

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au minimum six 
photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

- RIB du Porteur de Projet

Je soussigné M. Alexandre Baudouin, représentant du Porteur du Projet de restauration de l’Hôtel Dupleix de 
Cadignan à Condom objet d’une convention de collecte de dons signée en date du 4 novembre 2024 :

£ Atteste que la tranche n° …….. des travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le ………………. ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la fondation la clôture définitive du dossier.

Fait le :
À : 

Signature :
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Convention du 4 novembre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et la SCI Fluffy, propriétaire, pour la 
maison xixe sis 11, rue des Deux-Églises à Saulges 
(53340).

Convention entre :
-  la SCI Fluffy domiciliée  2,  rue  des Deux-Églises 
à Saulges (53340), propriétaire d’un immeuble 
labellisé par la Fondation du patrimoine, représentée 
par M. Vincent Tellier, dûment habilité aux fins des 
présentes,
Ci-après dénommée le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
M.  Jean-Pierre Beaussier,  dûment  habilité  aux fins 
des présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommées conjointement les « Parties ».

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, 
en soutenant la création d’emplois ainsi que la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 

dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 
du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu étendre 
le bénéfice de la réduction d’impôt sur le revenu ou 
sur les sociétés, prévu respectivement aux articles 
200 et 238 bis du Code général des impôts (CGI), 
aux dons versés à la Fondation du patrimoine en vue 
de subventionner la réalisation de travaux prévus 
par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte de 
dons lancée par la Fondation du patrimoine et destinée 
à soutenir la restauration d’une maison xixe, dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur de Projet, 
propriétaire de l’immeuble concerné.

Cet immeuble, sis 11, rue des Deux-Églises à Saulges 
(53340) a fait l’objet d’une décision d’octroi du label 
de la Fondation du patrimoine en date du 17 juin 2024.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
12 000 € sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.
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Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
les suivants :
- Travaux de couverture pour un montant de 
29 820 € TTC
- Travaux de ferronnerie pour un montant de 
2 214 € TTC
- Travaux de maçonnerie pour un montant de 
19 160 € TTC
- Travaux de menuiseries pour un montant de 
35 226 € TTC

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties labellisées 
du monument.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 86 420,23 € 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d'exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution 
dans l’année qui suit la signature de la présente 
convention. Toute prolongation de ce délai doit faire 
l’objet d’une demande écrite et motivée à la Fondation 
du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 

entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
semestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
présente convention est résiliée de plein droit, dans 
les conditions prévues à l’article 7.4 de la présente 
convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
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l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 15 septembre 2024, le 
Porteur  de Projet  certifie que  son  immeuble ou  ses 
dépendances :
- est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30).

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées sur le 
site viennent à sortir du cadre fixé par l’administration 
fiscale, la Fondation du patrimoine pourra être amenée 
à interrompre la collecte conformément à l’article 4.3.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de 
« Fondation du patrimoine - Maison xixe à Saulges ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. 
Elle s’engage à les adresser par courriel ou, sur 
demande expresse du donateur, par courrier postal. La 

Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet 
que les reçus fiscaux émis permettent aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune 
immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), 
après approbation de la Fondation du patrimoine, 
donnent lieu à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur 
fournie par le donateur conformément à une attestation 
à compléter qui sera fournie par la Fondation du 
patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 et 
7.4 de la présente convention, à la fin du Programme 
de travaux, s’il a été réalisé tel qu’approuvé par la 
Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine 

http://www.fondation-patrimoine.org
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s’engage à reverser au Porteur de Projet les dons 
mobilisés en faveur du Projet, nets des frais de gestion 
visés au dernier alinéa de l’article 3.3 de la présente 
convention, sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine. Ces factures devront être validées 
par le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux du Projet ;
- du plan de financement définitif du Projet certifié par 
le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention  relatifs au Projet  le 
cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, 
au format JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et 
des photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant le démarrage effectif du chantier concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 

photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant le démarrage effectif du chantier concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 
photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, 
nets des frais de gestion visés au dernier alinéa de 
l’article 3.3, ne seront pas affectés au Programme de 
travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.
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Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d'exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et plus 
aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation du 
patrimoine passé le 31 décembre de l’année en cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 

l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel 
à dons. La page dédiée au Projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine portera la mention 
« collecte terminée » ou pourrait être dépubliée, 
retirant la possibilité de réaliser des dons en faveur du 
Projet sur le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
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- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés 
et en valide le contenu. Les mentions légales de ces 
supports  sont définies uniquement par  la Fondation 
du patrimoine. La Fondation du patrimoine peut 
également fournir un gabarit de communiqué de 
presse, d’invitation à un événement et des exemples 
de communications réseaux sociaux à titre indicatif. 
L’impression des supports n’est pas prise en charge 
par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 
communication de la collecte de dons sur le site www.
portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant 
le Projet et permettant le don en ligne sur son site 
internet : www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur 
de projet autorise la Fondation du patrimoine à 
communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration du 
patrimoine et à présenter le projet aux potentiels 
donateurs sur le site internet de la Fondation du 
patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, 
etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 
4.1 et 6 ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;

http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.fondation-patrimoine.org
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- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 

du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
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6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre 
toutes les précautions conformes aux usages et à 
l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions 
afin de  protéger  la  confidentialité  des  informations 
auxquelles ils ont accès, et en particulier d’empêcher 
qu’elles ne soient communiquées à des personnes non 
expressément autorisées à recevoir ces informations, 
et d’éviter l’utilisation détournée ou frauduleuse de 
ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org. 

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation du 
patrimoine à des fins de gestion interne, pour répondre 
aux demandes des donateurs ou faire appel à leur 
générosité et sont conservées pendant la durée strictement 
nécessaire à la réalisation des finalités précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent  exercer  ces  différents  droits  en  contactant 
le délégué à la protection des données : dpo@
fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans 
la  Politique  de Confidentialité  présente  sur www.
fondation-patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l'application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 
droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue 
à l’article 5.3.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur 
le Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation 
du patrimoine conformément aux engagements pris (y 
compris en cas de dépassement du solde ouvert 
à mécénat  en fin  de  réalisation  du Projet,  de  non-
réalisation ou d’abandon du Projet), la Fondation 
du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront 
d’échanger dans un délai de six (6) mois après le terme 
de la convention pour décider d’un commun accord 
de l’affectation du reliquat à un ou plusieurs projets 
de la fondation. À défaut, la Fondation du patrimoine 
décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 

mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, le Porteur de Projet s’engage à en informer 
la Fondation du patrimoine, et est tenu de reverser à la 
Fondation du patrimoine les fonds versés, réduits d’un 
abattement de 10 % pour chaque année, au-delà de la 
cinquième, au cours de laquelle les engagements ont 
été respectés. Les sommes restituées seront réaffectées 
par la Fondation du patrimoine à un ou plusieurs 
projets faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du 
patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai 
d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre 
les Parties, soumis à la juridiction territorialement 
compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
Le délégué régional,
Jean-Pierre Beaussier

Pour le Porteur de Projet :
Le représentant de la SCI Fluffy,

Vincent Tellier

Annexe 1 - Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des 
travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Toiture 28 819,90 €
SAS Michel Couverture Charpente 
10, place de l’Église BP 106 
72300 Sablé-sur-Sarthe

Maçonnerie 19 159,80 €
EURL Fombertasse 
5, quai des Moulins 
49640 Morannes-sur-Sarthe-Daumeray

Menuiserie 35 226,23 €
SARL Yannick Maline 
La Chalopinière 
53170 Meslay-du-Maine

Ferronneries 2 214,30 €
EURL Limage‘Ination 
3, rue Benjamin-Franklin 
53600 Évron

Total TTC 86 420,23 €
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Annexe 2 - Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 10 192,23 11,8 2024
Emprunts sollicités et/ou obtenus 40 000 46,3 2024

Subventions 
sollicitées et/ou 
obtenues

Fondation du patrimoine 
(label) 1 728 2 2025 Travaux terminés 

sur factures
Département de la 
Mayenne 10 000 11 2025 Fin du projet

Région PDL 12 500 14 2025 Fin du projet
Solde ouvert à mécénat 12 000 14
Total TTC 86 420,23 100

Annexe 3 - Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le …………..

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au minimum six 
photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

- RIB du Porteur de Projet

Je soussigné M. Vincent Tellier représentant le Porteur du Projet de restauration d’une maison xixe à Saulges 
objet d’une convention de collecte de dons signée en date du DATE

£ Atteste que les travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le …………… ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la fondation la clôture définitive du dossier.

Fait le :
À :

Signature :
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Convention du 6 novembre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et Marie-Christiane Boutan, Anne 
Pierrard, Marie Boutan, Olivier Boutan, Jean-
Baptiste Boutan, Emmanuel Boutan et Michel 
Boutan, propriétaires, pour La Chartreuse sis 
lieu-dit « Enduré » à Plieux (32340).

Convention entre :
- Mmes Marie-Christiane Boutan, Anne Pierrard, Marie 
Boutan et MM. Olivier Boutan, Jean-Baptiste Boutan, 
Emmanuel Boutan et Michel Boutan, personnes 
physiques domiciliées lieu-dit « Enduré » 32340 
Plieux, propriétaires d’un immeuble labellisé par la 
Fondation du patrimoine, représentées par M. Olivier 
Boutan, dûment habilité aux fins des présentes,
Ci-après dénommés le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par sa déléguée régionale, 
Mme Anne-Marie Leroy, dûment habilitée aux fins des 
présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommées conjointement les « Parties ».

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, 
en soutenant la création d’emplois ainsi que la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 

mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 
du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu étendre 
le bénéfice de la réduction d’impôt sur le revenu ou 
sur les sociétés, prévu respectivement aux articles 
200 et 238 bis du Code général des impôts (CGI), 
aux dons versés à la Fondation du patrimoine en vue 
de subventionner la réalisation de travaux prévus 
par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte 
de dons lancée par la Fondation du patrimoine et 
destinée à soutenir La Chartreuse à Plieux, dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur de Projet, 
propriétaire de l’immeuble concerné.

Cet immeuble, sis lieu-dit « Enduré » 32340 Plieux, 
a fait l’objet d’une décision d’octroi du label de la 
Fondation du patrimoine en date du 30 janvier 2024.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
11 000 € sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
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de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.

Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
décomposés en plusieurs tranches :
- Tranche 1 : Couverture du logis : 5 828 € TTC
- Tranche 2 : Charpente et couverture de la dépendance 
partie basse : 16 928 € TTC
- Tranche 3 : Couverture de la dépendance partie 
haute : 1 189 € TTC
- Tranche 4 : Charpente et couverture du pigeonnier : 
29 023 € TTC

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties labellisées 
du monument.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 52 968 € 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d’exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution 
dans l’année qui suit la signature de la présente 
convention. Toute prolongation de ce délai doit faire 
l’objet d’une demande écrite et motivée à la Fondation 
du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 
entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
semestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
présente convention est résiliée de plein droit, dans 
les conditions prévues à l’article 7.4 de la présente 
convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité 
des sommes qui lui sont reversées par la Fondation 
du  patrimoine  au  financement  du  Programme  de 
travaux. 
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2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 24 juin 2024, le Porteur de 
Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances :
- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des trois 
années précédentes étant affectés au financement des 
travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées sur le 
site viennent à sortir du cadre fixé par l’administration 
fiscale, la Fondation du patrimoine pourra être amenée 
à interrompre la collecte conformément à l’article 4.3.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une page 
dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet sur son 
site internet www.fondation-patrimoine.org, permettant 
le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :

- des collectivités publiques ;
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de 
« Fondation du patrimoine - Chartreuse à Plieux ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. 
Elle s’engage à les adresser par courriel ou, sur 
demande expresse du donateur, par courrier postal. La 
Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet 
que les reçus fiscaux émis permettent aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune 
immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), 
après approbation de la Fondation du patrimoine, 
donnent lieu à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur 
fournie par le donateur conformément à une attestation 
à compléter qui sera fournie par la Fondation du 
patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

http://www.fondation-patrimoine.org
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La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Reversement des dons à la fin de chaque tranche de 
travaux

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 
et 7.4 de  la présente convention, à  la fin de chaque 
tranche du Programme de travaux, si elle a été réalisée 
tel qu’approuvée par la Fondation du patrimoine, 
la Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
Porteur de Projet les dons mobilisés en faveur du 
Projet, nets des frais de gestion visés au dernier 
alinéa de l’article 3.3 de la présente convention, et 
sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation 
de la tranche de travaux concernée, puis, pour le solde, 
du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant à la 
tranche de travaux concernée puis, pour le solde, au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine. Ces factures devront être validées par 
le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux ;
-  du  plan  de financement  intermédiaire  relatif  à  la 
tranche concernée, puis, pour le solde, du plan de 
financement définitif du Programme de travaux 
certifiés par le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention relatifs à  la  tranche 
concernée,  puis,  pour  le  solde,  des  justificatifs  de 
subvention relatifs au Projet le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
témoignant de la réalisation des travaux de la tranche 
concernée puis, pour le solde, du bien restauré (de 
haute définition, minimum 300 dpi, au format JPEG 
ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de 
détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 5.2 de la présente convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 

100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant le démarrage effectif du chantier concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 
photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, 
nets des frais de gestion visés au dernier alinéa de 
l’article 3.3, ne seront pas affectés au Programme de 
travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
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symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d’exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et plus 
aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation du 
patrimoine passé le 31 décembre de l’année en cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;

- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel 
à dons. La page dédiée au Projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine portera la mention 
« collecte terminée » ou pourrait être dépubliée, 
retirant la possibilité de réaliser des dons en faveur du 
Projet sur le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés et en 
valide le contenu. Les mentions légales de ces supports 
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sont définies uniquement par la Fondation du patrimoine. 
La Fondation du patrimoine peut également fournir un 
gabarit de communiqué de presse, d’invitation à un 
événement et des exemples de communications réseaux 
sociaux à titre indicatif. L’impression des supports n’est 
pas prise en charge par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 
communication de la collecte de dons sur le site www.
portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant le 
Projet et permettant le don en ligne sur son site internet : 
www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur de projet 
autorise la Fondation du patrimoine à communiquer à 
travers des textes, des photographies et des documents 
sur le projet de restauration du patrimoine et à présenter 
le projet aux potentiels donateurs sur le site internet de 
la Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en ligne 
du projet sur le site internet permettant les dons en ligne 
implique la géolocalisation de celui-ci. Par la présente, 
le Porteur de projet autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet  s’engage à ne pas modifier  les 
supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à produire 
et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. Le Porteur 
de Projet s’engage à soumettre à validation tout autre 
support lié à l’opération de collecte. L’impression des 
supports est prise en charge par le Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 

sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6. ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de collecte 
de dons en faveur du Projet devra respecter les conditions 
prévues à l’article 5 de la présente convention, notamment 
l’usage des références (dénomination sociale, marque 
avec ou sans logo) des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 

http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.fondation-patrimoine.org
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numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le 
Projet avant et après restauration, sans et avec du 
monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre. Le 
Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur. Ces photographies pourront être utilisées par 
la Fondation du patrimoine à  toutes fins en relation 
avec son objet et ses activités, et par tous moyens 
existants ou à venir, dans le monde entier. Elles 
pourront également être utilisées par tout mécène ou 
partenaire public du Projet, ayant établi une convention 
avec la Fondation du patrimoine, avec ses propres 
moyens, uniquement aux fins d’une communication 
sur son action de financement au profit du Projet.  Le 
Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation. Chaque 
photographie sera légendée de la façon suivante : 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet s’il 
y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom du 
photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera 
alors « Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ». 
À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 

permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre 
toutes les précautions conformes aux usages et à 
l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions 
afin de  protéger  la  confidentialité  des  informations 
auxquelles ils ont accès, et en particulier d’empêcher 
qu’elles ne soient communiquées à des personnes non 
expressément autorisées à recevoir ces informations, 
et d’éviter l’utilisation détournée ou frauduleuse de 
ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-

https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
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de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org. 

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation du 
patrimoine à des fins de gestion interne, pour répondre 
aux demandes des donateurs ou faire appel à leur 
générosité et sont conservées pendant la durée strictement 
nécessaire à la réalisation des finalités précitées.

Conformément à la LIL modifiée, en justifiant de leur 
identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce traitement, 
totalement ou partiellement. Ils disposent d’un droit 
d’accès, de suppression, de rectification, de limitation et 
de portabilité de leurs données. Ils peuvent exercer ces 
différents droits en contactant le délégué à la protection 
des données : dpo@fondation-patrimoine.org. Plus 
d’informations  dans  la  Politique  de Confidentialité 
présente sur www.fondation-patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l’application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 
droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue 
à l’article 5.3.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par 
le Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine 
avant la fin de la convention, la Fondation du 
patrimoine peut décider unilatéralement de la 
nouvelle affectation des dons dès lors que la durée 
de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur 
le Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation 
du patrimoine conformément aux engagements pris (y 
compris en cas de dépassement du solde ouvert 
à mécénat  en fin  de  réalisation  du Projet,  de  non-
réalisation ou d’abandon du Projet), la Fondation 
du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront 
d’échanger dans un délai de six (6) mois après le terme 
de la convention pour décider d’un commun accord 
de l’affectation du reliquat à un ou plusieurs projets 
de la fondation. À défaut, la Fondation du patrimoine 
décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, le Porteur de Projet s’engage à en informer 
la Fondation du patrimoine, et est tenu de reverser à la 
Fondation du patrimoine les fonds versés, réduits d’un 
abattement de 10 % pour chaque année, au-delà de la 
cinquième, au cours de laquelle les engagements ont 
été respectés. Les sommes restituées seront réaffectées 
par la Fondation du patrimoine à un ou plusieurs 
projets faisant l’objet d’une convention similaire.

mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation 
du patrimoine. La responsabilité de la Fondation 
du patrimoine ne pourra être engagée pour tout 
accident, sinistre ou litige lié à la mise en œuvre 
du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention. Tout 
litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai d’un 
mois sera, à défaut d’accord amiable entre les Parties, 
soumis à la juridiction territorialement compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
La déléguée régionale,

Anne-Marie Leroy
Pour le Porteur de Projet :

Olivier Boutan, Marie-Christiane Boutan, Jean-Baptiste Boutan,
Emmanuel Boutan, Anne Pierrard, Michel Boutan

et Marie Boutan

Annexe 1 - Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Couverture du logis 5 828 €

SARL Esposito 
Lotissement Lablanque 
32100 Condom 
Tél. : 05 62 28 25 91

Charpente et couverture de la 
dépendance partie basse 16 928 €

SARL Esposito 
Lotissement Lablanque 
32100 Condom 
Tél. : 05 62 28 25 91

Couverture de la dépendance 
partie haute 1 189 €

SARL Esposito 
Lotissement Lablanque 
32100 Condom 
Tél. : 05 62 28 25 91

Charpente et couverture du 
pigeonnier 29 023 €

SARL Esposito 
Lotissement Lablanque 
32100 Condom 
Tél. : 05 62 28 25 91

Total TTC 52 968 €

Annexe 2 - Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions sollicitées et/ou 
obtenues
Solde ouvert à mécénat 52 968 100
Total TTC 52 968 100
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Annexe 3 - Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le 22/10/2024.

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au minimum six 
photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

- RIB du Porteur de Projet

Je soussigné M. Olivier Boutan, représentant du Porteur du Projet de restauration de la Chartreuse à Plieux 
objet d’une convention de collecte de dons signée en date du 22/10/2024 :

£ Atteste que la tranche n° ……….. des travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le …………. ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France du Gers ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la fondation la clôture définitive du dossier.  

Fait le : ……………………………………………….
À : ……………………………………………………

Signature :
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Arrêté n° 30 du 6 novembre 2024 portant classement 
au titre des monuments historiques de l’ensemble 
des vestiges du château de Puilaurens à Puilaurens 
(Aude).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux missions  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté en date du 12 août 1902 portant classement 
au titre des monuments historiques des ruines du 
château de Puilaurens (Aude) ;
Vu l’arrêté en date du 27 décembre 2023 portant 
inscription au titre des monuments historiques de 
l’ensemble des vestiges du château de Puilaurens à 
Puilaurens (Aude) ; 
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et 
des sites en sa séance du 14 mars 2023 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en sa séance du 6 juin 2024 ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 
10 juillet 2023 portant adhésion au classement de la 
commune de Puilaurens, propriétaire ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation des vestiges situés 
à l’extérieur de l’enceinte du château de Puilaurens 
(Aude) présente, au point de vue de l’histoire et 
de l’art, un intérêt public, en ce qu’ils font partie 
du système défensif et du fonctionnement de cette 
forteresse royale, chargée de la surveillance de 
l’ancienne frontière d’Aragon, particulièrement 
remarquable par l’intégration au socle rocheux de 
ses défenses extérieures étagées tout au long de son 
parcours d’accès,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé au titre des monuments historiques, 
en totalité, l’ensemble des vestiges du château de 
Puilaurens, à savoir : chicanes d’accès, barbacane et 
postes de tir, citerne accolée à la première enceinte, 
tous les éléments de l’enceinte et de l’ancien village 
castral en élévation ou enfouis, y compris le terrain 
d’assiette foncière, le sol et le sous-sol des parcelles 
n° 398 et n° 402, lieu-dit « Soula du château », figurant 
au cadastre section B de la commune de Puilaurens 
(Aude), tel que coloré en rose sur le plan annexé 
au présent arrêté, et appartenant à la commune de 
Puilaurens, dont le siège est à la mairie, place de 
l’Église, 11140 Puilaurens (Aude), et identifiée sous 
le n° SIREN 211103023 du répertoire des entreprises 
et des établissements. La commune en est propriétaire 
par acte passé antérieurement au 1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté complète l’arrêté de 
classement au titre des monuments historiques 
du 12 août 1902 susvisé et se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques du 
27 décembre 2023 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié au maire de la 
commune propriétaire et, le cas échéant, à l’autorité 
compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de la région Occitanie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier 
immobilier de la situation de l’immeuble classé et au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La sous-directrice des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Isabelle Chave

(Plan page suivante)
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Plan annexé à l’arrêté n° 30 en date du 6 novembre 2024 portant classement au titre des monuments 
historiques de l’ensemble des vestiges du château de Puilaurens à Puilaurens (Aude)

Plan annexé à l’arrêté n° 30 en date du 6 novembre 2024 portant classement au titre  
des monuments historiques de l’ensemble des vestiges du château de Puilaurens 

à PUILAURENS (Aude) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Ruines du château classées par arrêté du 12 août 1902 

 
 Ensemble des vestiges du château de Puilaurens et des parcelles n°398 et 402 figurant au 
cadastre section B de la commune de Puilaurens, classés par le présent arrêté  

 
 
 
        Pour la ministre et par délégation, 

La sous-directrice des monuments historiques 
et des sites patrimoniaux, 

 
Isabelle CHAVE 
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Convention du 8 novembre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et M. Édouard Hery, propriétaire, 
pour la ferme/château de Grisy sis 45-47, rue du 
Village, Grisy, à Vendeuvre (14170).

Convention entre :
- M. Édouard Héry, personne physique domiciliée 
47, rue du Village, Grisy, 14170 Vendeuvre, 
propriétaire d’un immeuble labellisé par la Fondation 
du patrimoine,
Ci-après dénommé le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-
Seine et représentée par sa déléguée départementale, 
Mme Catherine Lecluze, dûment habilitée aux fins des 
présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommés conjointement les « Parties ».

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, 
en soutenant la création d’emplois ainsi que la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 

du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu étendre 
le bénéfice de la réduction d’impôt sur le revenu ou 
sur les sociétés, prévu respectivement aux articles 
200 et 238 bis du Code général des impôts (CGI), 
aux dons versés à la Fondation du patrimoine en vue 
de subventionner la réalisation de travaux prévus 
par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte de 
dons lancée par la Fondation du patrimoine et destinée 
à soutenir la restauration de la ferme/château de Grisy, 
dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur de 
Projet, propriétaire de l’immeuble concerné.

Cet immeuble, sis 45-47, rue du Village, Grisy, 14170 
Vendeuvre, a fait l’objet d’une décision d’octroi 
du label de la Fondation du patrimoine en date du 
09/02/2024.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
30 000€ sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.
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Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
les suivants :
- Reconstruction du mur et du pilier de portail + 
portail : 21 132 €
- Restauration des murs d’enceinte et de la façade de 
la ferme : 60 096 €
- Restauration du colombage de la façade de la ferme : 
7 245 €

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties labellisées 
du monument.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 88 464€ 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d’exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution 
dans l’année qui suit la signature de la présente 
convention. Toute prolongation de ce délai doit faire 
l’objet d’une demande écrite et motivée à la Fondation 
du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 
entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
semestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
présente convention est résiliée de plein droit, dans les 
conditions prévues à l’article 7.4 de la présente convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.
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Par attestation en date du 28 octobre 2024, le Porteur de 
Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances n’est 
pas productif de recettes commerciales.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées sur le 
site viennent à sortir du cadre fixé par l’administration 
fiscale, la Fondation du patrimoine pourra être amenée 
à interrompre la collecte conformément à l’article 4.3.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de 
« Fondation du patrimoine - ferme/château de Grisy ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine  émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. Elle 
s’engage à les adresser par courriel ou, sur demande 
expresse du donateur, par courrier postal. La Fondation 
du patrimoine rappelle au Porteur de Projet que les reçus 
fiscaux émis permettent  aux donateurs de bénéficier 
d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt sur le revenu 
ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), 
après approbation de la Fondation du patrimoine, 
donnent lieu à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur 
fournie par le donateur conformément à une attestation 
à compléter qui sera fournie par la Fondation du 
patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Reversement des dons à la fin de chaque tranche de 
travaux

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 
et 7.4 de  la présente convention, à  la fin de chaque 
tranche du Programme de travaux, si elle a été réalisée 
tel qu’approuvée par la Fondation du patrimoine, 
la Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
Porteur de Projet les dons mobilisés en faveur du 
Projet, nets des frais de gestion visés au dernier 
alinéa de l’article 3.3 de la présente convention, et 
sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation 
de la tranche de travaux concernée, puis, pour le solde, 
du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;

http://www.fondation-patrimoine.org
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- des factures, acquittées ou non, correspondant à la 
tranche de travaux concernée puis, pour le solde, au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine. Ces factures devront être validées par 
le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux ;
-  du  plan  de financement  intermédiaire  relatif  à  la 
tranche concernée, puis, pour le solde, du plan de 
financement définitif du Programme de travaux 
certifiés par le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention relatifs à  la  tranche 
concernée,  puis,  pour  le  solde,  des  justificatifs  de 
subvention relatifs au Projet le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
témoignant de la réalisation des travaux de la tranche 
concernée puis, pour le solde, du bien restauré (de 
haute définition, minimum 300 dpi, au format JPEG 
ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de 
détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 5.2 de la présente convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant  le démarrage  effectif  du  chantier  concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos 
de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 5.2 de la présente convention ;

- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, 
nets des frais de gestion visés au dernier alinéa de 
l’article 3.3, ne seront pas affectés au Programme de 
travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d’exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.
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En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et plus 
aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation du 
patrimoine passé le 31 décembre de l’année en cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel 
à dons. La page dédiée au Projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine portera la mention 
« collecte terminée » ou pourrait être dépubliée, 
retirant la possibilité de réaliser des dons en faveur du 
Projet sur le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés 
et en valide le contenu. Les mentions légales de ces 
supports  sont définies uniquement par  la Fondation 
du patrimoine. La Fondation du patrimoine peut 
également fournir un gabarit de communiqué de 
presse, d’invitation à un événement et des exemples 
de communications réseaux sociaux à titre indicatif. 
L’impression des supports n’est pas prise en charge 
par la Fondation du patrimoine.

À la demande du Porteur de Projet et en concertation 
avec la Fondation du patrimoine, cette dernière pourra 
apporter à l’occasion d’un événement un stand de 
collecte, une urne pour collecter dons en espèces ou 
par chèque ainsi qu’un terminal de paiement pour les 
dons par carte bancaire, sous réserve de la disponibilité 
de ces outils et de ses équipes bénévoles.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 
communication de la collecte de dons sur le site 
www.portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant le 
Projet et permettant le don en ligne sur son site internet : 
www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur de projet 
autorise la Fondation du patrimoine à communiquer à 
travers des textes, des photographies et des documents 

http://www.portailpatrimoine.fr
http://www.fondation-patrimoine.org
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sur le projet de restauration du patrimoine et à présenter 
le projet aux potentiels donateurs sur le site internet de 
la Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 

de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, 
etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6. ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des droits 
d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de l’auteur.
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Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 

instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre 
toutes les précautions conformes aux usages et à 
l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions 
afin de  protéger  la  confidentialité  des  informations 
auxquelles ils ont accès, et en particulier d’empêcher 
qu’elles ne soient communiquées à des personnes non 
expressément autorisées à recevoir ces informations, 
et d’éviter l’utilisation détournée ou frauduleuse de 
ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org. 

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation 
du  patrimoine  à  des  fins  de  gestion  interne,  pour 
répondre aux demandes des donateurs ou faire appel 

https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
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à leur générosité et sont conservées pendant la durée 
strictement  nécessaire  à  la  réalisation  des  finalités 
précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent  exercer  ces  différents  droits  en  contactant 
le délégué à la protection des données : dpo@
fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans 
la  Politique  de Confidentialité  présente  sur www.
fondation-patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l’application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 
droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue 
à l’article 5.3.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 

ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur 
le Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation 
du patrimoine conformément aux engagements pris 
(y compris en cas de dépassement du solde ouvert 
à mécénat  en fin  de  réalisation  du Projet,  de  non-
réalisation ou d’abandon du Projet), la Fondation 
du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront 
d’échanger dans un délai de six (6) mois après le terme 
de la convention pour décider d’un commun accord 
de l’affectation du reliquat à un ou plusieurs projets 
de la fondation. À défaut, la Fondation du patrimoine 
décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, le Porteur de Projet s’engage à en informer 
la Fondation du patrimoine, et est tenu de reverser à la 
Fondation du patrimoine les fonds versés, réduits d’un 
abattement de 10 % pour chaque année, au-delà de la 
cinquième, au cours de laquelle les engagements ont 
été respectés. Les sommes restituées seront réaffectées 
par la Fondation du patrimoine à un ou plusieurs 
projets faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et plus 
généralement du non-respect des engagements pris par 
le Porteur de Projet envers la Fondation du patrimoine.

mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai 
d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre 
les Parties, soumis à la juridiction territorialement 
compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
La déléguée départementale,

Catherine Lecluze
Pour le Porteur de Projet :

Édouard Héry

Annexe 1 - Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées
Reconstruction du mur et du 
pilier de portail 12 908,94 € EURL RPB 

14690 Pierrepont

Portail 8 213,88 € SARL MCA Doutressoulles Julien 
14700 Falaise

Restauration des murs 
d’enceinte et de la façade de la 
ferme

60 095,95 € EURL RPB 
14690 Pierrepont

Restauration du colombage de 
la façade de la ferme 7 244,60 € SARL MCA Doutressoulles Julien 

14700 Falaise
Total TTC 88 463,37 €

Annexe 2 - Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 56 693,37 64
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions 
sollicitées et/ou 
obtenues

Fondation du 
patrimoine (label) 1 770,00 2

Solde ouvert à mécénat 30 000,00 34
Total TTC 88 463,37 100



Bulletin officiel  353

106

Annexe 3 - Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le 8 novembre 2024

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au minimum six 
photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

- RIB du Porteur de Projet

Je soussigné Monsieur Edouard Hery, Porteur du Projet de restauration de la ferme/château de Grisy, objet 
d’une convention de collecte de dons signée en date du 8 novembre 2024 :

£ Atteste que la tranche n° des travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le DATE ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la fondation la clôture définitive du dossier.  

Fait le : DATE
À : LIEU

Signature :
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Arrêté n° 29 du 18 novembre 2024 portant 
classement au titre des monuments historiques de 
la grotte aux Points à Aiguèze (Gard).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux missions  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté en date du 29 mai 1995 portant inscription 
de la grotte aux Points, située sur la commune 
d’Aiguèze (Gard) ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine 
et de l’architecture en date du 15 décembre 2022 ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 
22 novembre 2022 portant adhésion au classement 
de la commune de Saint-Martin d’Ardèche (Ardèche) 
propriétaire ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation de la grotte aux 
Points à Aiguèze (Gard) présente, au point de vue 
de l’histoire, de l’art et de l’archéologie, un intérêt 
public, en raison de la présence sur ses parois 
d’ornementations peintes s’inscrivant totalement dans 
le contexte de l’art pariétal des Gorges de l’Ardèche, 
qui font de ce site une référence pour l’étude de l’art 
pariétal du Paléolithique supérieur,

Arrête :

Art. 1er. - Est classée au titre des monuments 
historiques, la grotte aux Points, composée d’une 
galerie d’une longueur de 110 mètres, située dans 
la partie médiane des Gorges de l’Ardèche, sur la 
rive droite de l’Ardèche, en face de la structure 
rocheuse appelée « la Cathédrale », dans le tréfonds 
de la parcelle n° 323, section A du cadastre de la 
commune d’Aiguèze (Gard), telle que figurée sur les 
plans annexés au présent arrêté, et appartenant à la 
commune de Saint-Martin d’Ardèche, dont le siège 
social est à la mairie, 2, rue Léopold-Chiron, 07700 
Saint-Martin-d’Ardèche (Ardèche), identifiée sous le 
n° SIREN 210 702 684, depuis une date antérieure au 
1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques du 
29 mai 1995 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, 
au maire de la commune et, le cas échéant, à l’autorité 
compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de la région Occitanie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier 
immobilier de la situation de l’immeuble classé et au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La sous-directrice des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Isabelle Chave

(Plans page suivante)
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Plans annexés à l’arrêté n° 29 en date du 18 novembre 2024 portant classement 

au titre des monuments historiques de la grotte aux Points à Aiguèze (Gard) 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la ministre et par délégation 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux 

 
Isabelle CHAVE 

Plans annexés à l’arrêté n° 29 en date du 18 novembre 2024 portant classement au titre des monuments 
historiques de la grotte aux Points à Aiguèze (Gard)
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Convention du 18 novembre 2024 entre la Fondation 
du patrimoine et Roger Dailler, propriétaire, pour 
le moulin d’Estours à Crêches-sur-Saône (71680).

Convention entre :
- Roger Dailler, personne(s) physique domiciliée au 
moulin d’Estours 82, rue d’Estours 71680 Crêches-
sur-Saône, propriétaire d’un immeuble labellisé par 
la Fondation du patrimoine, dûment habilité(e) aux 
fins des présentes,
Ci-après dénommé le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
M. Jean-Christophe Bonnard, dûment habilité aux 
fins des présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommés conjointement les « Parties ».

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, 
en soutenant la création d’emplois ainsi que la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 

du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu 
étendre  le  bénéfice  de  la  réduction  d’impôt  sur  le 
revenu ou sur les sociétés, prévu respectivement aux 
articles 200 et 238 bis du Code général des impôts 
(CGI), aux dons versés à la Fondation du patrimoine 
en vue de subventionner la réalisation de travaux 
prévus par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte de 
dons lancée par la Fondation du patrimoine et destinée 
à soutenir le moulin d’Estours à Crêches-sur-Saône, 
dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur 
de Projet, propriétaire de l’immeuble concerné. 

Cet immeuble, sis 82, rue d’Estours 71680 Crêches-
sur-Saône, a fait l’objet d’une décision d’octroi 
du label de la Fondation du patrimoine en date du 
15 octobre 2024.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
15 000 € sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.
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Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
les suivants :
- Tranche 1 (2024) : charpente, paysagiste, 
désembouage, métallerie, maçonnerie : 12 276 €
- Tranche 2 (2025) : maçonnerie, menuiserie : 30 974 €

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties labellisées 
du monument.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 43 250 € 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d’exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution dans 
l’année qui suit la signature de la présente convention. 
Toute prolongation de ce délai doit faire l’objet d’une 
demande écrite et motivée à la Fondation du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 
entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 

de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
semestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
présente convention est résiliée de plein droit, dans 
les conditions prévues à l’article 7.4 de la présente 
convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 18 novembre 2024, le Porteur 
de Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances :
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- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des 
trois années précédentes étant affectés au financement 
des travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la Fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées 
sur le site viennent à sortir du cadre fixé par 
l’administration fiscale, la Fondation du patrimoine 
pourra être amenée à interrompre la collecte 
conformément à l’article 4.3.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre 
de « Fondation du patrimoine - Moulin d’Estours à 
Crêches-sur-Saône ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. 
Elle s’engage à les adresser par courriel ou, sur 
demande expresse du donateur, par courrier postal. La 
Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet 
que les reçus fiscaux émis permettent aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune 
immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), après 
approbation de la Fondation du patrimoine, donnent lieu 
à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur fournie par le 
donateur conformément à une attestation à compléter qui 
sera fournie par la Fondation du patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L.143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.
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3.5 Reversement des dons à la fin du programme de 
travaux

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 et 
7.4 de la présente convention, à la fin du Programme 
de travaux, s’il a été réalisé tel qu’approuvé par la 
Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine 
s’engage à reverser au Porteur de Projet les dons 
mobilisés en faveur du Projet, nets des frais de gestion 
visés au dernier alinéa de l’article 3.3 de la présente 
convention, sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine. Ces factures devront être validées 
par le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux du Projet ;
- du plan de financement définitif du Projet certifié par 
le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention  relatifs au Projet  le 
cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, 
au format JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et 
des photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;

- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant le démarrage effectif du chantier concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 
photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.6 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, nets des 
frais de gestion visés au dernier alinéa de l’article 3.3, ne 
seront pas affectés au Programme de travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d’exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.
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Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et plus 
aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation du 
patrimoine passé le 31 décembre de l’année en cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel 
à dons. La page dédiée au Projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine portera la mention 
« collecte terminée » ou pourrait être dépubliée, 
retirant la possibilité de réaliser des dons en faveur du 
Projet sur le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés 
et en valide le contenu. Les mentions légales de ces 
supports  sont définies uniquement par  la Fondation 
du patrimoine. La Fondation du patrimoine peut 
également fournir un gabarit de communiqué de 
presse, d’invitation à un événement et des exemples 
de communications réseaux sociaux à titre indicatif. 
L’impression des supports n’est pas prise en charge 
par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 
communication de la collecte de dons sur le site 
www.portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant 
le Projet et permettant le don en ligne sur son site 
internet : www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur 
de projet autorise la Fondation du patrimoine à 
communiquer à travers des textes, des photographies 
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et des documents sur le projet de restauration du 
patrimoine et à présenter le projet aux potentiels 
donateurs sur le site internet de la Fondation du 
patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en ligne 
du projet sur le site internet permettant les dons en ligne 
implique la géolocalisation de celui-ci. Par la présente, 
le Porteur de projet autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.
D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :

- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ; 
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6. ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des droits 
d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
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son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 

se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi du 
6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre toutes 
les précautions conformes aux usages et à l’état de 
l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger 
la  confidentialité des  informations  auxquelles  ils ont 
accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient 
communiquées à des personnes non expressément 
autorisées à recevoir ces informations, et d’éviter 
l’utilisation détournée ou frauduleuse de ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org.

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation 
du  patrimoine  à  des  fins  de  gestion  interne,  pour 
répondre aux demandes des donateurs ou faire appel 
à leur générosité et sont conservées pendant la durée 
strictement  nécessaire  à  la  réalisation  des  finalités 
précitées.
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Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent  exercer  ces  différents  droits  en  contactant 
le délégué à la protection des données : dpo@
fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans 
la  Politique  de Confidentialité  présente  sur www.
fondation-patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l’application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 
droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue 
à l’article 5.3.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur le 
Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation 
du patrimoine conformément aux engagements pris 
(y compris en cas de dépassement du solde ouvert 
à mécénat  en fin  de  réalisation  du Projet,  de  non-
réalisation ou d’abandon du Projet), la Fondation 
du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront 
d’échanger dans un délai de six (6) mois après le terme 
de la convention pour décider d’un commun accord 
de l’affectation du reliquat à un ou plusieurs projets 
de la Fondation. À défaut, la Fondation du patrimoine 
décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, le Porteur de Projet s’engage à en informer 
la Fondation du patrimoine, et est tenu de reverser à la 
Fondation du patrimoine les fonds versés, réduits d’un 
abattement de 10 % pour chaque année, au-delà de la 
cinquième, au cours de laquelle les engagements ont 
été respectés. Les sommes restituées seront réaffectées 
par la Fondation du patrimoine à un ou plusieurs 
projets faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et plus 
généralement du non-respect des engagements pris par 
le Porteur de Projet envers la Fondation du patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.
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Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai 
d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre 

les Parties, soumis à la juridiction territorialement 
compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
Le délégué régional,

Jean-Christophe Bonnard
Pour le Porteur de Projet :

Roger Dailler

Annexe 1 : Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Maçonnerie 17 233 € Maçonnerie Kevin Escobar 
1623, rue Jean-Thomas - 69460 Vaux-en-Beaujolais

Maçonnerie 9 946 € Entreprise Gelin 
68, rue de la Condemine - 71000 Varennes-lès-Mâcon

Menuiserie 3 795 € LZ Créations 
273, route du Fief - 69840 Chénas

Charpente 3 449 € Dupont Frères 
1389, route nationale 6 - 71680 Crêches-sur-Saône

Paysagiste 473 € Simondet Romain 
148, route du Port-d’Arciat - 71680 Crêches-sur-Saône

Désembouage 3 117 € Dailly Xavier Terrassement 
2, impasse des Jeuneresses - 71570 La Chapelle-de-Guinchay

Métallerie 1 464 € Lacharme Métallerie 
28, rue de la Gare - 71680 Crêches-sur-Saône

Maçonnerie 3 773 € Maçonnerie Kevin Escobar 
1623, rue Jean-Thomas - 69460 Vaux-en-Beaujolais

Total TTC 43 250 €

Annexe 2 : Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€)  % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds Modalités de versement

Apports en fonds propres 15 000 35 2024/2025 Comptant à réception des 
factures

Emprunts sollicités et/ou obtenus 0
Subventions sollicitées 
et/ou obtenues

0
0

Solde ouvert à mécénat 28 250 65
Total TTC 43 250



Bulletin officiel  353

118

Annexe 3 : Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le 18 novembre 2024

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au minimum six 
photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

- RIB du Porteur de Projet

Je soussigné Robert Dailler, Porteur du Projet de restauration du moulin d’Estours à Crêches-sur-Saône, objet 
d’une convention de collecte de dons signée en date du 18 novembre 2024

£ Atteste que les travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le ……………… ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la Fondation la clôture définitive du dossier.

Fait le : 
À : 

Signature :
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Convention du 25 novembre 2024 entre la 
Fondation du patrimoine et M. et Mme Fabrice 
Rossi, propriétaires, pour de l’ancien couvent de 
Chenay sis 6, rue du Maréchal-Leclerc à Chenay 
(51140).

Convention entre :
- M. et Mme Fabrice Rossi, personnes physiques 
domiciliées au 48, rue du Maréchal-Leclerc à Chenay 
(51140), propriétaires d’un immeuble labellisé par la 
Fondation du patrimoine, dûment habilité(e) aux fins 
des présentes,
Ci-après dénommés le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional, 
M. Pierre Possémé, dûment habilité aux fins des 
présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommées conjointement les « Parties ».

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, 
en soutenant la création d’emplois ainsi que la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 
du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler Ila mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu étendre 
le bénéfice de la réduction d’impôt sur le revenu ou 
sur les sociétés, prévu respectivement aux articles 
200 et 238 bis du Code général des impôts (CGI), 
aux dons versés à la Fondation du patrimoine en vue 
de subventionner la réalisation de travaux prévus 
par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte 
de dons lancée par la Fondation du patrimoine et 
destinée à soutenir la restauration de l’ancien couvent 
de Chenay, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par le 
Porteur de Projet, propriétaire de l’immeuble concerné.

Cet immeuble, sis 6, rue du Maréchal-Leclerc à 
Chenay (51140), a fait l’objet d’une décision d’octroi 
du label de la Fondation du patrimoine en date du 
24/10/2024.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
50 000 € sur une période de 3 années, prorogeable une 
fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à la 
convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
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accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.

Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
décomposés en plusieurs tranches :
- Tranche 1 (2025) : Façades du couvent
- Tranche 2 (2025) : Menuiserie du couvent
- Tranche 3 (2025) : Zinguerie du couvent

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties labellisées 
du monument.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-21 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 288 730 € 
toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d’exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution 
dans l’année qui suit la signature de la présente 
convention. Toute prolongation de ce délai doit faire 
l’objet d’une demande écrite et motivée à la Fondation 
du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 

entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
trimestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées par 
la Fondation du patrimoine ou si le Programme de travaux 
n’est pas respecté par le Porteur de projet, la présente 
convention est résiliée de plein droit, dans les conditions 
prévues à l’article 7.4 de la présente convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.

2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
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faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 22 octobre 2024, le Porteur de 
Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances :
- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-1020-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 50 du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des trois 
années précédentes étant affectés au financement des 
travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées sur le 
site viennent à sortir du cadre fixé par l’administration 
fiscale, la Fondation du patrimoine pourra être amenée 
à interrompre la collecte conformément à l’article 4.3.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés 
et, au maximum, la durée de la convention prévue à 
l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;

- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre 
de « Fondation du patrimoine - Ancien couvent de 
Chenay ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine  émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. Elle 
s’engage à les adresser par courriel ou, sur demande 
expresse du donateur, par courrier postal. La Fondation 
du patrimoine rappelle au Porteur de Projet que les reçus 
fiscaux émis permettent  aux donateurs de bénéficier 
d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt sur le revenu 
ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), 
après approbation de la Fondation du patrimoine, 
donnent lieu à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur 
fournie par le donateur conformément à une attestation 
à compléter qui sera fournie par la Fondation du 
patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L.143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.
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3.4 Reversement des dons au Porteur de Projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 
et 7.4 de  la présente  convention,  à  la fin de  chaque 
tranche du Programme de travaux, si elle a été réalisée 
tel qu’approuvée par la Fondation du patrimoine, la 
Fondation du patrimoine s’engage à reverser au Porteur 
de Projet les dons mobilisés en faveur du Projet, nets des 
frais de gestion visés au dernier alinéa de l’article 3.3 de 
la présente convention, et sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation 
de la tranche de travaux concernée, puis, pour le solde, 
du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant à la 
tranche de travaux concernée puis, pour le solde, au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine. Ces factures devront être validées par 
le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux ;
-  du  plan  de financement  intermédiaire  relatif  à  la 
tranche concernée, puis, pour le solde, du plan de 
financement définitif du Programme de travaux 
certifiés par le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention relatifs à  la  tranche 
concernée,  puis,  pour  le  solde,  des  justificatifs  de 
subvention relatifs au Projet le cas échéant ; de 
l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
témoignant de la réalisation des travaux de la tranche 
concernée puis, pour le solde, du bien restauré (de 
haute définition, minimum 300 dpi, au format JPEG 
ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de 
détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 5.2 de la présente convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation 
des travaux faisant l’objet du reversement (cf. annexe 3) ;

- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 
du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant le démarrage effectif du chantier concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 
photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, nets 
des frais de gestion visés au dernier alinéa de l’article 
3.3, ne seront pas affectés au Programme de travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération 
(suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement du solde 
ouvert à mécénat en fin de réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.
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4.2 Clause d’exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention,

4-3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et plus 
aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation du 
patrimoine passé le 31 décembre de l’année en cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel à 
dons. La page dédiée au Projet sur le site internet de la 
Fondation du patrimoine portera la mention « collecte 
terminée » ou pourrait être dépubliée, retirant la 
possibilité de réaliser des dons en faveur du Projet sur 
le site internet de la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés :
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés et en 
valide le contenu. Les mentions légales de ces supports 
sont définies uniquement par la Fondation du patrimoine. 
La Fondation du patrimoine peut également fournir un 
gabarit de communiqué de presse, d’invitation à un 
événement et des exemples de communications réseaux 
sociaux à titre indicatif. L’impression des supports n’est 
pas prise en charge par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 
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communication de la collecte de dons sur le site 
www.portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant 
le Projet et permettant le don en ligne sur son site 
internet :  www.fondation-patrimome.org. Le Porteur 
de projet autorise la Fondation du patrimoine à 
communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration du 
patrimoine et à présenter le projet aux potentiels 
donateurs sur le site internet de la Fondation du 
patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de Projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ; 
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6 ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.
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Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet @ Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet @ Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 

ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https://fondation patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre 
toutes les précautions conformes aux usages et à 
l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions 
afin de  protéger  la  confidentialité  des  informations 
auxquelles ils ont accès, et en particulier d’empêcher 
qu’elles ne soient communiquées à des personnes non 
expressément autorisées à recevoir ces informations, 
et d’éviter l’utilisation détournée ou frauduleuse de 
ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org.
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Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation 
du  patrimoine  à  des  fins  de  gestion  interne,  pour 
répondre aux demandes des donateurs ou faire appel 
à leur générosité et sont conservées pendant la durée 
strictement  nécessaire  à  la  réalisation  des  finalités 
précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent exercer ces différents droits en contactant le 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org. Plus d’informations dans la Politique 
de confidentialité présente sur www.fondation-
patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que les 
fonds collectés sont reversés conformément à l’article 
3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l’application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent 
article n’a aucun impact sur les durées de cession des 
droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 
de la présente convention, ainsi que sur la durée de 
pose d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue 
à l’article 5.3.

7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur le 
Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation 
du patrimoine conformément aux engagements pris 
(y compris en cas de dépassement du solde ouvert 
à mécénat  en fin  de  réalisation  du Projet,  de  non-
réalisation ou d’abandon du Projet), la Fondation 
du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront 
d’échanger dans un délai de six (6) mois après le terme 
de la convention pour décider d’un commun accord 
de l’affectation du reliquat à un ou plusieurs projets 
de la fondation. À défaut, la Fondation du patrimoine 
décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, le Porteur de Projet s’engage à en informer 
la Fondation du patrimoine, et est tenu de reverser à la 
Fondation du patrimoine les fonds versés, réduits d’un 
abattement de 10 % pour chaque année, au-delà de la 
cinquième, au cours de laquelle les engagements ont 
été respectés. Les sommes restituées seront réaffectées 
par la Fondation du patrimoine à un ou plusieurs 
projets faisant l’objet d’une convention similaire.
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Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du 
patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai d’un 
mois sera, à défaut d’accord amiable entre les Parties, 
soumis à la juridiction territorialement compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
Le délégué régional,

Pierre Possémé
Pour le Porteur de Projet :
M. et Mme Fabrice Rossi

Annexe 1 : Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Façade, taille de pierre 134 284,00 €
Varnerot 
5, rue Élisa-Deroche 
51450 Betheny

Menuiserie 132 115,07 €
SARL MCF 
10, rue des Bergeries 
08210 Mouzon

Zinguerie 22 330,00 €
Duchene Construction 
7, rue Vieux-Four 
51370 Champigny

Total TTC 288 729,07 €

Annexe 2 : Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions 
sollicitées et/ou 
obtenues

Label de la Fondation du 
patrimoine 5 775 2

Solde ouvert à mécénat 282 954 98
Total TTC 288 729 100
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Convention du 27 novembre 2024 entre la 
Fondation du patrimoine et Arnaud de Batz, 
propriétaire, pour le château de Montlaur sis 
1350, rue du Château à Montlaur (31450).

Convention entre :
- M. Arnaud de Batz, personne physique domiciliée 
4, rue Saint-Lazare, 78000 Versailles, propriétaire d’un 
immeuble protégé au titre des monuments historiques, 
dûment habilité aux fins des présentes,
Ci-après dénommé le « Porteur de Projet » ;
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social 
au 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par sa déléguée régionale, 
Mme Anne-Marie Leroy, dûment habilitée aux fins des 
présentes,
Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;
Ci-après dénommés conjointement les « Parties ». 

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité 
publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du patrimoine, organisme privé indépendant à 
but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général 
de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et 
la mise en valeur du patrimoine national, et plus 
particulièrement du patrimoine non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques.

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine 
s’inscrit au service du développement local durable, 
en soutenant la création d’emplois ainsi que la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faire 
traditionnels.

La  Fondat ion  du  pat r imoine  ve i l le ,  dans 
l’accomplissement de ses missions, à mobiliser 
les énergies privées (entreprises, associations, 
particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en 
étroit partenariat avec les collectivités territoriales et 
les services de l’État.

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification 
des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier 
et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de 
disparition et apporte son assistance aux propriétaires 
dans l’élaboration de projets de sauvegarde et de 
mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au 
financement desdits projets.

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le 
mécénat populaire par l’organisation de collectes de 
dons dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur 

du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à 
des collectivités ou des associations. Elle encourage 
les initiatives développées par les porteurs de projet 
pour stimuler la mobilisation de la population et du 
tissu économique local.

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) est venu 
étendre  le  bénéfice  de  la  réduction  d’impôt  sur  le 
revenu ou sur les sociétés, prévu respectivement aux 
articles 200 et 238 bis du Code général des impôts 
(CGI), aux dons versés à la Fondation du patrimoine 
en vue de subventionner la réalisation de travaux 
prévus par les conventions conclues en application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, en faveur 
d’immeubles privés classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques ou ayant reçu le label octroyé 
par la Fondation du patrimoine prévu à l’article L. 143-
2 du Code du patrimoine.

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une 
campagne d’appel aux dons qui vise à encourager 
le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en 
faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 
La Fondation du patrimoine est éligible au don donnant 
lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt 
sur le revenu en application de l’article 200 2 bis du 
CGI et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 238 bis f du 
même code.

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui 
suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions et modalités de la campagne de collecte 
de dons lancée par la Fondation du patrimoine et 
destinée à soutenir le château de Montlaur, dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur de Projet, 
propriétaire de l’immeuble concerné. 

Cet immeuble, sis 1350, rue du Château 31450 
Montlaur, a fait l’objet d’une décision d’inscription 
partielle au titre des monuments historiques en date 
du 21 décembre 1982.

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur 
de Projet. Cette campagne a pour objectif de mobiliser 
100 000 € sur une période de 3 années, prorogeable 
une fois pour 2 années maximum par voie d’avenant à 
la convention, conformément à l’article 7. Cet objectif 
de collecte pourra être révisé à la hausse d’un commun 
accord entre les Parties au regard de l’évolution de la 
collecte notamment. Il ne fera pas l’objet d’un avenant 
à la présente convention mais d’un échange formel 
écrit par courriel.
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Les travaux de restauration, de conservation ou 
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble, complétés 
et modifiés  le  cas  échéant  selon  les  prescriptions 
émises par l’architecte des Bâtiments de France ou 
le conservateur régional des monuments historiques, 
tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-
après dénommés le « Programme de travaux », seront 
décomposés en plusieurs tranches :
- Tranche 1 (2025-2026) : Toiture milieu des communs 
nord : 146 329,70 € TTC
- Tranche 2 (2026-2027) : Confortation des murs nord/
nord-ouest des communs : 131 701,96 € TTC
- Tranche 3 (2026-2027) : Travaux conservatoires de 
l’aile nord-ouest des communs : 47 904,78 € TTC
- Tranche 4 (2027) : Toiture fond des communs nord : 
170 314 ,98 € TTC
- Tranche 5 (2027-2028) : Toiture des communs nord-
ouest : 137 672,26 € TTC
- Tranche 6 (2028) : Dessus de mur des communs : 
16 975,20 € TTC

Le propriétaire déclare sous sa responsabilité que le 
Programme de travaux porte sur les parties protégées du 
monument ou sur des parties dont le maintien en bon état 
est nécessaire à la conservation des parties protégées.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-
195 du 27 février 2008 pris pour l’application de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, le Porteur 
de Projet fournit en annexe 1 de la présente convention 
le descriptif détaillé du Programme de travaux, ainsi 
que l’estimation de son coût, l’échéancier de sa 
réalisation et les entreprises qui le réaliseront.

Le coût du Programme de travaux s’élève à 
650 898,90 € toutes taxes comprises.

Le plan de financement prévisionnel du Programme de 
travaux est joint en annexe 2 de la présente convention. 
Il pourra faire l’objet de modifications avec l’accord de 
la Fondation du patrimoine. Seules les modifications 
concernant le montant des subventions publiques ou 
les emprunts obtenus feront l’objet d’un avenant.

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux 
et campagne de collecte de dons en sa faveur - est 
dénommé ci-après le « Projet ».

Art. 2. - Engagements du Porteur de Projet

2.1 Début d’exécution du Programme de travaux

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le 
Programme de travaux a reçu un début d’exécution dans 
l’année qui suit la signature de la présente convention. 
Toute prolongation de ce délai doit faire l’objet d’une 
demande écrite et motivée à la Fondation du patrimoine.

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de 
Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de 
la présente convention, ou le rejet par la Fondation 
du patrimoine de la demande qui lui est présentée, 
entraine la résiliation de plein droit dans les conditions 
de l’article 7.4.

2.2 Information sur l’avancement du Projet

L’existence de cette convention et de sa publication 
seront mentionnées  sur  l’affichage de  l’autorisation 
de travaux devant figurer sur le terrain d’assiette de 
l’immeuble, en application du Code du patrimoine ou 
du Code de l’urbanisme.

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque 
semestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la 
Fondation du patrimoine le solliciterait.

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, 
le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du 
patrimoine est bien destinataire des comptes-rendus 
de visite de chantier qui seraient réalisés.

Le Porteur de Projet s’engage à informer la Fondation 
du patrimoine de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra 
être interrompue conformément à l’article 4.3.

2.3 Réalisation conforme et modification du Programme 
de travaux

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme 
de travaux tel que défini à l’article 1.

Toute modification de la nature et du phasage 
(décomposition des tranches telle que définie à 
l’article 1) du Programme de travaux doit faire l’objet 
d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et 
d’une approbation de la Fondation du patrimoine dans 
le cadre d’un avenant à la convention.

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées 
par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 
travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la 
présente convention est résiliée de plein droit, dans 
les conditions prévues à l’article 7.4 de la présente 
convention.

2.4 Affectation des dons

Le Porteur de Projet s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement du Programme de travaux.
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2.5 Exploitation commerciale nulle ou limitée du site

Les dons effectués pour financer les travaux afférents 
à des immeubles ou parties d’immeubles qui font 
l’objet d’une exploitation commerciale ne peuvent 
faire l’objet d’une réduction d’impôt. Il est toutefois 
admis, dans certaines situations, que les activités 
commerciales ne font pas obstacle à son bénéfice.

Par attestation en date du 15 avril 2024, le Porteur de 
Projet certifie que son immeuble ou ses dépendances :
- n’est pas productif de recettes commerciales ;
- ou est productif de recettes commerciales, dont le 
montant n’excède toutefois pas 60 000 € (hors taxes et 
en tenant en compte de l’ensemble des recettes brutes 
encaissées, et non du résultat de l’exploitation ou des 
créances acquises) au titre de l’année civile qui précède 
celle de chaque don (BOI-IR-RICI-250-10-20-30) ;
- ou est productif de recettes commerciales de plus 
de 60 000 € (hors taxes) par année civile, mais 
qu’il s’engage à avoir une gestion désintéressée de 
l’immeuble,  les  revenus  fonciers nets,  les bénéfices 
agricoles, les bénéfices industriels et commerciaux et 
les bénéfices des sociétés commerciales, augmentés 
des charges déduites en application du 5° du 1 de 
l’article 39, générés par l’immeuble au cours des 
trois années précédentes étant affectés au financement 
des travaux prévus par la convention.

Le Porteur de Projet s’engage à transmettre cette 
attestation à la Fondation actualisée avant chaque 
versement. Si les recettes commerciales générées sur le 
site viennent à sortir du cadre fixé par l’administration 
fiscale, la Fondation du patrimoine pourra être amenée 
à interrompre la collecte conformément à l’article 4.3.

2.6 Conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le Porteur de Projet s’engage à conserver 
l’immeuble pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Lorsque l’immeuble 
est détenu par une société, les porteurs de parts doivent 
également s’engager à conserver la totalité de leurs 
titres pendant la même durée.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

En cas de transmission à titre gratuit, les héritiers, 
légataires ou donataires peuvent reprendre 
collectivement les engagements mentionnés au 
premier paragraphe du présent article pour la durée 
restant à courir. Cela fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention.

2.7 Ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le Porteur de projet s’engage à ouvrir au 
public les parties protégées ayant fait l’objet de travaux 
dans  les conditions fixées par  l’article 2 du décret du 
27 février 2008. Le Porteur de Projet s’engage à effectuer 
les démarches nécessaires, auprès du service des impôts 
des particuliers, pour l’obtention de l’attestation annuelle 
d’ouverture au public, tel que prévu à l’article 17 quater 
de l’annexe iv au CGI, pendant au moins dix (10) ans à 
compter de la date d’achèvement des travaux.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le Porteur de Projet doit, sur demande des 
services chargés des monuments historiques, participer 
aux opérations organisées à l’initiative du ministère 
chargé de la culture ou coordonnées par lui et destinées 
à promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 3. - Engagements de la Fondation du patrimoine

3.1 Collecte des dons

La Fondation du patrimoine assure la collecte et 
l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en 
numéraire ou en nature. Ils peuvent être recueillis 
auprès des particuliers, des entreprises ou des 
associations, domiciliés en France ou à l’étranger.

La collecte de dons débute à la signature de la présente 
convention et ne pourra excéder le 31 décembre de l’année 
au titre de laquelle les travaux ont été achevés et, au 
maximum, la durée de la convention prévue à l’article 7.

La Fondation du patrimoine met à disposition une 
page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet 
sur son site internet www.fondation-patrimoine.org, 
permettant le don en ligne.

Ne sont pas acceptés les dons :
- des collectivités publiques ;
-  de prestataires  du Projet,  à moins qu’ils  n’offrent 
l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 
en nature ;
- unitaires en espèces de plus de 1 000 € ;
- par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de 
« Fondation du patrimoine - Château de Montlaur ».

3.2 Émission des reçus fiscaux

La Fondation du patrimoine émet des  reçus fiscaux 
pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. 
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Elle s’engage à les adresser par courriel ou, sur 
demande expresse du donateur, par courrier postal. La 
Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet 
que les reçus fiscaux émis permettent aux donateurs de 
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés, mais pas sur la fortune 
immobilière.

Les Parties reconnaissent que la Fondation du 
patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu 
fiscal pour un don encaissé par un  tiers quand bien 
même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation 
du patrimoine.

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement 
d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins 
de don individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font 
l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à 
l’émission d’un reçu fiscal.

Les dons en nature (biens ou prestation de services), 
après approbation de la Fondation du patrimoine, 
donnent lieu à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur 
fournie par le donateur conformément à une attestation 
à compléter qui sera fournie par la Fondation du 
patrimoine.

3.3 Affectation des dons

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de 
gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 
sont affectés au Programme de travaux approuvé par 
la Fondation du patrimoine, à l’exclusion des dons :
- de personnes ayant lien familial ou capitalistique 
avec le Porteur de Projet ;
- de personnes bénéficiant d’un label de la Fondation 
du patrimoine ou d’une convention conclue au titre de 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine ;
qui  seront  réaffectés à une collecte de  la Fondation 
du patrimoine pour laquelle leur don est éligible à 
réduction d’impôt.

Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette 
affectation  pourra  aussi  être modifiée  dans  les  cas 
prévus à l’article 3.5.

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses 
frais de gestion 5 % du montant de tous les dons en 
numéraire reçus.

3.4 Reversement des dons au porteur de projet

La Fondation du patrimoine reverse les fonds 
mobilisés dans la limite du solde ouvert à mécénat en 
fin de réalisation du Projet, tel que défini à l’annexe ii.

Reversement des dons à la fin de chaque tranche de 
travaux

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 
et 7.4 de  la présente convention, à  la fin de chaque 
tranche du Programme de travaux, si elle a été réalisée 
tel qu’approuvée par la Fondation du patrimoine, 
la Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
Porteur de Projet les dons mobilisés en faveur du 
Projet, nets des frais de gestion visés au dernier 
alinéa de l’article 3.3 de la présente convention, et 
sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation 
de la tranche de travaux concernée, puis, pour le solde, 
du Programme de travaux (cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant à la 
tranche de travaux concernée puis, pour le solde, au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine. Ces factures devront être validées par 
le maître d’œuvre le cas échéant et adressées à la 
Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 
(six) mois suivant la réception des travaux ;
-  du  plan  de financement  intermédiaire  relatif  à  la 
tranche concernée, puis, pour le solde, du plan de 
financement définitif du Programme de travaux 
certifiés par le Porteur de Projet ;
- des  justificatifs de subvention relatifs à  la  tranche 
concernée,  puis,  pour  le  solde,  des  justificatifs  de 
subvention relatifs au Projet le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
témoignant de la réalisation des travaux de la tranche 
concernée puis, pour le solde, du bien restauré 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 
photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par 
virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet.

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la 
Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements 
représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de 
travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation :
- d’une déclaration sur l’honneur de la bonne 
réalisation des travaux faisant l’objet du reversement 
(cf. annexe 3) ;
- des factures, acquittées ou non, correspondant au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation 



Bulletin officiel  353

132

du patrimoine, d’un montant au moins équivalent à 
la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum). Ces 
factures, devront être validées par le maître d’œuvre 
le cas échéant ;
- de l’attestation relative aux recettes commerciales ;
- de l’attestation d’absence de lien familial ou 
capitalistique entre donataires et donateurs ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité 
montrant le démarrage effectif du chantier concerné 
(de  haute  définition, minimum 300  dpi,  au  format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des 
photos de détails), avec les crédits photographiques 
associés conformément à l’article 5.2 de la présente 
convention ;
- du RIB du Porteur de Projet.

3.5 Hypothèses de réaffectation des dons

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, 
nets des frais de gestion visés au dernier alinéa de 
l’article 3.3, ne seront pas affectés au Programme de 
travaux :
- si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de 
la  convention  définie  à  l’article  7  ou  en  l’absence 
de transmission des éléments de clôture prévus par 
l’article 3.4 durant cette durée ;
- si le Projet n’était pas réalisé conformément au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation ;
- ou en cas de fonds subsistants à l’issue de 
l’opération (suite à la résiliation de la présente 
convention prévue aux articles 2, 5 et 6 ou en cas 
de dépassement du solde ouvert à mécénat en fin de 
réalisation du Projet).

La réaffectation des fonds sera traitée conformément 
aux conditions prévues à l’article 7.4.

Art. 4. - Conditions particulières à la collecte des dons

4.1 Contreparties

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de 
Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que 
les  versements  effectués  sans  contrepartie  directe 
ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 
Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux 
donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 
symboliques ou de faible valeur. L’administration 
fiscale considère que les biens remis au donateur au 
cours d’une même année civile doivent :
- pour le donateur particulier, avoir une valeur totale 
faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ; 
- pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait 
une disproportion marquée avec le montant du don.

4.2 Clause d’exclusivité

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas signer ou 
à ne pas avoir signé, avec un autre partenaire, une 
convention de collecte de dons conclue en application 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine, publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture, 
et portant sur le Projet objet de la présente convention.

Le Porteur de Projet s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons via un appel 
à la générosité du public en faveur du Projet par le 
biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet 
en parallèle de celle lancée par la Fondation du 
patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte 
menée sous l’égide de la Fondation du patrimoine.

En cas de non-respect de cette clause, la collecte 
sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la 
présente convention.

4.3 Interruption de la collecte de dons

La collecte de dons pourra être interrompue dans les 
cas suivants :
- absence d’information sur l’avancement du Projet 
conformément à l’article 2.2 ;
- exploitation commerciale de l’immeuble ou 
ses dépendances dépassant les limites autorisées 
conformément à l’article 2.5. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine en informera le Porteur de Projet par 
courrier ou par courriel, avec accusé de réception, et plus 
aucun don ne sera alors encaissé par la Fondation du 
patrimoine passé le 31 décembre de l’année en cours ;
- non-respect de la clause d’exclusivité prévue à 
l’article 4.2 ;
- faible activité de la collecte suite à son lancement, 
définie comme l’absence d’atteinte de 10 % de 
l’objectif de collecte dans un délai d’un an suivant la 
signature de la présente convention. Dans ce cas, la 
Fondation du patrimoine se rapproche du Porteur de 
Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte 
la collecte de dons en faveur du Projet ;
- décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. 
Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de 
réception ;
- accord écrit entre les Parties.

L’interruption de la collecte a pour conséquence de 
mettre un terme à la communication autour de l’appel 
à dons. La page dédiée au Projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine portera la mention 
« collecte terminée » ou pourrait être dépubliée, 
retirant la possibilité de réaliser des dons en faveur du 
Projet sur le site internet de la Fondation du patrimoine.
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La Fondation du patrimoine pourra également refuser 
l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus.

L’interruption de la collecte est sans impact sur 
la durée de la convention prévue à l’article 7. Les 
autres éléments de la convention restent applicables, 
notamment les conditions de reversement et de 
réaffectation des fonds prévues aux articles 3.3 à 3.5.

Art. 5. - Communication autour du Projet

5.1 Organisation de la communication par les Parties

Les actions de communication autour du Projet - 
Programme de travaux et campagne de collecte de 
dons en sa faveur - sont obligatoirement déterminées 
conjointement par les Parties.

Les Parties s’engagent à respecter leur charte 
graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans 
logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support 
relatif aux opérations de communication mentionnées 
ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon 
pour accord » de la part des autres Parties.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

5.1.1 Actions de communication de la Fondation du 
patrimoine

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en 
supports de communication du Porteur de Projet et lui 
fournit les gabarits demandés : 
- Bulletin de dons
- Bandeau de signature de courriel
- Affiche A2
- Affiche A3
- Bâche et panneau de chantier
- Kakémono/Roll-up
- Chèque géant

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la 
conception du gabarit des supports susmentionnés et en 
valide le contenu. Les mentions légales de ces supports 
sont définies uniquement par la Fondation du patrimoine. 
La Fondation du patrimoine peut également fournir un 
gabarit de communiqué de presse, d’invitation à un 
événement et des exemples de communications réseaux 
sociaux à titre indicatif. L’impression des supports n’est 
pas prise en charge par la Fondation du patrimoine.

La Fondation du patrimoine met à disposition 
des conseils au Porteur de Projet sur le volet 

communication de la collecte de dons sur le site www.
portailpatrimoine.fr.

La Fondation du patrimoine crée une page présentant 
le Projet et permettant le don en ligne sur son site 
internet : www.fondation-patrimoine.org. Le Porteur 
de projet autorise la Fondation du patrimoine à 
communiquer à travers des textes, des photographies 
et des documents sur le projet de restauration du 
patrimoine et à présenter le projet aux potentiels 
donateurs sur le site internet de la Fondation du 
patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise 
en ligne du projet sur le site internet permettant les 
dons en ligne implique la géolocalisation de celui-
ci. Par la présente, le Porteur de projet autorise cette 
géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le 
Porteur de projet ou ses ayants droit à tout moment, 
par une demande adressée par lettre recommandée au 
siège de la Fondation du patrimoine, 153 bis, avenue 
Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
«  informatique  et  libertés  »  (LIL) modifiée,  le  site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » (LIL) modifiée, le Porteur 
de projet ou ses ayants droit disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition 
des données les concernant.

5.1.2 Actions de communication du Porteur de projet

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier 
les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à 
produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. 
Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation 
tout autre support lié à l’opération de collecte. 
L’impression des supports est prise en charge par le 
Porteur de Projet.

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier 
cercle (réseaux sociaux, cercles d’entreprises, 
associations, communautés attachées au site ou le 
visitant  (religieuse,  scolaire,  culturelle,  scientifique, 
sportive...), etc.) suite à la signature de la présente 
convention afin de mobiliser de premiers dons.

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de 
la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de 
la convention.
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Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à 
organiser obligatoirement :
- Un événement de lancement de la collecte : invitation 
presse, population, associations, etc. ;
- Un événement d’inauguration.

D’autres animations sont à prévoir entres les deux 
susmentionnées pour garantir le succès de la collecte 
de dons, à titre d’exemple (liste non exhaustive) :
- Diffuser des bulletins de don tels que prévus à 
l’article 5.1.1 ;
- Diffuser d’autres supports de communication dont les 
gabarits sont proposés par la Fondation du patrimoine : 
bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau 
de chantier et kakémono ;
- Organiser des événements : concert, spectacle, vide-
greniers, randonnée, pique-nique, concours de belote, 
marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, etc. ;
- Organiser des expériences patrimoine : visite de 
chantier, exposition, conférence, atelier, portes 
ouvertes, etc. ;
- Pour chaque événement ou expérience patrimoine, 
mettre en place un dispositif d’encouragement aux 
dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons 
dans les prises de parole, kakémonos, affiches, etc. ;
- Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 
et 6. ;
- Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux 
dons réguliers ;
- Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ;
- Envoyer des communiqués à la presse quotidienne 
régionale ;
- Mettre en place une communication porte à porte ;
- Mettre en place un produit-partage en partenariat 
avec un ou des commerçant(s).

Toute communication relative à l’opération de 
collecte de dons en faveur du Projet devra respecter 
les conditions prévues à l’article 5 de la présente 
convention, notamment l’usage des références 
(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) 
des autres Parties.

5.2 Cession des droits concernant les photographies 
du Projet

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation 
du patrimoine au minimum six photographies 
numériques de qualité (de haute définition, minimum 
300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d’ensemble et des photos de détails) illustrant le Projet 
avant et après restauration, sans et avec du monde 
(bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au cours 
du chantier avec des artisans à l’œuvre.

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la 
Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 
l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction 
et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus 
décrites. La cession est consentie pour la durée des 
droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de 
l’auteur.

Ces photographies pourront être utilisées par la 
Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec 
son objet et ses activités, et par tous moyens existants 
ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront 
également être utilisées par tout mécène ou partenaire 
public du Projet, ayant établi une convention avec la 
Fondation du patrimoine, avec ses propres moyens, 
uniquement  aux fins  d’une  communication  sur  son 
action de financement au profit du Projet.

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de 
l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents 
auxdites photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, 
les autorisations concernant le droit à l’image des 
personnes apparaissant sur les photographies de sorte 
qu’il peut en concéder les droits d’exploitation.

Chaque photographie sera légendée de la façon 
suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de 
Projet s’il y a lieu - Nom de l’agence s’il y a lieu - Nom 
du photographe ». Si aucun photographe ou agence 
n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors 
« Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ».

À ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation 
du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du 
Projet ayant signé une convention avec la Fondation 
du patrimoine, contre tout recours et/ou action que 
pourraient former à un quelconque titre les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à la 
réalisation des photographies.

5.3 Communication sur site après travaux

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine 
restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à 
compter de la fin du Programme des travaux, afin de 
porter à la connaissance du public que les travaux de 
restauration et de valorisation ont été réalisés avec le 
soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque 
sera transmise par la Fondation du patrimoine.

Art. 6. - Engagement au titre de la LIL modifiée

6.1 Relations avec les donateurs

La Fondation du patrimoine met à disposition du 
Porteur de Projet un espace sur son site internet lui 
permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs 
précisant le montant de leur don, exceptions faites des 
donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de 
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ne communiquer que leur nom et prénom au Porteur 
de Projet et des donateurs ayant souhaité ne plus être 
recontactés conformément à la loi informatique et 
libertés  (LIL) modifiée.  Pour  y  accéder,  le  Porteur 
de Projet est invité à se créer un compte (courriel 
automatique à la signature de la convention de collecte) 
en utilisant la même adresse électronique que celle 
instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est 
déjà associé à cette adresse électronique, il sera invité à 
se connecter (https ://fondation-patrimoine.org/porteur-
projet/inscription) et accédera à un espace personnel 
enrichi des fonctionnalités « Porteur de projet ».

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se 
limite exclusivement au Projet objet de la présente 
convention et dans le respect de l’article 6 de la 
présente convention soit l’envoi :
- d’informations relatives à la réalisation du Projet ;
- des remerciements et de contreparties aux donateurs ;
- de nouvelles sollicitations dans le cadre de la 
campagne de collecte de dons objet de la présente 
convention.

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de 
faire apparaître le nom des donateurs en guise de 
remerciements, sur le patrimoine restauré dans le cadre 
du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support 
rendu public, il lui appartient d’obtenir préalablement 
l’accord écrit de chacun des donateurs.

En cas de non-respect de cette clause, la présente 
convention est résiliée de plein droit. Les dispositions 
de l’article 7.4 de la présente convention sont alors 
applicables.

6.2 Traitement des données personnelles

Les Parties s’engagent, conformément au respect des 
dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi du 
6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre toutes 
les précautions conformes aux usages et à l’état de 
l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger 
la  confidentialité des  informations  auxquelles  ils ont 
accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient 
communiquées à des personnes non expressément 
autorisées à recevoir ces informations, et d’éviter 
l’utilisation détournée ou frauduleuse de ces informations.

Les informations recueillies par la Fondation du 
patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons 
sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  la 
Fondation du patrimoine (153 bis, avenue Charles-
de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un 
délégué à la protection des données : dpo@fondation-
patrimoine.org.

Elles sont destinées au service projets et au service 
marketing et communication, ainsi qu’à la délégation 
régionale en charge du Projet, de la Fondation du 
patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation 
du  patrimoine  à  des  fins  de  gestion  interne,  pour 
répondre aux demandes des donateurs ou faire appel 
à leur générosité et sont conservées pendant la durée 
strictement  nécessaire  à  la  réalisation  des  finalités 
précitées.

Conformément  à  la  LIL modifiée,  en  justifiant  de 
leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce 
traitement, totalement ou partiellement. Ils disposent 
d’un droit  d’accès,  de  suppression,  de  rectification, 
de limitation et de portabilité de leurs données. Ils 
peuvent  exercer  ces  différents  droits  en  contactant 
le délégué à la protection des données : dpo@
fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans 
la  Politique  de Confidentialité  présente  sur www.
fondation-patrimoine.org.

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le 
cadre de ses relations avec les donateurs, visées à 
l’article 6.1 de la convention, souhaite communiquer 
des informations confidentielles à un tiers, il s’engage à 
obtenir préalablement l’accord exprès de la Fondation 
du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 
d’utilisation des données confidentielles prévues par 
l’article 6 de la présente convention.

Art. 7. - Durée de la convention

7.1 Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature.

La présente convention prend fin avant même 
l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que 
les fonds collectés sont reversés conformément à 
l’article 3 de la présente convention.

7.2 Prolongement de la convention

Les Parties conviennent que la présente convention ne 
peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 
durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans.

7.3 Limitation à l’application de la durée

Les Parties conviennent que la durée prévue au 
présent article n’a aucun impact sur les durées de 
cession des droits sur les photographies mentionnées à 
l’article 5.2 de la présente convention, ainsi que sur la 
durée de pose d’une plaque sur le patrimoine restauré 
prévue à l’article 5.3, de conservation de l’immeuble 
prévue à l’article 2.6 et d’ouverture au public prévue 
à l’article 2.7.
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7.4 Fin de la convention

* Reversement des fonds par la Fondation du 
patrimoine

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, 
sur présentation des éléments de clôture visés à 
l’article 3.4 de la convention, les fonds collectés sont 
reversés au Porteur de Projet dans la limite du solde 
ouvert à mécénat sur les factures déjà acquittées 
conformes au Programme de travaux approuvé par la 
Fondation du patrimoine.

* Réaffectation des fonds

En l’absence de transmission des éléments de clôture 
prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 
Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la 
fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 
décider unilatéralement de la nouvelle affectation des 
dons dès lors que la durée de la convention est échue.

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur 
le Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation 
du patrimoine conformément aux engagements pris (y 
compris en cas de dépassement du solde ouvert 
à mécénat  en fin  de  réalisation  du Projet,  de  non-
réalisation ou d’abandon du Projet), la Fondation 
du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront 
d’échanger dans un délai de six (6) mois après le terme 
de la convention pour décider d’un commun accord 
de l’affectation du reliquat à un ou plusieurs projets 
de la Fondation. À défaut, la Fondation du patrimoine 
décidera de la réaffectation des fonds.

* Remboursement des fonds par le Porteur de projet

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation 
du patrimoine au Porteur de Projet, conformément 
aux modalités de versement à l’avancement des 
travaux  définies  à  l’article  3.4,  et  qu’ils  dépassent 
le  solde  ouvert  à mécénat  en fin  de  réalisation  du 
Projet ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger 
le remboursement du trop-perçu.

En cas de non-respect des engagements pris aux 
articles 2.4, 2.6 et 2.7, le Porteur de Projet s’engage à 

en informer la Fondation du patrimoine, et est tenu de 
reverser à la Fondation du patrimoine les fonds versés, 
réduits d’un abattement de 10 % pour chaque année, 
au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées par la Fondation du patrimoine à un 
ou plusieurs projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

Art. 8. - Responsabilité

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue 
responsable des choix opérés par le Porteur de Projet 
dans la réalisation du Projet, de l’éventuelle non-
réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission 
par le Porteur de Projet des informations sur le 
Programme de travaux et l’avancement du Projet et 
plus généralement du non-respect des engagements 
pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du 
patrimoine.

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne 
pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 
litige lié à la mise en œuvre du Projet.

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances 
et garanties nécessaires à la couverture des risques 
relatifs au Projet.

Art. 9. - Litiges et leurs règlements

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne 
foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 
ou de l’interprétation de la présente convention.

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai 
d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre 
les Parties, soumis à la juridiction territorialement 
compétente.

Art. 10. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Pour la Fondation du patrimoine :
La déléguée régionale Occitanie-Pyrénées,

Anne-Marie Leroy
Pour le Porteur de Projet :

Arnaud de Batz
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Annexe 1 : Programme de travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Toiture milieu des communs Nord 146 329,70 €
Ent. Nardese 
25, rue de la Fontaine 31450 Baziège 
Tél. : 05 62 71 12 94

Confortation des murs des 
communs Nord/Nord-Ouest 131 701,96 €

Ent. Nardese 
25, rue de la Fontaine 31450 Baziège 
Tél. : 05 62 71 12 94

Travaux conservatoires de l’aile 
nord-ouest des communs 47 904,78 €

Ent. Chevrin-Géli 
Z.A Fendeille - BP 31353 
11493 Castelnaudary Cedex 
Tél. : 04 68 60 00 20 
Mél : accueil@chevrin-geli.com 

Toiture fond des communs Nord 170 314,98 €
Ent. Nardese 
25, rue de la Fontaine 31450 Baziège 
Tél. : 05 62 71 12 94

Toiture des communs Nord-Ouest 137 672,26 €
Ent. Nardese 
25, rue de la Fontaine 31450 Baziège 
Tél. : 05 62 71 12 94

Dessus de murs des communs 16 975,20 €
Ent. Nardese 
25, rue de la Fontaine 31450 Baziège 
Tél. : 05 62 71 12 94

Total TTC 650 898,90 €

Annexe 2 : Plan de financement du Programme de travaux

Montant
TTC (€)  % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 187 485,14 24
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions sollicitées 
et/ou obtenues

DRAC 141 997,77 20
Région 40 000,00 5

Solde ouvert à mécénat 281 416,00 51
Total TTC 650 898,90 100

(Annexe 3 page suivante)
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Annexe 3 : Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux

Déclaration attestant de l’achèvement des travaux

PJ :

- Factures, acquittées ou non, validées par le maître d’œuvre le cas échéant, correspondant au Programme de 
travaux approuvé par la Fondation du patrimoine visé à l’article 1 de la convention de collecte de dons signée 
le 27/11/2024.

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au format 
JPEG ou PNG, avec des vues d’ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés 
conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au minimum six 
photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi qu’au 
cours du chantier avec des artisans à l’œuvre.

- RIB du Porteur de Projet

Je soussigné M. Arnaud de Batz, Porteur du Projet de restauration de Château de Montlaur, objet d’une convention 
de collecte de dons signée en date du 27/11/2024 :

£ Atteste que la tranche n° …….. des travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le ……………… ;

£ Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de travaux 
approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les prescriptions émises par 
l’architecte des Bâtiments de France ou le conservateur régional des monuments historiques ;

£ Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de dons 
susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la Fondation la clôture définitive du dossier.

Fait le : 
À : 

Signature :
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Arrêté n° 33 du 28 novembre 2024 portant 
classement au titre des monuments historiques de 
certaines parties du château de Thoiry à Thoiry 
(Yvelines).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux missions  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté en date du 19 janvier 1973 portant 
inscription sur l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques des façades et toitures du 
château de Thoiry ;
Vu l’arrêté n° 2014-164 en date du 12 décembre 2014 
portant inscription au titre des monuments historiques 
des écuries du château, du bâtiment du fief du Perron, 
de la chapelle et de la perspective du château de Thoiry 
sis à Thoiry (Yvelines) ;
Vu l’arrêté n° IDF-2022-10-1400007 en date du 
14 octobre 2022 portant inscription au titre des 
monuments historiques des serres et du bassin de 
l’ancien potager,  des  six  pièces  en  enfilade  au  rez-
de-chaussée et de l’escalier d’honneur du château de 
Thoiry (Yvelines) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 15 mars 2022 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 7 décembre 2023 ;
Vu la lettre d’adhésion au classement de M. Paul de 
La Panouse, propriétaire, en date du 14 juillet 2023 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation du château de Thoiry 
présente, au point de vue de l’histoire et de l’art, un 
intérêt public en raison tant de son histoire, inscrite 
dans la lignée des héritiers de Guillaume de Marescot, 
du xviie siècle à nos jours, que par la qualité artistique 
de ses salons en enfilade au rez-de-chaussée, de son 
escalier d’honneur et de sa chapelle, remis au goût 
du jour au xixe siècle par l’architecte Pierre-Charles 
Dusillion,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classées au titre des monuments 
historiques les parties suivantes du château de Thoiry, 
situé 2, rue du Pavillon-de-Montreuil à Thoiry 
(Yvelines), sur la parcelle n° 74, d’une contenance de 
934 mètres carrés, figurant au cadastre section T, tel 
que coloré et délimité en rouge sur les plans annexés 
au présent arrêté :

- les façades et les toitures,
- l’escalier d’honneur en totalité et sa cage,
- la chapelle en totalité (dont la volumétrie se déploie 
sur deux niveaux),
- le boudoir chinois,
- le salon, dit aussi chambre Angélique,
- le salon blanc, dit aussi salon de musique,
- la bibliothèque,
- le vestibule,
- le salon vert, dit aussi salon Henri IV,
- le salon de la tapisserie.

M. Paul Marie Bernard de La Panouse en est 
propriétaire, par acte de donation-partage, sous 
réserve  d’usufruit  au  profit  du  donateur  et  de  son 
épouse, en date du 14 août 1974, passé devant 
Me Jean Legrand, notaire à Thoiry (Yvelines), 
enregistré à Rambouillet le 16 septembre 1974, 
folio 51, n° 477/1 et publié à la conservation des 
hypothèques de Rambouillet le 21 octobre 1974, 
volume 7843, n° 8, et par acte du 17 décembre 1993, 
passé devant Me Jean-François Legrand, notaire à 
Thoiry, contenant la renonciation de l’usufruit par 
l’usufruitière, enregistré le 17 décembre 1993, f° 59, 
597-3, rectifié par acte du 13 octobre 1994, enregistré 
le 14 novembre 1994, f° n° 91 - 586-1, publié à la 
conservation des hypothèques de Rambouillet le 
28 novembre 1994, volume 94 P6631.

M. Paul Marie Bernard de La Panouse, demeure au 
château de Thoiry, 2, rue du Pavillon-de-Montreuil à 
Thoiry (78770).

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription du 19 janvier 1973 susvisé et, en ce qui 
concerne les parties classées, aux arrêtés d’inscription 
du 12 décembre 2014 et du 14 octobre 2022 susvisés.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, 
au maire de la commune concernée et, le cas échéant, 
à l’autorité compétente en matière de plan local 
d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de la région Île-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé 
et au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La sous-directrice des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Isabelle Chave
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Plan n° 1 annexé à l’arrêté n° 33 en date du 28 novembre 2024 portant classement au titre des monuments 
historiques de certaines parties du château de Thoiry à Thoiry (Yvelines)
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Plan n° 2 annexé à l’arrêté n° 33 en date du 28 novembre 2024 portant classement au titre des monuments 
historiques de certaines parties du château de Thoiry à Thoiry (Yvelines)
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Plan n° 3 annexé à l’arrêté n° 33 en date du 28 novembre 2024 portant classement au titre des monuments 
historiques de certaines parties du château de Thoiry à Thoiry (Yvelines)
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Arrêté n° 32 du 29 novembre 2024 portant 
classement au titre des monuments historiques du 
Conservatoire national supérieur d’art dramatique 
(Paris IXe).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif 
à l’organisation et aux missions de l’administration 
centrale du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté du 16 mars 1921 portant classement de la 
salle de concert du Conservatoire national supérieur 
d’art dramatique ;
Vu l’arrêté en date du 8 octobre 2019 portant inscription 
du vestibule à colonnes du Conservatoire national 
supérieur d’art dramatique, ainsi que de l’escalier 
d’honneur avec sa cage et ses paliers, de l’ancienne 
salle des exercices et de l’ancienne bibliothèque avec 
sa charpente ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 4 juillet 2019 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 5 septembre 2024 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que le Conservatoire national supérieur 
d’art dramatique présente, au point de vue de l’histoire 
et de l’art, un intérêt public, illustrant notamment, 

par son architecture et ses décors, l’évolution du 
xviiie siècle à nos jours des pratiques de création et 
d’enseignement dans le domaine de l’art dramatique 
et de la musique ;

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments historiques 
la totalité des bâtiments abritant le Conservatoire 
national supérieur d’art dramatique, situés 2 bis, rue 
du Conservatoire à Paris (IXe arrondissement) sur la 
parcelle n° 90 section AW.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques du 
8 octobre 2019 et à l’arrêté de classement du 16 mars 
1921 susvisés.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié à l’affectataire, 
au maire de la commune concernée et, le cas échéant, 
à l’autorité compétente en matière de plan local 
d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de la région Île-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé 
et au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

La ministre de la Culture,
Rachida Dati

(Plan page suivante)
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Plan annexé à l’arrêté n° 32 en date du 29 novembre 2024 novembre 2024 portant classement au titre 
des monuments historiques du Conservatoire national supérieur d’art dramatique
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PATRIMOINES - MUSÉES, LIEUX 
D’EXPOSITION

Arrêté du 29 octobre 2024 portant nomination au 
conseil d’orientation scientifique de l’Etablissement 
public du musée du quai Branly-Jacques Chirac.
La ministre de la Culture et le ministre de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche,
Vu le décret n° 2004-1350 du 9 décembre 2004 modifié 
relatif au statut de l’établissement public du musée du 
quai Branly-Jacques Chirac, notamment son article 13,

Arrêtent :

Art. 1er. - Sont nommées membres du conseil 
d’orientation scientifique de l’établissement public du 
musée du quai Branly-Jacques Chirac, en qualité de 
présidentes d’université :
- Mme Emmanuelle GARNIER, présidente de 
l’Université Toulouse - Jean Jaurès ;
- Mme Caroline ROLLAND-DIAMOND, présidente 
de l’Université Paris Nanterre.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre de la Culture et par délégation :
Le directeur général des patrimoines et de l’architecture,

Jean-François Hébert
Pour le ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche

et par délégation :
Le directeur général de l’enseignement supérieur

et de l’insertion professionnel,
Pour le directeur général de l’enseignement supérieur

et de l’insertion professionnel :
Le chef de service de la coordination des stratégies de 

l’enseignement supérieur et de la recherche DGESIP/DGRI A,
Sébastien Chevalier

Le directeur général de la recherche et de l’innovation par intérim,
Nicolas Jeanjean

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Arrêté du 14 octobre 2024 portant renouvellement 
de l’agrément délivré le 15 février 2015 en 
application de l’article L. 331-2 du Code de la 
propriété intellectuelle (M. Clément Renaudin).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2, L. 331-19 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture,

Vu l’arrêté du 15 février 2015 relatif à la délivrance 
d’un agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code 
de la propriété intellectuelle,
Vu l’arrêté du 4 octobre 2019 relatif au renouvellement 
de l’arrêté du 15 février 2015 susvisé,
Vu la demande présentée le  14 août  2024 
par l’Association de lutte contre la piraterie 
audiovisuelle,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de M. Clément Renaudin à 
l’effet de constater  la matérialité de toute infraction 
aux dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 15 février 2025.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

Anne Le Morvan

Arrêté du 26 octobre 2024 portant agrément d’un 
agent de la Société des auteurs compositeurs et 
éditeurs de musique en application de l’article L. 331-
2 du Code de la propriété intellectuelle (Mme Laure 
Rouaud).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication,
Vu la demande présentée le 26 août 2024 par la Société 
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Laure Rouaud, de nationalité française, 
exerçant la fonction de chargé de clientèle avec 
activités externes, est agréée en vue d’être assermentée 
à l’effet de constater la matérialité de toute infraction 
aux dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle.

Art. 2. - L’agrément est délivré pour une durée de 
cinq ans.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

Anne Le Morvan
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Arrêté du 29 octobre 2024 portant renouvellement 
de l’agrément délivré le 10 janvier 2020 en 
application de l’article L. 331-2 du Code de la 
propriété intellectuelle (M. Cyril Greffeuille).

La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2, L. 331-19 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication,
Vu l’arrêté du 10 janvier 2020 relatif à la délivrance 
d’un agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code 
de la propriété intellectuelle,
Vu la demande de renouvellement présentée 
par la Société pour l’administration du droit de 
reproduction mécanique des auteurs, compositeurs, 
éditeurs, réalisateurs et doubleurs sous-titreurs le 
29 août 2024,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de M. Cyril Greffeuille à 
l’effet de constater  la matérialité de toute infraction 
aux dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 10 janvier 2025.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

Anne Le Morvan

Arrêté du 29 octobre 2024 portant renouvellement 
de l’agrément délivré le 6 décembre 2019 en 
application de l’article L. 331-2 du Code de la 
propriété intellectuelle (M. Cyril Greffeuille).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2, L. 331-19 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 relatif à la délivrance 
d’un agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code 
de la propriété intellectuelle,

Vu la demande de renouvellement présentée par 
la Société des auteurs compositeurs et éditeurs de 
musique le 29 août 2024,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de M. Cyril Greffeuille à 
l’effet de constater  la matérialité de toute infraction 
aux dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 6 décembre 2024.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

Anne Le Morvan

Arrêté du 30 octobre 2024 portant abrogation de 
l’arrêté du 20 août 2018 relatif à la délivrance d’un 
agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code de 
la propriété intellectuelle (M. Loic Dogon).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif aux 
missions et à l’organisation de l’administration centrale 
du ministère de la Culture et de la Communication,
Vu l’arrêté du 20 août 2018 relatif à la délivrance d’un 
agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code de 
la propriété intellectuelle,
Vu l’arrêté du 20 août 2023 relatif au renouvellement 
de l’arrêté du 20 août 2018 susvisé,
Vu la demande d’abrogation présentée par la Société 
des auteurs compositeurs et éditeurs de musique le 
30 août 2024,

Arrête :

Art. 1er. - L’arrêté du 20 août 2018 relatif à la délivrance 
d’un agrément de M. Loic Dogon, contrôleur musical 
au sein de la Société des auteurs compositeurs et 
éditeurs de musique, au titre de l’article L. 331-2 du 
Code de la propriété intellectuelle, est abrogé.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

P/o David Pouchard
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Arrêté du 2 novembre 2024 portant abrogation de 
l’arrêté du 22 octobre 2013 relatif au renouvellement 
d’un agrément mentionné à l’article L. 331-2 du 
Code de la propriété intellectuelle (Mme Nawel 
Mezghiche).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication,
Vu l’arrêté du 22 octobre 2013 relatif à la délivrance 
d’un agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code 
de la propriété intellectuelle,
Vu l’arrêté du 20 septembre 2023 portant 
renouvellement de l’arrêté du 22 octobre 2013 susvisé,
Vu la demande d’abrogation présentée par la Société 
des auteurs compositeurs et éditeurs de musique le 
2 septembre 2024,

Arrête :

Art. 1er. - L’arrêté du 22 octobre 2013 ayant renouvelé 
l’agrément de Mme Nawel Mezghiche, chargée de 
clientèle avec activités externes au sein de la Société 
des auteurs compositeurs et éditeurs de musique, au 
titre de l’article L. 331-2 du Code de la propriété 
intellectuelle, est abrogé.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

P/o David Pouchard

Arrêté du 3 novembre 2023 portant abrogation de 
l’arrêté du 9 novembre 2017 relatif à la délivrance 
d’un agrément mentionné à l’article L. 331-2 du 
Code de la propriété intellectuelle (M. Stanislas 
Bordeau).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication, 
Vu l’arrêté du 9 novembre 2017 relatif à la délivrance 
d’un agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code 
de la propriété intellectuelle,

Vu l’arrêté du 3 novembre 2022 relatif au 
renouvellement de l’arrêté du 9 novembre 2017 
susvisé,
Vu la demande d’abrogation présentée par la Société 
des auteurs compositeurs et éditeurs de musique le 
3 septembre 2024,

Arrête :

Art. 1er. - L’arrêté du du 9 novembre 2017 relatif à la 
délivrance d’un agrément de M. Stanislas Bordeau, 
inspecteur musical, au sein de la Société des auteurs 
compositeurs et éditeurs de musique, au titre de 
l’article L. 331-2 du Code de la propriété intellectuelle, 
est abrogé.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

P/o David Pouchard

Arrêté du 17 novembre 2024 portant renouvellement 
de l’agrément délivré le 4 février 2020 en application 
de l’article L. 331 2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Séverine Micaelli).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication,
Vu l’arrêté du 4 février 2020 relatif à la délivrance d’un 
agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code de 
la propriété intellectuelle,
Vu la demande de renouvellement présentée par 
la Société des auteurs compositeurs et éditeurs de 
musique le 17 septembre 2024,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de Mme Séverine Micaelli à 
l’effet de constater  la matérialité de toute infraction 
aux dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 4 février 2025.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

P/o David Pouchard
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Arrêté du 17 novembre 2024 portant renouvellement 
de l’agrément délivré le 4 février 2020 en application 
de l’article L. 331 2 du Code de la propriété 
intellectuelle (Mme Diby Orieux).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
ses articles L. 331-2 et R. 331-1,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié  relatif  aux missions  et  à  l’organisation  de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication,
Vu l’arrêté du 4 février 2020 relatif à la délivrance d’un 
agrément mentionné à l’article L. 331-2 du Code de 
la propriété intellectuelle,

Vu la demande de renouvellement présentée par la 
Société de perception et de distribution des droits des 
artistes-interprètes le 17 septembre 2024,

Arrête :

Art. 1er. - L’agrément de Mme Diby Orieux à  l’effet 
de constater la matérialité de toute infraction aux 
dispositions des livres Ier, II et III du Code de la 
propriété intellectuelle est renouvelé pour une durée 
de cinq ans à compter du 4 février 2025.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La cheffe du bureau de la propriété intellectuelle,

P/o David Pouchard
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JO n° 260 du 1er novembre 2024

Culture
Texte n° 9 Arrêté du 25 octobre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition 
Brueghel et van Balen. Artistes et complices, au musée 
de Flandre, Cassel).
Texte n° 10 Arrêté du 28 octobre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition 
Christian Krohg (1852-1925). Le peuple du Nord, au 
musée d’Orsay, Paris).
Texte n° 11 Arrêté du 28 octobre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition 
Gabriele Münter. Peindre sans détours, au musée d’Art 
moderne de Paris).
Texte n° 12 Arrêté du 28 octobre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition De l’or 
au bout des doigts. Artistes et artisans dans les états de 
Savoie au Moyen Âge, au musée Savoisien, Chambéry).
Texte n° 13 Arrêté du 28 octobre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (prorogation de 
l’arrêté du 18 juillet 2023, NOR : MICC2319757A).
Texte n° 14 Arrêté du 28 octobre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition 
L’expérience de la nature. Les arts à Prague à la cour 
de Rodolphe II, au musée du Louvre, Paris).

Intérieur
Texte n° 46 Décret du 31 octobre 2024 portant 
nomination du préfet de la région Réunion, préfet de 
La Réunion (M. Patrice Latron).

Budget et comptes publics
Texte n° 87 Arrêté du 30 octobre 2024 portant 
nomination (agent comptable : Mme Frédérique Gueth, 
École nationale supérieure des beaux-arts).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 108 Avis de vacance d’un emploi de directeur 
régional adjoint délégué des affaires culturelles 
responsable du pôle architecture et patrimoines 
(Auvergne - Rhône-Alpes).

JO n° 261 du 3 novembre 2024

Culture
Texte n° 5 Décision du 30 octobre 2024 modifiant la 
décision du 8 mars 2021 portant délégation de signature 
(direction générale des patrimoines et de l’architecture).

Texte n° 22 Décret du 31 octobre 2024 portant 
nomination de la présidente du conseil d’administration 
de l’Académie de France à Rome (Mme Marie-Cécile 
Zinsou).

JO n° 262 du 5 novembre 2024

Partenariat avec les territoires et décentralisation
Texte n° 2 Arrêté du 28 octobre 2024 portant fixation au 
titre de l’année 2024 du montant de la troisième fraction 
du concours particulier relatif aux bibliothèques.

Culture
Texte n° 30 Arrêté du 18 octobre 2024 portant 
nomination à la commission prévue à l’article L. 311-5 
du Code de la propriété intellectuelle (rémunération 
pour copie privée) (M. Thomas Andrieu).

JO n° 263 du 6 novembre 2024

Conventions collectives
Texte n° 79 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective des 
cadres et agents de maîtrise de la distribution des films 
de l’industrie cinématographique.

JO n° 264 du 7 novembre 2024

Budget et comptes publics
Texte n° 29 Arrêté du 29 octobre 2024 portant 
ouverture de crédits d’attributions de produits (pour 
la culture : Patrimoines et Soutien aux politiques du 
ministère de la Culture).
Texte n° 30 Arrêté du 29 octobre 2024 portant ouverture 
de crédits de fonds de concours (pour la culture : Soutien 
aux politiques du ministère de la Culture).

Haut Conseil des finances publiques
Texte n° 86 Avis n° HCFP-2024-5 du 31 octobre 2024 
relatif au projet de loi de finances de fin de gestion 
pour l’année 2024.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 101 Avis de vacance d’un emploi de directeur 
des affaires culturelles (Mayotte).

JO n° 265 du 8 novembre 2024

Culture
Texte n° 26 Décret n° 2024-993 du 6 novembre 2024 
modifiant le décret n° 2016-511 du 26 avril 2016 relatif 

Mesures d'information
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au fonds de soutien aux médias d’information sociale 
de proximité.
Texte  n°  27 Arrêté  du  30  octobre  2024 modifiant 
l’arrêté du 8 octobre 2024 pris en application de 
l’article L. 251-2 du Code du cinéma et de l’image 
animée et portant extension de l’avenant n° 3 à l’accord 
du 19 février 2016 sur la transparence des comptes et 
des remontées de recettes en matière de production 
audiovisuelle du 13 juillet 2024.
Texte  n°  28 Arrêté  du  4  novembre  2024 modifiant 
l’arrêté du 13 juillet 2015 portant composition et 
fonctionnement de la commission d’acquisition et 
de commande du Centre national des arts plastiques.
Texte n° 69 Décret du 6 novembre 2024 portant 
nomination au conseil  d’administration de 
l’Établissement public du palais de la Découverte et de 
la Cité des sciences et de l’industrie (M. Brice Huet).
Texte n° 70 Arrêté du 5 novembre 2024 portant 
nomination au cabinet de la ministre de la Culture 
(MM. Maxence Forquès, chef adjoint de cabinet et Yanis 
Tabyaoui-Thibert, conseiller presse et communication).

Économie, finances et industrie
Texte n° 40 Arrêté du 28 octobre 2024 modifiant la liste 
des services statistiques ministériels (dont : Dans les 
services relevant de l’autorité de la ministre de la Culture : 
département des études, de la prospective, des statistiques 
et de la documentation du secrétariat général).

Budget et comptes publics
Texte  n°  55 Arrêté  du  31  octobre  2024 modifiant 
l’arrêté du 24 octobre 2018 fixant la liste des pièces 
justificatives des recettes des organismes soumis au 
titre iii du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Conventions collectives
Texte n° 86 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale des métiers de l’éducation, de la culture, des 
loisirs et de l’animation agissant pour l’utilité sociale 
et environnementale, au service des territoires.

Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique

Texte n° 104 Délibération du 23 septembre 2024 
modifiant la liste des paramètres RDS autorisés (Rennes).
Texte n° 105 Délibération du 23 septembre 2024 
modifiant la liste des paramètres RDS autorisés 
(Rennes).
Texte n° 106 Délibération du 10 octobre 2024 
modifiant la liste des paramètres RDS autorisés (Paris).

JO n° 266 du 9 novembre 2024

Culture
Texte n° 22 Rapport au Premier ministre relatif au 
décret n° 2024-1012 du 7 novembre 2024 portant 

modification du cahier des charges de la Société 
nationale de programme en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France.
Texte n° 23 Décret n° 2024-1012 du 7 novembre 
2024 portant modification du cahier des charges 
de la Société nationale de programme en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France.
Texte n° 24 Arrêté du 2 octobre 2024 déterminant pour 
l’année 2024 le nombre d’usagers inscrits dans les 
bibliothèques accueillant du public pour le prêt et le 
montant de la part de la rémunération au titre du prêt 
en bibliothèque à la charge de l’État.

Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique

Texte n° 108 Avis n° 2024-05 du 17 juillet 2024 relatif 
à un projet de décret portant modification du cahier 
des charges de la Société nationale de programme en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France.

JO n° 267 du 10 novembre 2024

Intérieur
Texte n° 4 Décret du 8 novembre 2024 abrogeant le 
décret portant reconnaissance de l’association dite 
Œuvre des orphelins et des retraités des industries du 
livre comme établissement d’utilité publique.

JO n° 268 du 13 novembre 2024

Budget et comptes publics
Texte n° 37 Arrêté du 6 novembre 2024 portant 
nomination (agent comptable : Mme Stéphanie Sainson-
Fouché, Théâtre national de l’Odéon).

JO n° 269 du 14 novembre 2024

Premier ministre
Texte n° 32 Décret du 8 novembre 2024 chargeant 
un député d’une mission temporaire (M. Christophe 
Marion : restitution de restes humains appartenant aux 
collections publiques).

JO n° 271 du 16 novembre 2024

Culture
Texte  n°  12 Arrêté  du  13 novembre  2024 fixant  le 
nombre  de  postes  offerts  aux  concours  externe  et 
interne pour l’accès au corps d’adjoint technique 
principal de 2e classe d’accueil, de surveillance et de 
magasinage du ministère de la Culture.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 39 Arrêté du 22 octobre 2024 relatif au taux 
de promotion dans le corps des conservateurs des 
bibliothèques.

Budget et comptes publics
Texte n° 41 Arrêté du 13 novembre 2024 portant 
ouverture de crédits d’attributions de produits (pour 
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la culture : Patrimoines et Soutien aux politiques du 
ministère de la Culture).
Texte n° 42 Arrêté du 13 novembre 2024 portant 
ouverture de crédits de fonds de concours (pour la 
culture : Patrimoines et Soutien aux politiques du 
ministère de la Culture).

Conventions collectives
Texte n° 83 Arrêté du 8 novembre 2024 portant 
extension d’un accord conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale des professions 
regroupées du cristal, du verre et du vitrail (n° 1821).

JO n° 272 du 17 novembre 2024

Intérieur
Texte  n°  8 Arrêté  du  8  novembre  2024  fixant  les 
éléments devant obligatoirement figurer dans le 
règlement intérieur d’une association et d’une 
fondation reconnues d’utilité publique.

Culture
Texte n° 11 Décision du 14 novembre 2024 portant 
délégation de signature (Centre national du cinéma et 
de l’image animée).

JO n° 273 du 19 novembre 2024

Fonction publique, simplification et transformation de 
l’action publique

Texte n° 25 Décret n° 2024-1038 du 6 novembre 2024 
relatif aux dispositions réglementaires des livres Ier et 
II du Code général de la fonction publique.

JO n° 275 du 21 novembre 2024

Agriculture, souveraineté alimentaire et forêt
Texte n° 19 Arrêté du 14 novembre 2024 portant 
ouverture du concours commun d’admission dans la 
formation conduisant à la délivrance du diplôme d’État 
de paysagiste pour la session 2025.

Budget et comptes publics
Texte n° 39 Arrêté du 18 novembre 2024 portant 
ouverture de crédits d’attributions de produits (pour 
la culture : Patrimoines et Soutien aux politiques du 
ministère de la Culture).

Conventions collectives
Texte n° 78 Avis relatif à l’extension d’un avenant et 
d’un accord conclus dans le cadre de la convention 
collective nationale des entreprises du secteur privé 
du spectacle vivant.
Texte n°84 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective de la 
couture parisienne et des autres métiers de la mode.
Texte n°85 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la 
convention collective nationale des commissaires de 
justice et sociétés de ventes.

Commission d’enrichissement de la langue française
Texte n°97 Liste relative au vocabulaire de l’éducation 
et de l’enseignement supérieur (termes, expressions et 
définitions adoptés).

JO n° 276 du 22 novembre 2024

Culture
Texte n° 5 Arrêté du 9 octobre 2024 modifiant la liste 
des organismes constituant des agences de presse au 
sens de l’ordonnance n° 45-2646 du 2 novembre 1945 
portant réglementation des agences de presse.
Texte n° 6 Arrêté du 23 octobre 2024 portant 
détermination du nombre de membres au sein de 
certaines sous-commissions du Conseil national des 
professions du spectacle.
Texte n° 7 Arrêté du 7 novembre 2024 portant classement 
du site patrimonial remarquable de Barre-des-Cévennes.
Texte n° 8 Arrêté du 13 novembre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Matisse 
- Méditerranée(s), au musée Matisse, Nice).
Texte n° 9 Arrêté du 13 novembre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Paris 
noir, au Centre Pompidou-musée national d’Art 
moderne, Paris).
Texte n° 10 Arrêté du 13 novembre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition David 
Hockney 25, à la Fondation Louis Vuitton, Paris).
Texte n° 11 Arrêté du 13 novembre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Dessins 
de bijoux, au Petit Palais, musée des Beaux-Arts de 
la Ville de Paris).
Texte n° 12 Arrêté du 13 novembre 2024 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Dans 
le flou. Une autre vision de l’art, des années 1950 à 
nos jours, présentée au musée de l’Orangerie, Paris).
Texte  n°  13 Arrêté  du  20 novembre  2024 fixant  le 
nombre  de  postes  offerts  à  l’examen professionnel 
d’avancement au grade d’attaché d’administration de 
l’État principal du ministère de la Culture organisé au 
titre de l’année 2025.
Texte n° 14 Décision du 19 novembre 2024 modifiant 
la décision du 7 février 2022 portant délégation de 
signature (secrétariat général).
Texte n° 46 Arrêté du 8 novembre 2024 portant 
nomination de membres au comité d’orientation du 
fonds stratégique pour le développement de la presse.
Texte n° 47 Arrêté du 12 novembre 2024 portant 
nomination de membres de la commission prévue aux 
articles L. 132-44 et L. 218-5 du Code de la propriété 
intellectuelle (droit d’auteur des journalistes) (M. Yves 
Klein et Mme Mona Blanchet).
Texte n° 48 Arrêté du 14 novembre 2024 portant 
nomination au conseil d’administration du Théâtre 
national de l’Odéon (M. Patrick Lardy, Mme Géraldine 
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Mercier, M. Michel Orier, Mmes Claire Chazal et 
Dorothée Stik).

Avis divers
Texte n° 129 Avis d’appel au mécénat d’entreprise 
pour l’acquisition par l’État d’une œuvre présentant 
un intérêt majeur pour le patrimoine national dans le 
cadre de l’article 238 bis-0 A du Code général des 
impôts (pour la Bibliothèque nationale de France : 
un album composé de 77 planches originales (dont 
six doubles) du dessinateur Edmond-François Calvo 
(1892-1957) ayant servi à l’impression de La Bête 
est morte ! La guerre mondiale chez les animaux, 
43,5 x 32 cm, bande dessinée scénarisée par l’éditeur 
Victor Dancette (1900-1975) et le journaliste Jacques 
Zimmermann (1902-1951), publiée en deux volets en 
1944 et 1945).

JO n° 277 du 23 novembre 2024

Partenariat avec les territoires et décentralisation
Texte n° 5 Arrêté du 18 novembre 2024 portant 
labellisation et exonération de la taxe annuelle sur les 
engins maritimes de plaisance des bateaux d’intérêt 
patrimonial.

Culture
Texte n° 10 Arrêté du 5 novembre 2024 portant 
attribution du label Centre de développement 
chorégraphique national à l’association Lalanbik située 
à Saint-Pierre.
Texte  n°  11 Arrêté  du  19  novembre  2024 fixant  le 
nombre  de  postes  offerts  à  l’examen professionnel 
d’avancement au grade de technicien d’art de classe 
exceptionnelle du ministère de la Culture (session 
2025).
Texte n° 43 Décret du 21 novembre 2024 portant 
nomination au conseil d’administration de la société 
nationale de programme Radio France (Mme Carole 
Anselin et M. Dominique Muller).
Texte n° 44 Arrêté du 6 novembre 2024 portant 
nomination au conseil d’administration de la 
Bibliothèque publique d’information (M. François 
Nawrocki).
Texte n° 45 Arrêté du 14 novembre 2024 portant 
nomination du président du Conseil supérieur de la 
propriété littéraire et artistique (M. Jean-Philippe 
Mochon).

Budget et comptes publics
Texte n° 28 Rapport relatif au décret n° 2024-1055 du 
22 novembre 2024 portant virement de crédits.
Texte n° 29 Décret n° 2024-1055 du 22 novembre 2024 
portant virement de crédits (pour la culture : Patrimoines, 
Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 
et Soutien aux politiques du ministère de la Culture).

Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique

Texte n° 69 Décision n° 2024-1063 du 13 novembre 
2024 de l’Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique relative aux modalités 
de programmation du temps d’émission attribué aux 
formations politiques représentées par un groupe 
dans l’une ou l’autre des assemblées du Parlement 
et aux organisations syndicales et professionnelles 
représentatives à l’échelle nationale pour l’année 2025.

Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la 

presse
Texte n° 70 Décision n° 2024-2179 du 15 octobre 2024 
fixant le montant de péréquation entre entreprises de 
presse prise en application du 3° de l’article 18 de la 
loi n° 47-585 modifiée (dite loi Bichet).

JO n° 278 du 24 novembre 2024

Culture
Texte  n°  7 Arrêté  du  21  novembre  2024  fixant  le 
nombre  de  postes  offerts  à  l’examen professionnel 
d’avancement au grade de chef de travaux d’art 
principal du ministère de la Culture organisé au titre 
de l’année 2025.
Texte  n°  8 Arrêté  du  21  novembre  2024  fixant  le 
nombre  de  postes  offerts  à  l’examen professionnel 
d’avancement au grade de chargé d’études 
documentaires principal du ministère de la Culture 
organisé au titre de l’année 2024.

Économie, finances et industrie
Texte n° 13 Arrêté du 15 novembre 2024 fixant  les 
modalités spéciales d’exercice du contrôle économique 
et financier de l’État sur l’association La Cinémathèque 
française.

Premier ministre
Texte n° 22 Décret du 22 novembre 2024 portant 
nomination à la commission pour la restitution des 
biens et l’indemnisation des victimes de spoliations 
antisémites (Mme Agathe Marbaud de Brénignan).

JO n° 280 du 27 novembre 2024

Culture
Texte  n°  8 Arrêté  du  25  novembre  2024 modifiant 
la  répartition  par  spécialité  des  postes  offerts  aux 
concours externe et interne pour le recrutement de 
conservateurs du patrimoine ouverts au titre de l’année 
2024.
Texte n° 50 Décret du 25 novembre 2024 portant 
nomination de la présidente du conseil d’administration 
du Conservatoire national supérieur d’art dramatique 
(Mme Anne Loiret).
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Texte n° 51 Décret du 25 novembre 2024 portant 
nomination de la présidente de l’établissement public du 
musée national Picasso-Paris (Mme Cécile Debray-Amar).

Premier ministre
Texte n° 41 Décret du 25 novembre 2024 portant 
titularisation (administrateurs de l’État).

Conventions collectives
Texte n° 72 Arrêté du 8 novembre 2024 portant 
extension d’un accord conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale de l’exploitation 
cinématographique (n° 1307).
Texte n° 77 Arrêté du 8 novembre 2024 portant 
extension d’un avenant à un accord conclu dans 
le cadre de la convention collective nationale de 
travail du personnel des imprimeries de labeur et des 
industries graphiques (n° 184).
Texte n° 78 Arrêté du 8 novembre 2024 portant 
extension d’un avenant à un accord conclu dans 
le cadre de la convention collective nationale des 
entreprises d’architecture (n° 2332).
Texte n° 90 Avis relatif à l’extension d’un avenant à un 
accord conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale de la librairie.

Commission d’enrichissement de la langue française
Texte n° 101 Liste relative au vocabulaire du sport : 
badminton (termes, expressions et définitions adoptés).

JO n° 281 du 28 novembre 2024

Intérieur
Texte n° 9 Arrêté du 26 novembre 2024 approuvant 
les modifications apportées aux statuts de l’association 
reconnue d’utilité publique intitulée Association des 
Amis de l’Art de Marcel Dupré.

Budget et comptes publics
Texte  n°  35 Arrêté  du  7  novembre  2024 modifiant 
l’arrêté du 18 avril 2013 pris pour l’application de 
l’article 128 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et fixant l’assignation comptable des 
rémunérations des personnels de l’État servies 
sans ordonnancement préalable ainsi que des titres 
de perception émis à l’encontre des personnels et 
relatifs aux indus de rémunération, aux acomptes 
sur rémunération non régularisés, aux validations de 
services auxiliaires et aux rachats d’années d’études.

JO n° 282 du 29 novembre 2024

Fonction publique, simplification et transformation de 
l’action publique

Texte n° 50 Arrêté du 26 novembre 2024 modifiant 
l’arrêté du 28 mars 2019 fixant les règles d’organisation 
générale, la nature, la durée, le programme des 
épreuves et la discipline des concours d’entrée aux 
instituts régionaux d’administration.

Budget et comptes publics
Texte n° 51 Rapport relatif au décret n° 2024-1077 du 
28 novembre 2024 portant transfert de crédits.
Texte n° 52 Décret n° 2024-1077 du 28 novembre 2024 
portant transfert de crédits (pour la culture : Soutien 
aux politiques du ministère de la Culture).

Intérieur
Texte n° 70 Arrêté du 27 novembre 2024 portant 
nomination (secrétaire général pour les affaires 
régionales : M. Sylvain Pelleteret, SGAR Nouvelle-
Aquitaine).

Conventions collectives
Texte n° 99 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale des professions regroupées du cristal, du 
verre et du vitrail.

Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique

Texte n° 112 Délibération du 22 octobre 2024 
modifiant la liste des paramètres RDS autorisés (Caen).

JO n° 283 du 30 novembre 2024

Culture
Texte  n°  23 Arrêté  du  27 novembre  2024 fixant  le 
nombre  de  postes  offerts  à  l’examen professionnel 
d’avancement au grade d’ingénieur de recherche hors 
classe du ministère de la Culture organisé au titre de 
l’année 2025.

Budget et comptes publics
Texte n° 40 Arrêté du 25 novembre 2024 portant 
ouverture de crédits d’attributions de produits (pour 
la culture : Patrimoines et Soutien aux politiques du 
ministère de la Culture).
Texte n° 41 Arrêté du 25 novembre 2024 portant 
ouverture de crédits de fonds de concours (pour la 
culture : Patrimoines).
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ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN du 19 novembre 2024
- Mme Mereana Reid Arbelot sur la numérisation et la 
publication en ligne des fonds d’archives historiques 
intéressant le patrimoine de la Polynésie française 
conservés aux Archives nationales d’outre-mer 
(ANOM) à Aix-en-Provence (question transmise).
(Question n° 140-08.10.2024).
- M. Karl Olive sur l’indépendance des musées français 
face aux tentatives d’ingérences de pays étrangers dans 
les expositions organisées sur le territoire français.
(Question n° 233-08.10.2024).
- Mme Béatrice Roullaud sur l’obligation de consultation 
de l’architecte des Bâtiments de France (ABF) en cas de 
travaux sur des bâtiments situés autour d’un site classé.
(Question n° 1099-22.10.2024).
- M. Laurent Panifous, Mme Karen Erodi, MM. Bruno 
Bild et Xavier Albertini sur les graves conséquences 
des coupes budgétaires sur les radios associatives 
prévues dans le projet de loi de finances pour 2025.
(Questions nos 1093-22.10.2024 ; 1393-29.10.2024 ; 
1394-29.10.2024 ; 1615-05.11.2024).

JO AN du 26 novembre 2024
- M. Thierry Frappé sur la situation des comédiens 
de doublage face au développement de l’intelligence 
artificielle.
(Question n° 214-08.10.2024).
- M. Antoine Villedieu sur les conséquences de 
l’exposition des plus jeunes aux images ou vidéos 
pornographiques.
(Question n° 420-08.10.2024).
- M. Jordan Guitton sur l’accès à la culture pour les 
habitants de la région Grand Est.
(Question n° 838-15.10.2024).
- M. Michel Guiniot sur les dispositions relatives aux 
excédents des recettes publicitaires liées à l’affichage 
sur les bâches de travaux des monuments historiques.
(Question n° 962-15.10.2024).
- M. Pierrick Courbon sur l’exigibilité annuelle d’un 
certificat médical d’absence de contre-indication à la 
pratique pour les élèves de danse.
(Question n° 1156-22.10.2024).

- MM. Jean-Philippe Tanguy, Stéphane Hablot et 
Carlos Martens Bilongo sur l’utilisation d’animaux 
sauvages dans le cadre des activités de création 
artistique (publicité, cinéma, clips vidéo, etc.).
(Questions nos 1384-29.10.2024 ; 1608-05.11.2024 ; 
2010-19.11.2024).
- Mme Florence Joubert sur la baisse évoquée de 
15 millions d’euros des crédits alloués aux monuments 
historiques.
(Question n° 1727-05.11.2024).
- M. Yannick Monnet sur les conséquences des coupes 
budgétaires importantes envisagées par le Gouvernement 
dans le projet de loi de finances pour 2025, en direction du 
Fonds de soutien à l’expression radiophonique (FSER).
(Question n° 2024-19.11.2024).

SÉNAT

JO S du 14 novembre 2024
- Mme Else Joseph sur la politique d’éligibilité du pass 
Culture qui discrimine certaines offres culturelles.
(Question n° 143-26.09.2024).
- Mme Lauriane Josende sur la révision des périmètres 
de protection des architectes des Bâtiments de France 
en cas de disparition physique des monuments 
historiques.
(Question n° 451-03.10.2024).
- Mme Laure Darcos sur la situation des écoles 
supérieures d’art.
(Question n° 1279-10.10.2024).
- Mme Christine Herzog  sur  les motifs qui  justifient 
un classement d’un site dans la liste des monuments 
historiques.
(Question n° 1807-17.10.2024).

JO S du 21 novembre 2024
- Mme Jacqueline Eustache-Brinio sur la réécriture de 
l’histoire du Tibet par des musées sous la tutelle du 
ministère de la Culture.
(Question n° 224-03.10.2024).
- Mme Catherine Morin-Desailly sur l’évaluation du 
dispositif « Culture à l’hôpital » et des programmes 
d’accès à la culture dans les hôpitaux.
(Question n° 709-03.10.2024).

Réponses aux questions écrites parlementaires
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- Mme Laure Darcos sur la situation du spectacle vivant 
public.
(Question n° 1231-10.10.2024).
- M. Patrick Chaize sur la préservation du patrimoine 
et instruction des dossiers d’urbanisme.
(Question n° 1601-10.10.2024).
- MM. Laurent Burgoa, Pierre-Alain Roiron et 
Mme Brigitte Devésa sur les coupes budgétaires pour le 
fonds de soutien à l’expression radiophonique prévues 
dans le projet de loi de finances pour 2025
(Questions nos 2038-24.10.2024 (question transmise) ; 
2196-07.11.2024 ; 2228-07.11.2024).

JO S du 28 novembre 2024
- Mme Frédérique Espagnac sur la préservation du 
patrimoine en France.
(Question n° 145-26.09.2024).

- Mme Anne Souyris sur l’évaluation sanitaire de la 
restauration de la cathédrale Notre-Dame de Paris 
(question transmise).
(Question n° 645-03.10.2024).
- Mme Anne Souyris sur la publication de l’étude sur 
le ruissellement de plomb en monuments historiques.
(Question n° 653-03.10.2024).
- Mme Amel Gacquerre sur le cadre légal applicable à 
la détection de métaux en France.
(Question n° 1286-10.10.2024).
- M. Bruno Rojouan sur le doublage français face à la 
menace de l’intelligence artificielle (question transmise).
(Question n° 1571-10.10.2024).
- Mme Laurence Rossignol sur l’utilisation d’animaux 
sauvages captifs et dressés pour le cinéma et la publicité.
(Question n° 2225-07.11.2024).

Divers

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 24AB).

Février 2024
12 février 2024 Mme HAUZAREE Divyaa Shruti ENSA-Nantes

Juillet 2024
1er juillet 2024 Mme LHEMERY Eléonore ENSA-Marseille
4 juillet 2024 M. BLANCHOZ Alexis ENSAP-Lille
4 juillet 2024 Mme DOMÉ Lison ENSAP-Lille
4 juillet 2024 Mme GAILLARD Marie ENSAP-Lille
4 juillet 2024 Mme LE Nguyen Thuc Hien ENSAP-Lille
4 juillet 2024 M. PAONE Axel ENSAP-Lille
4 juillet 2024 Mme PREVERAUD Julia ENSAP-Lille
8 juillet 2024 M. ACKBARALLY KHADAROO Luqmaan ENSA-Nantes
8 juillet 2024 M. LINNMAN David ENSA-Nantes
8 juillet 2024 M. PERMAL Rudy ENSA-Nantes

Septembre 2024
1er septembre 2024 Mme BLEYS Pauline ENSA-Marseille

Octobre 2024
1er octobre 2024 M. GOUPIL Rémy ENSA-Marseille
1er octobre 2024 M. LEMUS ORTIZ Alexis ENSA-Marseille
4 octobre 2024 M. ADJEDJ Timothée ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. ALMY DEROZIER Maxime ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme ANDAZA Fatima Amidou ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme AREZKI Amélie ENSA-Strasbourg



Bulletin officiel  353

156

4 octobre 2024 Mme ARNOLD Joan ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme ATIVON Bénédicte ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme BASTESIN Marion ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. BENAMOR Josselin ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme BISCH Hélène ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme BOULET Chloé ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme BOUTTEFROY Solène ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. BRANDNER Mathieu ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme BROCARD Albane ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. BRUN Tom ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme CAMP Léa ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. CARNIAUX Fabien ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. CARRASCO PAZMINO Gustavo Antonio ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. CAZAUBON Noé ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme CHALVIN Maud ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme CHRISTEN Léa ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. COGNARD Tristan ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme DAMLALI Ozge ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme DAROLLES Léna ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme DECK Amélie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. DELAMARRE Guillaume ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme DIETSCH Marine ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme DONNEGER Aurélie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme DUCOURTHIAL Ameline ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. EHINGER Yannick ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. FISCHER Paul ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme FLICKINGER Chloé ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme GALTIER Camille ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme GAVEL Clémence ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme GIRAUD Amélie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme GOUDEZEUNE Léa ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. HARUTYUNYAN Sergey ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme HASSIB Hanine Hassan Mohamed ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. HEYRIES Louis ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. HOERMANN Adrien ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. HSU Antoine ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. IURCIUC Maxim ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme JULIENNE Coraline ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. KAUNY Adrien ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. KHANNAT Bilal ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme KOMINA Aleksandra ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LACOUTURE Anissa ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LALEUF Manon ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LAMBERT Justine ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LANG Aline ENSA-Strasbourg
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4 octobre 2024 Mme LATRECHE Sofia  ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LEBON Elsa ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LECAULLE Elisa ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LECLAIRE Fanny ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LEPRETRE Léa ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LETOURNEAU Léonie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LETT Alexane ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. LITZELMANN Charles ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. LJUBOMIROVIC Marko ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme LORNE Elisa ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme MAGER Lea ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. MARTINEZ Hugo ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. MASSCHELEIN William ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme MATTER Line ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme MEITERS Joanie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme MERGUI Morane ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme MICHEL Amelie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. MICHODJEHOUN Oladélé ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. MILLER Christopher ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme MO Sooyeon ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme MONKA Elia ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme NARANJO VALLEJO Maria ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme PETERS Albane ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme PETRELLI Florine ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme PIERROT Eléna ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme PINEDA MEJIA Cristina ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme POIRIER Pauline ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. PORRES GARCIA Victor Roberto ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme POSTEL Soline ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. REBIHAITIJIANG Mujiuwula ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme RICHARD Léona ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme RICKLING Emilie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. ROOS Hugo ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. ROSET Louis ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme ROUF Fleurange ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme ROUSSET Anne-Sophie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. ROY Maxime ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. SALGADO VASCONEZ Andres Sebastian ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. SANCHEZ Julien ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. SARNETTE Vincent ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. SCHLOESSLEN Florian ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme SCHOTT Anaïs ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme SCHWENDIMANN Célia ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. SIERRA GAMBOA Andres Felipe ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme SIGWARD Margot ENSA-Strasbourg
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4 octobre 2024 Mme STAUDT Sophie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme STIKI Kenza ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme SUISSA Claire ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme SZEFLER Julia Magdalena ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme THIEFIN Solène ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. TOE Donselin Aimé ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. TOUITI Houssin ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. TUCKER Alex ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. UNTZ Florian ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme VANELLE Elodie ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme WERNER Louise ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme WISCHUF Margaux ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. WISTRAND Nathan ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme YVON Alexandra ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. ZEHNTER Nils ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. ZELLWEGER Philippe ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. ZINCK Aurélien ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme AL IAFI Karyna ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 Mme DE CANTELOUBE DE MARMIES Anièle ENSA-Strasbourg
4 octobre 2024 M. DE LANGE Samuel ENSA-Strasbourg
11 octobre 2024 M. BOISSET Julien ENSAP-Lille

Liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en 
leur nom propre (Lot 24AC).

Septembre 2024
5 septembre 2024 Mme AGUIAR Valentine ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. ALETRIBY Saif-Aldin ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. ANSQUER Antoine ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme ARCA Charlotte ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. BEAUMET Edouard ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. BOTTANI-DECHAUD Malo ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. BOURCIER Aurélien ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. CHAABI Hamza ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. CHATELLIER Alexis ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme CHAUMIER Anaïs ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme CHENARD Claire ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. CLOCHARD Anthony ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. COQUEREAU Dimitri ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme CRUSSON-RIPOCHE Hélène ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. DEBAETS Adrien ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme DELAHAYE Marlène ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme DEMONTEIL Morgane ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. DESBAT Julien ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. DESHAYES Maxence ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. DIEULEVEULT Henri ENSA-Nantes
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5 septembre 2024 M. DISSON Adrien ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. DOMENGER Raphaël ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. DURAJ Faton ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme ECHE Gaëtane ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. ELSWIJK Wietse ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme FERNON Anaïs ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. FORTÉ Hugo ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. FROGER Baptiste ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme GHANEM Ornella ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. GIRARD Adrien ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme GRATEAU Manon ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. GUILLON Raphaël ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme HEGY Marie ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. HOUDET Alexandre ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme HUBY Mathilde ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. JAGU Simon ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. JANVIER Hugo ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme KEITA Tiguidanké ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. LABRO Philippe ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme LAMBERT Marion ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. LAMBERT Pierre ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme LARDÉ Agathe ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme LARRIGNON Justine ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. LAURENT Pierre ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. LE CUNUDER Brieuc ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme LE JALLE Cynthia ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme LE TENNIER Axelle ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme LEGRAND Justine ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. LEJEANVRE Corentin ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme LEMOINE Chloé ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme LEPESTEUR Laura ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. LESUEUR Mathieu ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. LUCAS Romain ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme MADINIER Camille ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. MEUNIER Théo ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme MIMI-LAHLOU Ambre ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme NEBELSZTEIN Louise ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme NGUYEN Laetitia ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. PALUSSIERE Baptiste ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. POLANOWSKI Théo ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. POTTIER François ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme RAGON Elisa ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. ROHON Simon ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme ROMAY Madeleine ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme ROUSSEAU Emie ENSA-Nantes
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5 septembre 2024 Mme TEILLARD Sabrine ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. TISSEAU Clotaire ENSA-Nantes
5 septembre 2024 Mme TRIBUT Roxane ENSA-Nantes
5 septembre 2024 M. EL BOURI Yassine ENSA-Nantes
5 septembre 2024  M. L’HEUDÉ Geoffrey  ENSA-Nantes

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État de paysagiste (Lot 24AD).

Octobre 2024
11 octobre 2024 M. THELLIER Nathan ENSAP-Lille

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 24AF).

Février 2024
6 février 2024 Mme ARNOLD Emma ENSA-Versailles
6 février 2024 M. ARRAULT Colin ENSA-Versailles
6 février 2024 Mme AUREGAN Chloé ENSA-Versailles
6 février 2024 M. BLOUIN Mathieu ENSA-Versailles
6 février 2024 Mme FABRE Maïlys ENSA-Versailles
6 février 2024 Mme GOUABAULT Capucine ENSA-Versailles
6 février 2024 M. LAURENZIO Jonathan ENSA-Versailles
6 février 2024 M. LEGIEMBLE Guillaume ENSA-Versailles
6 février 2024 M. MOLIN Cristobal ENSA-Versailles
6 février 2024 Mme SCHORDERET Coraline ENSA-Versailles
6 février 2024 Mme WENDLING Héloïse ENSA-Versailles
6 février 2024 M. WETTEL Léon ENSA-Versailles
6 février 2024 Mme EL AZZOUZI Houda ENSA-Versailles
6 février 2024 Mme EL HANNOUCHI Rehab ENSA-Versailles
7 février 2024 M. JOUBERT Félix ENSA-Versailles
7 février 2024 Mme PAVLOFF Marie ENSA-Versailles
7 février 2024 Mme PERUSSE Alexia ENSA-Versailles
7 février 2024 Mme PHAM Laetitia ENSA-Versailles
7 février 2024 M. ROSIERE Clément ENSA-Versailles
8 février 2024 Mme ALLARDON Clémence ENSA-Versailles
8 février 2024 M. AUDOUIN Camille ENSA-Versailles
8 février 2024 Mme BEN BRAHIM ANDALOUSSI Ines ENSA-Versailles
8 février 2024 Mme BURNAT Maxime ENSA-Versailles
8 février 2024 Mme CHAUVEL Agathe ENSA-Versailles
8 février 2024 M. DONDAINE Guillaume ENSA-Versailles
8 février 2024 Mme GOEMANS Florence ENSA-Versailles
8 février 2024 M. MASSON Tristan ENSA-Versailles
8 février 2024 Mme MIALARET Pauline ENSA-Versailles
8 février 2024 M. PATRY Thibaut ENSA-Versailles
8 février 2024 Mme RUBINO Anaïs ENSA-Versailles
8 février 2024 M. SAUVALLE Femy ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme ADAM Muriel ENSA-Versailles
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9 février 2024 Mme BELLESSORT Emma ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme BENAZA Nesrine ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme BERTAUD Victoria ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme BODIN Bettina ENSA-Versailles
9 février 2024 M. BOUTON Matéo ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme DERUSSY Keïza ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme DIA Adissa ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme FORESTIER Valentine ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme FOURNIER Delphine ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme FRITSCH Marine ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme GAYON Marie-Liesse ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme GEERTS Elise ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme GUINEAU Coraline ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme IDIR Sofia Amel  ENSA-Versailles
9 février 2024 M. LE SOUDER Elouan ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme LE TRAON Mina ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme LEFÈVRE Solène ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme MOUSSEIGNE Léna ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme PRAT Romane ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme SLAOUI Amina ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme TARIHANT Mahdia ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme TOUSSAINT Léna ENSA-Versailles
9 février 2024 M. VINET Etienne ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme VOISIN Charlotte ENSA-Versailles
9 février 2024 Mme EL BARAKA Wiame ENSA-Versailles
9 février 2024 M. O’ROURKE Oliver ENSA-Versailles
Juillet 2024
8 juillet 2024 Mme DELACOUX Lola ENSA-Nantes
8 juillet 2024 M. LORANT Erwan ENSA-Nantes
8 juillet 2024 M. SARR Ibrahima ENSA-Nantes

Liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’oeuvre en 
leur nom propre (Lot 24AG).

Mai 2023
25 mai 2023 Mme MARQUET Clara ENSA-Nancy

Mai 2024
23 mai 2024 Mme ALKHATIB Sima ENSA-Nancy
23 mai 2024 M. CUCHET Aurélien ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme FAIRISE Lola ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme HOENIG Marion ENSA-Nancy
23 mai 2024 M. KHECHAREM Aymen ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme KLEIN Camille ENSA-Nancy
23 mai 2024 M. LECLERC Jérémy ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme LUKASEK Agathe ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme MARIANI Elise ENSA-Nancy
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23 mai 2024 M. MONNIN Pierre ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme PEILLON Pauline ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme PIETRI Valentine ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme PIROIT Hélène ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme PROMMIER Emmanuelle ENSA-Nancy
23 mai 2024 M. QUEUDET Philémon ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme REMY Christelle ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme ROUX Marie ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme SAAB Cindy ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme TAÏBI Sarah ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme THIRIOT Alice ENSA-Nancy
23 mai 2024 Mme D’ANDREA Rébecca ENSA-Nancy

Septembre 2024
3 septembre 2024 Mme ABOU ZEID Lyne ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 M. ALEXANDRE Clément ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 M. ARGOUARCH Pierre-Louis ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 Mme BOCENO Clara ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 Mme GRANDCOLAS Berthine ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 M. LEBOUC Etienne ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 M. LEBRETON Franck ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 Mme MOUFARREH Sofia  ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 Mme NAVARRO Audrey ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 Mme PERAN-CASALS Camille ENSA-Bretagne
3 septembre 2024 M. PIERDAIT Maxime ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 M. BLONDEL David ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 Mme DANIAU Anne-Laure ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 Mme DUFRESNE Lisa ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 Mme JAOUEN Patricia (ép. TALLIEU) ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 Mme JOUIN Morgane ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 M. KERVARREC Maxime ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 Mme LASTENNET Laura ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 M. OLIVE Marina ENSA-Bretagne
4 septembre 2024 Mme PREVILLE Mathilde ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 Mme BOUILLET Fiona ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 Mme BOULALA Nolwenn ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 Mme HASENEYER Morgane ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 M. HÉMON Yves-Alain ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 Mme MORIN Mathilde ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 Mme NAIL Caroline ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 Mme PRIGENT Violette ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 M. RODRIGUEZ Dylan ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 Mme SAINT-CLAIR Andréa ENSA-Bretagne
5 septembre 2024 Mme TETU Fanny ENSA-Bretagne
10 septembre 2024 M. BOISSEAU Matthieu ENSA-Bretagne
10 septembre 2024 Mme BROUDIC Laetitia ENSA-Bretagne
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10 septembre 2024 Mme COURCOUX Justine ENSA-Bretagne
10 septembre 2024 Mme LE FÈVRE Gwendoline ENSA-Bretagne
10 septembre 2024 Mme MERCADAL Marie ENSA-Bretagne
10 septembre 2024 Mme MESTRE-CARON Cloé ENSA-Bretagne
10 septembre 2024 Mme RIVIER Lorette ENSA-Bretagne
10 septembre 2024 Mme VANDEKERCKHOVE Léa ENSA-Bretagne
10 septembre 2024 M. DE LACOUR SUSSAC Henri ENSA-Bretagne
11 septembre 2024 Mme DOS Isabelle ENSA-Bretagne
11 septembre 2024 Mme GRIMOUX Mathilde ENSA-Bretagne
30 septembre 2024 Mme LERIN Rozenn ENSA-Paris-Malaquais

Octobre 2024
7 octobre 2024 Mme BERNARD Roxanne ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 M. BONNET Clément ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme BOUTEMY Camille ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme EICHNER Sophie ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 M. LEVEILLEY Martin ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme LIBERGE Marjolaine ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme LORTA Clémence ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme MARTIN Elodie ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme MEDER Sarah ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 M. MINNAERT Quentin ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme NOULIN Justine ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme PERROUD Capucine ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme POUILLOT Florence ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme TAYMONT Juliette ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme THOUVENY Camille ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 M. VERGÉ Clément ENSA-Paris-Malaquais
7 octobre 2024 Mme AL AJAMI Lulua ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme AMMOUR Sirine ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme BARBIEZ Cloé ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme BESARATIZIABARI Arghavan ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme CHAPUS Clara ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme CHARRIER Carole ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme CONTANT Valentine ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme CORNEUX Cécile ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme DARGENTON Maëlle ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme DARVES-BORNOZ Héloise ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme GARCIA CHARLOT Alice ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 M. GARGADENNEC Lou ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme ILES Nassima ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme KALACI Elkeda ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 M. LASSERRE Thomas ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme LEVY RUIMY Laura ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme RENVOYÉ Julie ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 M. SCHAFER Daniel ENSA-Paris-Malaquais



Bulletin officiel  353

164

8 octobre 2024 M. TROTTIN Anatole ENSA-Paris-Malaquais
8 octobre 2024 Mme VATIN Camille ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme BREUX Bérénice ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 M. DELAUNAY Donovan ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme GIRARD Floraine ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 M. GODARD Simon ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 M. GODFROY Théo ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme JUGASHVILI Tamta ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme LANDRY Celia ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme LE SCORNET Anissa ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme MARFOQ Kelly ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme MARTIN-RICHON Armelle ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 M. MUSSCHE Maximilien ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 M. NITHILA Laurent ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 M. PINEAU Maxime ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme RAGOT Lydia ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 M. SOKOLOWSKY Roman ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme VANALDERWERELT Lisa ENSA-Paris-Malaquais
9 octobre 2024 Mme YANG Chao-Heng ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme AISSAOUI Jeanne ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme BEST Sophie ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme BIHL Gwenaëlle ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme BONNEVIALLE Laure ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme CHAYBI Lou ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 M. DEGOIS Elie ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 M. DELVERT Gauthier ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme FLOC’H Margaux ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 M. FORRESTER Luka ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 M. GUILLEMETTE Raphaël ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme LE PUT Émeline ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme LI Suxian (ép. LI EPOUSE SALDAGO) ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 M. MBASSI NKOA Mezana-Ati ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme MORENO Charlotte ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme MROZEK Ewelina ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme PAUCOD Emelyne ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme ROBERT Léia ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme VILTARD Marcelline ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 M. ZAMOLODTCHIKOV Pavel ENSA-Paris-Malaquais
10 octobre 2024 Mme EL FEKIH Oumeima ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 M. BAUDOIN Nathan ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme BONTHOUX Louise ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 M. BOUQUET Guillaume ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme BRUNEEL Louise ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme CHECCHI Solène ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme DAMBRINE Léa ENSA-Paris-Malaquais
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11 octobre 2024 M. DIGNEAUX Vincent ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme GRAZIANI Valentine ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme GRILLET Iris ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 M. GUEROUX Théo ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 M. HWANG Heejin ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme JOUVE Anne ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme KADIMI Zareen ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme LAHOURDE Alice ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 M. MANCUSO Anthony ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme ONDO NDONG Julie ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme QUELIN Clotilde ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 M. ROULAND Arthur ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 M. SAMAHA Raphaël ENSA-Paris-Malaquais
11 octobre 2024 Mme DE ROQUEMAUREL Thaïs ENSA-Paris-Malaquais
18 octobre 2024 M. AIMÉ Laurent ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme BATTISTINI Thea ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme BAY Iris ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme BERARD Jessica ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme BERNARD Justine ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. BOUSSAFFIR Mohammed ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme CAYERE Marion ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. CHAUVET Grégoire ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme COULLET Manon ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme COUROUBLE Marjorie ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. DEL BOSQUE ALCALA Antonio ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. DEMATEIS Remi ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme DENIC Claire ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. DESPIN Gautier ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme DUMAS Camille ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. EXPOSITO Nathan ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. FAURE Pierre ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. FERLET Hugo ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme FERRER Mathilde ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. FONTAINE Adrien ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme FOURNIER Gwendoline ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. GADOIS Florent ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. GAUDIN Alexandre ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme GEINDRE Noée ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. GIAMPORCARO Bruno ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme GRANIER Solène ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme HENDLISZ Camille ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. HERAUDE Charles ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme IDDIHOUM Houda ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme JARWE Dania ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. LAC Eric ENSA-Montpellier



Bulletin officiel  353

166

18 octobre 2024 M. LAM Stephan ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. LEDUC Tristan ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme LEFEBVRE Juliette ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme LIMA FERREIRA Carla ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme LOPEZ Wendy ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. MANTEZ Jean-Philippe ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme MARCHAL Anouk ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme MARTEL Camille ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme MICHALLAND Alice-Edmee ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme MORILLE Laetitia ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. MORIN Anthony ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme MORIN-MALOT Lucile ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. MULIQI Ilir ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme OVELACQ Mouna ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. PAILLON Clément ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme PAPIN Louane ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme PARMENTIER Fanny ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. PHILIPPON Pierre-Henri ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. POUSSET Hugo ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. RIPOCHE Arthur ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. ROMAIN Pierre-Hugo ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme ROSSO Pauline ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. ROUX Benoît ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme ROYER Clémence ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. RUSSO Maxence ENSAP-Lille
18 octobre 2024 M. SAVARY Noémie ENSA-Bretagne
18 octobre 2024 Mme SKETA Vesna ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme STÉVANT Ophélie ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme THOREZ Morgane ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 M. VAH Ali ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme VALENTIN Océane ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme VALIERE Yolène ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme VOGELAER Mathilde ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme VOILLOT Clémence ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme WALTER D’ALMEÏDA Margaux ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme WELSCH Eline ENSA-Montpellier
18 octobre 2024 Mme DE GORI Lucile ENSAP-Lille
18 octobre 2024 Mme DELL’AMICO Camille ENSA-Montpellier
21 octobre 2024 M. MARIOT Théo ENSA-Bretagne
21 octobre 2024 M. SIN-A-FAT Stéphanie ENSA-Bretagne
23 octobre 2024 M. PAGNIEZ Timothée ENSA-Bretagne
25 octobre 2024 M. LAULHÉ Paul ENSA-Bretagne
30 octobre 2024 M. BEAUFRERE Mathias ENSA-Nantes
30 octobre 2024 Mme BERNARD Laurenn ENSA-Nantes
30 octobre 2024 M. DUHOUX Maxime ENSA-Nantes
30 octobre 2024 Mme LEFORT Agathe ENSA-Nantes
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Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État de paysagiste (Lot 24AH).

Juillet 2024
4 juillet 2024 Mme BUTTEZ Elisa ENSAP-Lille

Septembre 2024
30 septembre 2024 Mme LANGE Eléna ENSAP-Lille


